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MESDA\IES, MESSIE!:RS, 

Le ministère de I'Environn~ment et du Cadre de vie tend à rat 
sembler tout ce qui concourt à améliorer le cadre de la vie quotidienne 
des Français. 

La présentation du proj~t de budget pour 1980 comporte de 
nombreuses modifk:ations qui ne facilitent pas les comparaisons avec 
les budgets des années précédentes. 

Tout d'abord la distinction entre les trois grandes sections 
- 1- Envircnnement, II- Cadre de vie et Logement, III- Architecture 
(cette dernière n'ayant été ajoutée, par voie d 'amcndem~nt, qu ·au 
wur~ du dernier débat budgétaire) - est supprimée. Ainsi tout ce 
qui concerne le fonctionnem~nt (pcrsonnd et frai~ div~rs) a été 
rq:roupé sur des chapitr~s communs. 

Certains transferts ont encore I.!U JictA avec le budget du ministère 
des Transports, notamment les frais de personnel des services d'admi
nistration centrale chargés des routes, ports ct voies navigables. 

Divers transferts ont eu lieu entre les différents domaines 
d'action du ministère de l'Environnement ~t d11 Cadre de vie. tels 
ceux concernant la surcharge foncière pour implantation de loge
ments sociaux dans Je centre ville, ou ceux concernant les sites et 
abords. 

Enfin et ce n'est pas là la moindre difficulté. la nomenclature 
budgétaire a été complètement refondue. 

Par ailleurs la pré~entation du budget sou' forme de « budget 
de programme ,, (« blanc ,,) a elle-même été profondément modifiée. 

La complexité de tous ces mouv.:ments a entraîné. c'était iné
vitable, quelques erreurs et incohérences. non seulement entre le 
« bleu » et le « blanc » mais parfois aussi (pour des sommes mineures) 
LT'I\: ia p.:mièrc partie du « bleu >>(présentation p:lr chapitres ct par 
atticbl ct la d.:uxième partie du<< bleu >> (préscmation par actions). 

C'est dans ces conditions que nous allons examiner l'ensemble des 
crédits à l'exception de ceux consacrés à l'environnement (action 10, 
protection de l'cm ironnemcnt ct action '51. qualité de la vic) qui 
font l'obièl d'tm r :'clrt s~raré de notre coll0gue l\1. \!arccllin. La 
progres~ion :ntn.: ·9 ct 1%0 ~c pr~~ent.: ainsi : 

-dépenses ordinaires: de g.859 millions de francs à 12.03'5 mil
lions de francs soit une progression de 22 °o dont une part importante 
résu:~~.: de l'w.:u·ois~cmcnt de l'aide à la personne en matière de loge-
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ment qui s~ substitu~ pour partie à des aides à la pierre qui sont des 
dépenses en capital. Si l'on exclut œ post~ ~t l'dfct d~s différents 
tran~ferb, l'augmentation des dépenses ordinaires n'est plus que de 
10,6 °o ; 

- dépenses en capital :de 13.435 à 13.714 millions de francs 
pour les autorisations de programme soit +- 2.1 co, ce qui résulte 
principalement de la réduction de l'aide à la construction. La pro
gression des crédits de paiement de 7.364 à 8.129 millions de 
francs (soit + 10,4 °o) est moins significative car elle résulte pour 
une large part. au moins en matière de logement, de décisions an!é
rieures. 

L'ensemble des dépenses ordinaires ct des crédits de paiement 
passe de 17.223 à 20.164 millions de francs, soit une augmentation 
de 17,1 °o. 

Ces indications globales sur le budget doivent être complétées 
par l'examen des dotations qui figurent dans d'autres f asciculcs 
budgétaires et en matière de logement, par l'analy~e des moins-values 
fiscales. 

C'est ce qui sera fait dans le rapport à l'occasion de l'étude de 
chacun des grands domaines. logement, urbanisme ct architecture. 
Un dernier chapitre traitera des frais de personnel et de fonction
nement et de quelques actions de soutien et d'accompagnement. 

Rappelons brièvtment les principales caractéristiques du bud-
get 

- logement : diminution du nombre de logements neufs 
aidés avec un progrès des logements locatifs ct une forte réduc
tion des logements en acœssion, développ~ment continu de 
l'amélioration des logements anciens. progression plus lente que 
prévue des a!dcs personnalisées au logement : 

- urbanisme : réduction des crédits pour l'action foncière, 
arrêt des contrats des villes moyennes. accélération de l'élabo
ration des documents d'urbanisme : 

- architecture : progrès sensibles pour l'enseignement, la 
la création architecturale, la mise en place des C.A.U.E. (malgré 
quelques retards) : 

- personnel et fonctionnement : pas de création d'emplois. 
faible progression des frais de fonctionnement. 
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CHAPITRE PREMIER 

LE LOGEMENT 

L'année 1978 avait été dominée par la mise en place de la 
réforme de l'aide au logement. L'ampleur dt:s modifications ainsi 
apportées à la politique d'aide au logement ct aux circuits de finan
cement, conjuguét: avec la médiocrité de la situation conjoncturelle 
de la construction étaient à l'origine d'un certain nombre d 'évolu
tions qui ont créé plus de problèmes qu'elles n'ont permis d'en 
résoudre. Il avait semblé à votre Commission que la politique menée 
alors tendait plus à accompagner ces évolutions qu'à les corriger. 

Quatre inquiétudes dominaient : 

- le développement de l'accession à la propriété au détriment 
de la location et de la maison individuelle au détriment des loge
ments collectifs constituent un véritable fait de civilisation dont les 
conséquences sont encore ma: mesurées ct qu'il semblait dangereux 
d'amplifier ; 

- le barème de l'aide personnalisée au logement n'était pas 
encore au point. Il favorisait principalement. par rapport à la situa
tion ant•~rieure, les familles nombreuses à ressources modestes, ce 
qui pouvait conduire à un effet de oégrégation ~ocialc contraire aux 
objectifs de la réfonr.e ; 

- l'application de la réforme aux logements existants était 
complètement bloquée par le système actuel du conventionnement ; 

- la situation difficile de nombreux organismes d 'H.L.M. fai
sait peser des menace:s sur tout le secteur 5ocial du logement. 

Les mesures réglementaires prises tout au long de 1979 et le 
projet de budget pour 1980 compcrtem l'amorce de solutions à ces 
problèmes. 

Votre commissiun des Finances ne peut qu'insister pour que ces 
efforts soient poursuivis et amplifiés. 
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On suit pourtant l'importance du logement : 

- du point de vue social, le logement est l'élément principal 
de cadre de vie. Or, maigré l'effort quantitatif accompli depuis 1950, 
des insuffisances subsistent. Selon l'enquêt..: logement de 1978 met
tant à jour les données du recensement de 1975, le nombre moyen 
d..: p..:rsonn..:s par logement était encore de 2,8..:! 17,1 °o des loge
ments ~laient surpeupb. Mais surtout la moitié des logements da
taient è'JVant 1949. Il s'ensuit un manque de confort qui reste im
portant : 21 So des logements n'ont pas de water-closet, 23 % n'ont 
pas de baignoire ou de douche, 40 ° à n'ont pas le chauffage ; 

- du point de vue économique, les investissements en loge
ment représentent encore, malgré la récession, 8 °o du produit inté
rieur brut marchand. Une part importante des ressources financières 
de la nation est draînée vers le logement. L'emploi de deux mil
lions de Français dépend de ce secteur (construction et service du 
logement). 

C'est pourquoi 1 'Etat est toujours intervenu très largement du 
point de vue réglementaire, comme du point de vue financier. que ce 
soit par des crédits budgétaires ou par des exonérations fiscales. 

Aussi, la responsabilité de l'Etat est-eilc à la hauteur de ses enga· 
gements. 
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A. - LE SECTEUR DU LOGEMENT 

lu Place dans l'économie. 

D'après le rapport sur les Comptes de la nation de l'année 1978, 
les investissements en logement se sont élevés à 147.475 millions 
de francs, ce qui représente 7,9 % du produit intérieur brut mar
chand et 32,2 % de la formation brute de capital fixe (contre 
32,6 C:o en 1973 ). Pour 86 cv, ces investissements sont réalis~s par 
l:s m~nagcs. le ~oldè sc r~partissant entre les organismes H.L.r-.1. 
(8,2 % ), les entreprises et les autres secteurs in::titutionnels. Ces 
investissements comprendraient pour 73,9 °à la construction de loge
ments neufs et pour 26,1 °v des dépenses de gros entretien et d'..tm~
lioration des logements anciens. (En 1972. ces dernières ne repré
sentaient que 20,9 % du total.) 

2° Les réalisations physiques. 

Le nombre de logements commencés et terminés au cours des 
années 1972 à 1978 ainsi que les prévisions pour 1979 sont fournis 
par le tableau suivant : 
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(En milliers de lo@'emeniS.) 

Mcye~~ne 
1975 1976 

1972-1974 
1 

1977 1971 

---~ ~- ! -
A.- Logcmcnll commcnm. i 

Location aidée : 

-H.L.M. 117,7 114,5 87,9 75,2 60,8 
-autres ..... .... ........ 1 • • • 

Accession aidée : 

- HL.M. ··············· (!) 57.3 36.2 60,1 

• 5,7 

46.2 38,5 
- autres . . . . . . . . 1 127,3 115,6 116.4 111,9 111.6 

Non aidés . 251,4 249,8 228,1 240,4 221.3 

Total 553,7 516,2 492,4 473,7 437,9 
- ----~--·--

B. - Logcmcnrs tcnnin~. 

Location aidée : 

- H L.M. 
- autres 

Accession aidée : 
-H.L.M ... 
-- autres 

?"on aidés .. 

117,9 ; 

54,8 
129,9 

115,5 

• 

45 

124.2 1 

98,1 

42,3 
119,2 

_2_1J_,I_ j 233= _, __ 195_:_ 

90,6 74,8 

• 0,2 

51 52,8 

116,2 110,1 

192,5 202,3 
.. ~----- --

Total 515,7 1 514,3 : 448,9 450.3 443,6 

Dont individuel 

Collectif 

; l) E~tJmation 

-- i -- ·-=--=---= -~=-==:: 
221,5 

227,4 

242,5 

207,8 

244,8 

198,8 

Alors que les objectifs du VI" Plan avaient été pratiquement 
atteir.ts, au moins en cc qui concerne la moyenne annuelle, les réali
sations de 1976, 1977 et 1978 et les prévisions pour 1979 laissent 
prévoir un nombre de logements terminés nettement inférieurs aux 
objectifs du VII' Plan qui sont de 510.000 logements neufs réalisés 
par an. 

Les objectifs 0:11 d'ailleurs été revisés en baisse dans le cadre 
de l'adaptation du VII• Plan. Mais même cette nouvelle estimation 
des besoins (455.000 à 480.000 logements) semble encore ne pas 
pouvoir être satisfaite. 

En matière d'amélioration de l'habitat anden, mesuré par le 
nombre de logements mis aux normes de confort, le VIl' Plan 
prévoit une progression notable du rythme actuel d'environ 175.000 
à 250.000 par an en 1980. 

Pr<!vloloa 
1979 

60 

15().160 

190-200 

4()().420 

• 

• 
• 
• 

----- ----

• 
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Les crédits budgétaires, à cc titn:, n'ayant progressé qu'à partir 
de 1977, là aussi il semble qu'un certain retard soit pris. 

Le ne: 're total de logements existant en France a été estimé 
lors de la t.krnière enquête logement (1978) à 22.2 millions dont la 
moitié date d'avant 1948. Le parc comporte 18,64 millions de rési
dences principales, 1 ,84 million de résidences secondaires et 1 ,75 
million de logements vacants (à vendre, en travaux ou en instance 
de démolition). 

3° Le financement. 

La répartition des financements entre les grands secteurs a 
évolué ainsi : 



EVOLUTION t:T STRUCTURt: DES PRETS ACCORDES POUR LE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS EN LOGEMENTS NEUt"S 

Crldits nouveaux t!l apporll assimilés I'Crsés pendunt l'a111zé<:. 

Entn:prise~ « 1 't• put ronai . 
ln"tltutions mùnêto.tirc;) (2) 

(':tl"lSC d'-'~ dépôt:-. t:t <.::ai~cs d".!par{lnc 

t:n:.!1t fo'1l.:kr Cl Comptoir des cntreprcnt.!urs 

Ou nt : prêts .Ji dé.; ()) 

ft.,l·ll':":;nl!nts finan..._1cr~ t:t autn."ï institutions de çrédit 

C"j.., ... c Je prêt:-. HU"'. 111 .. ,,1 

D:vc:> (4) 

l:ilS\.._·rnbk 

---------------

Mlw ..... 
de , ...... 

2.754 

17.180 

5.731 

5.942 

(4.69'1) 

3.441 

10.969 

781 

46.798 

li) L "uptlquc udopté't' c:.t ..:elle de ltt dl~ttibuUon ct non celle du financcml!'nl. ...... 

1974 
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l MIUiono ........ ' ... ......,. --- - CCDI ... 

5,9 3.389 6,3 

36,7 18.400 34,1 

12.2 7.475 13,9 

12,7 7.667 14.2 

(10,0) (6.372) (11,8) 

7,4 2.107 },9 

23,4 14.080 26,1 

1,7 829 1,5 

100,0 53.947 100,0 

cn!dlll 10nt conal d~réa comme consentis 

1976 1977 1971 

Mlllloru Mllllono Mllll.,... 
de 

......,. 
de -- de 

1 
Pour-

,,.....,. CCD'- ,.....,. --- , ...... ! 
_._ 

1 

3.858 5,8 4.322 6,2 4.766 5,9 

20.5H 30,9 19.839 28,6 27.395 33,7 

9.685 14,5 11.058 15,9 8.914 11,0 

10.611 15.9 11.525 16,6 14.789 18,2 

(8.928) (13,4) (10.017) (14,4) (13.094) (16,1) 

3.534 5,3 2.961 4,3 4.094 5,0 

16.851 25,3 18.229 26,3 19.636 24.2 

1.485 2.2 1.464 2,1 1.611 1 2.0 

66.577 100,0 69.398 100,0 1 81.20; 1- 100,0 

! 1 
·-------- ---------

par le prêtr:ur t.J'crlglne, aan5 qu'il aolr tenu compte des concoun dont Il 
a daspo~ pour ~c:: rdlnanl.:cr. Lee pn.!ta aux in\lestlueu" sont Kuls rucena~• Id (le. p~ll aux promoleun ne flnanl.:cnt pu~. en criel. des lnvcstlncments, mais lie• stock.l de logements non encore 
vcndw.). 

(2) 8anq1..1a lm-critc:., banques popul.dres. crédit mutuel, crédh é.lrlc•Jie. 
0) Celte rubnquc rccoU\·rc la phUt"' ,noyen terme del prats lpt..\.~iaux Immédiat,. leti réali&t~llona de prêts lltrccls du l'1éd1• fom.tc:r. les pr~h f.Jnlillau:- e.:omplémcntalre~o :JU7" l' S 1 ct le1 prft• 

font;tlonnuirr.~ cumpltmtntaircs al.lA P.S 1. et aull P.l C., les p~ts pour l'a~..ceulon • la proprtt:tc! (P.A.P.) el les rrët~ hxatlfs aidés (V.l A 1 
t4) Collecthdté!' I<X1:1h:s. ~aiSK"I!t de retrattea ~..ompléfTh!ntal~ et oraanlamea de sécurité sociale. usurancca, Etat, ménages. 

Soun:c 8anquc de: 1-rnn~c: l>ln.:..:tlon générai.: de!> éntdcs (S.E.S.O f.). 

->-: 
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La part des prêteurs à caractère public qui était tomb~e de 1970 
à 1972 remonte régulièrement jusqu·en 1977 en particulier la Caisse 
rlcs d~pôts et .:onsignations. En 1978. la mise en place de la réforme 
du logement, la réduction de J'aide à la pierre. la chute des mises en 
char,tier H.L.~1. entraîne une forte diminution de la part de la 
C.D.C. 

Après le forn:idable développement de 1972 où les banques se 
battaient pour accorder des crédits et dont le secteur non aidé avait 
particulièrement bénéficié, l'encadrement du aédit a entraîné une 
t.hute très nette à.? la contribution du secteur bancaire jusqu 'en 
1977. En fait, cette chute provient surtout des banques à vocation 
g~nérale car, nouvellement arrivées sur Je marché immobilier, elles 
bénéficiaient de peu de remboursements et la limitation de J'encours 
des prêts était donc plus sévère pour elles. La part du secteur 
bancaire (institutions monétaires et établissements financiers) qui 
s'était élevée à 4 7 % en • 972, e:ot ainsi retombée à 32,3 °·o en 
1977. En 1978, la réforme du financement du logement permet au 
Crédit agricole d'accéder au financement de la construction aidée, 
et prévoit des prêts immobiliers conventionnés, distribués par les 
banques qui ne comportent pas d'aide à la pierre mais ouvrent 
droit à la nouvelle aide pcrsonnali~ée. Le succès de ces P.I.C. et 
k rôk joué rar le Crédit agricole entraînent une nette remontée de 
!a !'Jrt Ju >èd(Ur banCJÎr•: à )8,7 < c. 

Fn cc qui conc~?rne Jc, taux, on a ohavé. fm 1978 début 1979, 
une lég~re détente paralll:k à celle o!Jsav~e sur l'ensemble des 
marchés monétaires ct financiers, comme k montre le tableau ci
de~sous. Au cours de ces derniers mois on assiste au contraire à 
une brusque remontée des taux. 

EVOLt:TION DES T ALX EFFECTIFS MOYENS 
DES CREDITS IMMOBILII:RS At:X ACQt:EREt:RS. PRATIQUES PAR LES BANQUES 

-~-·---- -~~-- ---- -

1976 1971 

1974 197, 1977 
1979 

·~~-----

Il Il 

·------ -------- --- -

13,75 12 1 !.4 12.25 12 12 Il ,75 11.25 

• à ' à à à à à 

18.40 :7 16.4 17,7; 18 18 17,75 1i.65 
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4" La situation du secteur du bâtiment. 

Le secteur du bâtiment avait connu. depuis la fin de la dernière 
guerre. unt: expansion rapide qui s'est poursuivie, en se ralentissant 
qudque pt:u, ju~4u'..:n 1974. Cette croissance s'appuyait à la fois 
sur le d~velüppcment de la construcilon de :ogements et sur celui 
des investissements productif~. 

L'année 1975, avec la récession générale de 1 économie fran
çaise, marque le retournement de cette tendance : le volume de la 
construction ne cesse de baisser dt:puis cette date. 

Les commandes de l'Etat et des collectivités locales (11 % du 
marché du bâtiment) qui avaieP-t soutenu l'activité du bâtiment 
en 1976 sont Jcpuis lors, elles aussi, en diminution. 

Elles devraient l'être un peu moins en 1980. 

Les commandes des entreprises (le quart du marché) sont prati
quement stagnantes depuis 1976. ks entreprises consacrant une part 
croissante de leurs investissemt:nts au renouvellement du matériel. 

Pour le logcment, la croissance des travaux d'amélioration et 
d'entretien compcme presque la diminution régulière de la cons
tniction neuve. 

Globa!cmt:nt, l'o:ctivité du bâtiment ne ce~se de décroître : 
-4.2 cc· en 1975,-0.4 co en 1976,- 1.5% en 1977,-1,3 % 
en 1978,- 1,9 co en 1979 et on pr~voit encore - 1,4 % en 1980. 

Les plus grandes des entreprises du bâtiment ont pu trouver une 
compemation par des progrès certains sur ks marchés extérieurs. 
Les entreprises moyennes ont été les plus touchées par la crise. les 
petites ayant profité du marché dt: l'amélio1ation. 

Les effectifs employés diminuent aussi très régulièrement de 
1.61 million en 1975 à 1.53 en 1978. Parallèlement la durée moyenne 
du travail tombe de 46.2 heures par semaine en 1975 à 42,6 en 
1978. 

La hausse des coûts de la construction, qui avait été de 13,5 % 
en mo~ennt: dt: 1974 à 1976, a été limi:ée à 9,3 cà en 1977 et 9 % 
en 1978. En 1979, on devrait assister à une accélération avec 
..L 10.5 ',. t:n moyenne par rapport à 1978. 

Les mt:sures de soutien prévues par le Gouvernement en août 
1", 'l auront >irnpkmt:nt emp~~h~ que la situation soit encore plus 
catastrophique. 
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B. -- LES CR~DITS 

1" Les crédits budgétaires. 

En adoptant la répartitio1 par actions. les crédits budgétaires 
inscrits au budget du ministère de l'Environnement ct du Cadre de 
vie évoluent ainsi de 1979 à 1980 : 
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lt77 

51. Elaboraüon et animation de ia politique de la construction : : 

• Dépemes ordinai•es + crédits de paiement 

• Charges indirectes 

52. Améiioration de la qualité technique du logem~nt 

• Dépenses ordinaires + crédit~ de paiement 

• Charges indir~ctes 

53. Açtion sur le parc de logements existants : 

• Dépenses ordinaires + crédits de paiement 

• Autori;~tions de programme 

Dont : 
Résorption de l'habitat insalul)re 

Aide à la mise en œuvre des opérations d'amélioration 

Restauration lourd~ 
Amélioration parc locatif H L.~l. 
Amélioration logements locatifs 
Amélioration propriétaires occupants 
A var.ces sur tra\ aux 

• Charges indtrcctcs 

54. Com:ruction Je logements 

• Crédits de po;emcnt 

• Autùri~~tiùns dt: prv~r'"'nun~ 

Oc> nt 
Départements d ·outre-mer 
Opérations antéri~ur~s à 1963 
lo~ements locatifs 
logements accession 
Lo,cments des ton•uonna~rcs 
bpérimentation 

• Charges indirectes 

5;. Aide à la personne en matière de logement 

• Dépenses ordinatres 

Dvnt : 
Aide personnalisée au logement 

Funds nation•! d'aide 3U logement 

• Charges indtrecte• 

(1) !\oc c.Jmp•nblc aux crédit! de ~~8 

(2) Cr+.dttl UUC.riu jusqu'en 19~@ a·; buJiel :-:~ Ctlar&l Jmmunc~ 

IJ.2 

49.5 

11,4 

IJ.l 

463,4 

62'1,9 

171,4 
17,9 

• 
ln 
50 

257,0 

27,1 

6 1! 3,3 

(1) 9.791,5 

47,5 

500 
6.062.5 

(1) 3.159 
22.5 

26.9 

• 
t2l 

0 

am 

10,9 

54,9 

4.~ 

14.8 

870,6 

921,4 

150 

l.B 

152,9 

96 

292,6 

204.2 

30,0 

5.101,6 

1 t .b2'.l 

244,6 

415 
5.787,7 
5.162,'1 

18.8 

28.5 

231 

231 
(2) 

11,1 

1919 

19,8 

61,7 

10,7 

16,7 

'1'10,8 

980,8 

118,9 

25.8 
36,0 

339,9 

59,0 
316,9 
84.} 

33,7 

5.347,4 

11.412.8 

274,6 

305 
4.288 
6.526,4 

18,8 

32.0 

J.OJJ 

1.000 
2.033 

12.5 

tEn mllllœa de frana.) 

1 

·-
14,0 

67,4 

10.3 

18.3 

1.209,1 

1205,0 

156,7 
30,9 

36,0 

434,4 

546,9 

36.6 

3.947,8 

11.3'12,8 

309 
105 

5.250 
5.699 

15,8 
14,0 

34,8 

4.:140 

1800 

2.740 

13.5 

--------

= 
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(Eo 11111110111 de franco.) 

tm l 1971 1979 l'llO 

!-----Î -----: 
1 

5. Ensemble du logement : 

Dépenses ordinaires 7.7 238.5 3.042,9 4.549.8 
Crédits de paiement 6.59H 5.980,4 6.358,9 7.:71,3 
Charges 1ndire...:te5 116,8 119,3 15~.6 170.6 

--~--·--

Total c~its 6.718,3 6.358,2 9.558,4 11.891.7 
·~·=-:.----::.-= 

1 

Autorisations de proaramme 10.438.6 12.566,2 12.419,6 12.624,5 

Mais pour avoir une vue plus complète, il convient de tenir 
compte des crédits inscrits dans d'autres budgets. En termes de crédits 
(dépenses ordinaires + crédits de paiement), on obtient ainsi 

1 
ttn tm tm 1 t'llO 

• ' 1 ,--·--,----- -----:----
1 

1. - Environnement et Cadre de
1 

vie 6.718,3 6.3~8,2 9.558,4 11.891,7 

Il. - Charges communes 6.'505 7.338 5.796 5.856 

Dont : 

Prime d'épargne-logement 1.401 1.'501 1..501 1.601 

Bonifications d'in!érêt (H.L.M.) .. 2.340 2.810 2.425 2.355 

BonificatJoru d'intérêt (CrMit fon-
cier) 1.4JO IJ45 1.870 1.900 

Fonds national d'aide au l()lement .. 1.394 1.682 (Il (1) 

i 
IIi. - Agriculture - Bonifications 

d'intértt (Cr6dit qricolc) .. 1 410 i 4'50 ~ 550 
-------~------1 

T ota! budget 1}.633,3 1 14.146,2 l 15.854,4 

-! 
18.297,7 

-==-=--~-= =-==· 
1 

1 

Dont 

.1 

1 
1 

Aide à la penonne 1.394 1 1924,1 3.045,5 4..553.5 

Aide l la piem et dlven ...... : 12.239,3 12.222,1 12.608,9 13.744.2 

(1) Cr6c1!!1 triiUifra ea 1979 au b\Jdatt de I'Enmonnement et du Cadre de vie. 

L'interprétation de ces évolutions est assez délicate pour trois 
raisons principales : 

- pour l'aide à la personne : d'une part, la subvention de 
l'Etat au F.N.A.L. croit beaucoup plus vite que les dépenses d'allo-

Sâlat 50 - An. 14. - 2 
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cation de logement en raison d'un déséquilibre financier et, d'autre 
part, les crédits relatifs à la nouvelle aide pcrsonnalis~e semblent 
surévalués ( 1 ,8 milliard de franc~ en 1980) : 

- pour les crédits de paiement : le délai de paiement est très 
important pour certaines aides iju~4u'à lJUlirantc-cinlJ am pour un 
certain nombre d'H.L.M.). Aussi les c1édits dl.! paiement d'une année 
donnée ne sont pas représentatifs de l'effort accompli en favl.!ur du 
logement cette année-là ; 

- 1 'augmentation des autorisution~ de pragrumme en 1977 ct 
1978 résulte (surtout pour la construction neuvl.!) dl.! modifications 
qui tiennent d'abord à :·amélioration de leur estimation puis aux 
effets de la réforme. 

Les évolutions les plus significatives sont : 

- la part croissante prise par l'action sur le parc de logements 
existants ; 

- la stagnation des autorisations de programme montre la réduc
tion de l'aide à la pierre qui accompagne k développement de l'aide 
à la personne. 

La comparaison des seuls crédits de 1979 et 1980 confirme ces 
orientations : 

- l'aide à la personne progresse de 49,5 cu ; 

- lcs autorisations de programme, significativl.!s de l'évolution 
de l'aide à la pierre, ne sont majorée~ 4ue de 1,6 ',,, cc qui représl.!nte 
une baisse du volume de cette aide ; 

- dans l'ensemble, les autorisations de programme pour l'action 
sur le parc de logement~ cxistanb augmentent de 22,9 C:c. tandis que 
celles pour la construction neuve diminuent de 0,2 % ; 

- la progression des crédits de paiement pour l'aide à la pierre 
de 7,3 % résulte dans une large mesure dc décisions des années 
antérieures. 

Globalement, les crédits (aide à la personne et aide à la pierre) 
s'accroissent de t 5,4 'o. soit un peu plus que l'ensemble du budget 
( + 14,3 ~o ). Mais ceci semble un peu artificiel en raison de la sur
évaluation des crédib relatifs à la nuuYelle aiJe personnalisée au 
logement. 
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2° Les moins-values fiscales. 

En applica:ion de l'article 4 de ~a loi du 3 janvier 1977 portant 
réfonne de l'aide au logement, le Gouvernement a remis en avril 
1978 un rapport sur la fiscalité du log•!ment. Ce rapport très complet 
analyse les différentes dispositions fi~cales prises en faveur du loge
ment. Leur coût total en moins-values fiscales a été estimé pour 1975 
entre 10,8 et 16 milliards de francs. L'actualisation de ces chiffres 
(figurant au « bleu » budgétaire) porte le montant des moins-values 
fiscales en 1979 entre 16 et 24,1 milliards de francs (dont 2,93 
figurent au budget du ministère de l'Intérieur pour compenser la 
perte de recettes des collectivités locales du fait de l'exonération 
temporaire d'impôt foncier). Selon les estimations de votre Rap
porteur, ces chiffres seraient portés en 1980 entre 19,3 et 28,9 mil· 
liards de francs (dont 3,4 au budget de l'Intérieur). 

La moitié de ces sommes (6.1 à 6,7 milliards de francs en 1975) 
concerne l'impôt sur le revenu. Il s'agit donc d'une fonne d'aide 
personnalisée. Mais, contrairement à l'allocation de logement et à la 
nouvelle aide personnalh;ée au logement, cette aide croît avec le 
revenu des ménages, ce qui va à l'encontre des objectifs de réduction 
des inégalités sociales. 

Le Conseil économique et social, dès le 25 mai 1978, puis le 
Conseil national de l'acces~ion J la propriété, le 4 octobre 1978, se 
sont prononcés en faveur d'une révision assez complète du régime 
de la fiscalité du logement. Le Conseil national de l'accession à la 
propriété (créé par la loi du 3 janvier 1977 et présidé par notre col· 
lègue Marcel Lucotte) qui a pu s'appuyer sur le rapport du Gouver· 
nement d'avril 1978 a fait un grand nombre de propo~itions concrètes 
susceptibles d'être mises en œuvre soit dans l'immédiat, soit à moyen 
terme, après des études complémentaires. 

Les mesures adoptées dans la loi de finances pour 1979 (réduc· 
tion de la déduction forfaitaire pour frais des propriétaires bailleurs 
et relèvement des droits de mutation applicable aux acquisitions 
d'immeubles autres que les résidences principales) ne constituent, 
par rapport à ces propositions, que des aménagements tout à fait 
mineurs. 

Celle qui est proposée dans le projet de loi de finances pour 
1980 est déjà plus importante : il s'agit àe réduire de 70 % à 30 °(· 

la réfaction d'assiette de la T.V.A. acquittée sur les ventes de terrains 
à bâ!ir. Le principal intérêt de cette mesure est de rapprocher la fis
calité des terrains à bâtir dans le secteur diffus de u.:!le qui prévaut 
dans les zones d'aménagement. Son adoption entraînerait une réduc
tion de 900 millions de francs du coût des exonérations fiocales 
(il en a été tenu compte dans l'évaluation ci-dessus). 
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La question principale qui sc pose à propos de l'aménagement de 
la fiscalité du logement est celle de la destination des sommes qui 
pourraient ainsi être dégagées : resteront-dies dan~ le ~ecteur du 
logement (par exemple pour corriger certains ddaub de la réforme 
comme le barème de I'A.P.L. ou k manque d'apport pasonnd de 
certains accédants à la propriété) ou seront-elles récupérée' paï le 
Gouvernement pour faire face à d'autres priorités ? Votre Com
mission souhaiterait que le Gouvernement s'en tienne à l'engagement 
qu'il a pris lors du vote de la loi portant réf om1e de l'aide au loge
ment et qui consiste à maintenir, en francs constants, l'effort g!cbal 
qu'il consent en faveur du logement. 

3° Quelques crédits non budgétaires. 

Parmi les sommes mises à la disposition du secteur du logement 
on peut citer : 

- la contribution des employeurs à l'effort de construction. La 
réduction de 1 % à 0,9 % de cette contribution instituée provisoi
rement dans le cadre du financement du premier pacte pour l'emploi 
des jeunes serait prolongée de deux ans (art. 15 du projet de loi de 
finances pour 1980). Le produit attendu pour 1979 est de 4.800 mil
lions de francs dont 530 millions de francs affectés au logement dt:s 
immigrés : très attachée à cette contnbution de 1 % votre commis
sion des Finances est hostile à toute nouvelle amputation ; 

- la contribution des employeurs au financement du Fonds 
national d'aide au logement au titre de l'allocation de logement 
sociale. Assise sur les salaires, cette contribution atteindrait 670 mil
lions de francs en 1979 et 750 millions de francs en 1980 ; 

- les dépenses des caisst?s d'allocations familialo?s pour 1 'allo
cation de logement se monteront à 7.300 millions de francs en 1979. 

4° Rkapitulation. 

En distinguant l'aidt: à la pa~onn(: ct les aides à la pierre, les 
crédits affectés au secteur du logement sc présentent ainsi en 1980 : 



-21-

:e:::z - :x:: == 

Bud~et de l'Etat 4,6 

Aldo ... ...... 

IJ,7 

(En mUIIarda de fr&Da.) 

18,3 

Exon~rations fiscales ... 1 10,6 l 11,9 8,7 l 17,0 19,3 à 28,9 

Employeurs ( 1 % et allocations fami- 1 

liales) . 1 8.9 5,4 14,3 
__________ ! ------- ------

Total 24,1 l 2.5,4 27.8 l 36,1 51,9 l 61,5 
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C.- L'ACTION SUR LE PARC DE LOGEMENTS 
EXISTANTS 

L'action sur le parc de logements existants comporte quatre 
volets : la résorption de l'habitat insalubre, l'aide aux propriétaires 
occupants, l'aide aux propriétaires bailleurs et les aides complémen
taires (restauration lourde et opérations programmées). 

1 o La résorption de l'habitat insalubre. 

Les mtsswns du Groupe interministériel permanent pour la 
résorption de l'habitat insalubre sont assurées depuis août 1976 
par le Fonds d'aménagement urbain (voir chapitre Urbo>nisme). 

Le bilan de la pot:tique menée depuis 1970 peut se résumer dans 
le tableau ci-dessous qui retrace l'évolution de la population vivant 
en habitat insalubre : 

Bidonvilles 

Habitat de fanune 

Comtructions proviwires 

Taudis garnis 

Habitat insalubre en dur 

Total 

1 

1'110 

1--

1 46.2 
1 

151.2 
27,7 

425,5 
---

653.5 

(En mllllen de penor!ll ... ) 

1 1977 

1 - ---- -

1 

7,5 

6.3 
:19.2 
26,0 

312.4 
--! ·---~ 

:191.3 

On voit que des efforts ont été accomplis : en particulier tous 
les grands bidonvilles ont désormais disparu. Mais il reste encore 
des besoins importants. C'est pourquoi votre commission des Finances 
avait protesté l'an dernier contre la réduction importante des crédits. 
Pour 1980, on assiste à un redres~ement sensible, mais une partie des 
crédits devrait être consacrée à une procédure nouvelle. 

En effet. l'évolution actuelle conduit à développer les inter
ventions sur des opérations de taille unitaire plus petite : l'expérience 
montre, dans ce cas, que la destruction n'est souvent pas la meilleure 
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méthode pour résorber l'hallitat insalubre; et qu'il est préférable de 
réaliser des travaux sur l'immeuble. 

C'est pourquoi un décret du 20 novembre 1979 vient d'instituer 
une aide spécifique aux travaux d'insalubrité, à un taux de 50 % 
(à laquelle pourra s'a_iouter la prime à l'amélioration de l'habitat). 

2° Les aides aux propriétaires occupants. 

Après l'abandon de la procédure des avances sur travaux, il ne 
subsiste que deux séries d'aides : 

- les prêts de sociétés de crédit immobilier; 

-- les primes à l'amélioration de :·habitat (P.A.H.) ou à l'amé-
lioration de l'habitat rural (P.A.H.R.). 

L'ensemble de ces aides est accordé sous condition de res~ources ; 
le plafond fixé ne doit pas dépasser celui qui est exigé pour les 
H. L.7\L. majoré de 20 %. 

Les travaux justifiant ces aides doivent porter sur des immeubles 
achevés depuis vingt ans au moins et conduisant à la mise en confor
mité avec les normes minimnles d'habitabilité. 

a) Les prêts S.C.J. 

Depuis 1 'arrêté du 2 juin 1977. ces prêts sont accordés en sec
teur diffus pour une duré de douze ans. à un taux de 5.5 °1o pendant 
cinq ans et de 9.4 cc pendant sept ans. 

Ils ne peuvent excéder 80 c, du coût de l'opération et sont 
plafonnés à 12500 F par pièce ct 41.100 F par logement, quand il 
s'agit d'améliorer. aménager, assainir ou bien encore agrandir des 
immeubles existants. 

En 1978, le montant total des prêts s'est élevé à 120,9 millions 
de franc~. avec une bonification de 17,6 millions de francs. 

b) La prime à l'améliorution de l'habitat (P.A.H.) 

Elle est accordée aux propriétaires occupants pour l'amélioration 
des logements situés en opàations programmées ainsi que dans les 
programmes correspond<,n' à des ~ecteurs Je maintkn à domicile 
rie.; personnes âgées. 

Son montant peut atteindre 20 °c du coût des travaux dans la 
limite de 10.000 F par logement. 
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Les travaux financés consistent, soit en une mise en confor
mité avec des normes minimales d'habitabilité, soit, lorsqu'il s'agit 
de personnes âgées ou de personnes dont les ressources ne permettent 
pas le financement de la totalité des travaux, en une installation d'un 
ou plusieurs équipements de confort essentiel (w.-c. intérieur, évier ... ). 

Les limitations apportées à l'octroi de ces primes ont entraîné 
une très faible consommation des crédits : 5,7 millions de francs 
sur un crédit total de 83 millions de francs en 1978 et 3,15 millions 
de francs au premier semestre 1979 sur un total de 90,5 millions 
de francs pour 1979. 

c) lA prime t} l'amélioration de l'habitat rural (P.A.H.R.). 

Le régime nouveau de la prime instauré par le décret n° 78-94 
du 26 janvier 1978 a accentué son caractère incitatif : 

- celle-ci est désormais versée en une seule fois (à l'achè
vement des travaux) alors qu'auparavant son paiement s'échelonnait 
sur dix ans; 

- son montant est revalorisé puisqu'elle est égale à 20 % 
lu coût des travaux dans la limite de 10.000 F alors qu'elie ne 
pouvait dépasser 850 F par an sur dix ans. 

Son caractère social e6t renforœ : 

Un plafond de ressources est institué ; les ressources des béné
ficiaires doivent être inférieures ou égales aux plafonds de ressources 
exigibles des bénéficiaires des logements H.L.M. locatifs majorés 
de 20 %. Le champ d'application de cette aide a été étendu puis
qu'elle concerne désormais les communes rurales de moins de 7.500 
habitants. 

Les travaux doivent conduire soit à une mise aux normes 
totale, soit à l'installation d'équipement de confort, soit à l'adap
tation de l'immeuble ou du logement aux besoins des handicapés 
physiques. 

d) La fusion des deux types de primes. 

Dans le cadre du plan global d'amélioration de l'habitat approuvé 
en Conseil des ministres le 29 aoOt 1979, il était prévu de fusionner 
la prime à l'amélioration de l'habitat et la prime à l'amélior?tion de 
l'habitat rural. La nouvelle prime à l'amélioration de l'habitat a été 
instituée par un décret du 20 novembre 1979. Cette nouvelle aide 
s'appliquera à l'ensemble du territoire aussi bien en milieu urbain 
qu'en milieu rural. Son taux est fixé à 20 %. 

Elle sera accordée sous plafond de ressources égal à 80 % 
du plafond ex:6é pour l'accès aux nouvelles aides de l'Etat en appli-
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cation de la réforme du logement et ne sera versée que pour 
financer les travaux de mise aux normes d'habitabiHté. 

De plus, pour permettre aux personnes aux ressources très 
modestes (60 % du plafond visé ci-dessus) et aux personnes âgées 
de se doter d'un équipement de confort essentiel (w.-c. intérieur 
ou salle d'eau ... ) ou d'effectuer la réparation d'un grave défaut 
d'étanchéité sans exiger une intervention exhaustive sur le logement, 
cette prime pourra leur être octroyée suivant un barème forfaitaire 
(par nature de travail exécuté) défini par arrêté. 

Le plafond de la dépense subventionnelle est porté à 60.000 F. 
Pour maintenir et accentuer le caractère attractif des opérations 
programmées d'amélioration de l'habitat, le taux d'aide à Jïnté
rieur de celles-ci est porté à 25 %. 

Enfin, dans le cadre de la politique générale en faveur des 
économies d'énergie, la prime pourra être attribuée pour le5 seuls 
travaux visant à économiser l'énergie à tous les logements construits 
avant 1975. 

Les crédits prévus pour 1980 s'élèvent à 528,35 millions de 
francs en augmentation sensible par rapport à ceux de 1979 : 
90.47 millions de francs pour les P.A.H. et 218,94 millions de 
francs pour les P.A.H.R. auxquels se sont ajoutés les crédits relatifs 
aux avances sur travaux, non utilisés. 84 millions de francs. La 
progression est de 34 % au total. 

d) L'abandon des avances pour travaux. 

En t 977, cette mesure visant à aider les peThonnes âgées qui 
disposent de faibles ressources et qui désirent .!ffectuer des travaux 
d'amélioration de leur logement a été mise à l'étude. 

Cette aide dont le principe est celui d'une avance partielle
ment remboursable à la première mutation a été abandonnée. 

En effet les études effectuées avant la mise en place de cette 
aide ont montré que le système présentait les défauts suivants : 

- il s'agit d'une mesure coûteuse pour le budget de l'Etat : 
l'avance couvre 100 % du montant de la réhabilitation. ce qui en 
outre limite nécessairement le nombre d'aides versées : 

- la gestion du système risque d'être délicate dans la mesure 
où un suivi des mutations est nécessaire : 

- enfin les personnes âgées ont tendance à refuser une telle 
aide car elles considèrent qu'il s'agit d'une dette laissée à leurs 
héritiers. 
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Toutefois, afin de prendre mieux en compte le problème spé
cifique des personnes âgées (très faibles ressources, difficultés pour 
emprunter) le barème de l'aide personnalisée au logement a été 
revu ; il permet ainsi de mieux solvabiliser cette catégorie de popu
lation. D'autre part un groupe de travail va étudier les conditions 
d'assouplissement des garanties d'emprunt des personnes âgées. 

Votre commission des Finances juge profondément regrettable 
que des crédits importants aient pu être réservés deux ans de suite 
(204 millions de francs en 1978 et 84 millions de francs en 1979) 
pour des opérations si mal étudiées à priori qu'elles n'aient jamais 
pu voir le jour. 

Il est vrai que les crédits ne sont pas restés inutilisés mais ont 
été affectés à l'amélioration du parc locatif des organismes H.L.M. 
et à la prime à l'amélioration de l'habitat rural. 

3° Les aides aux propriétaires bailleurs. 

Les propriétaires d'immeubles construits avant 1948 et soumis à 
la taxe additionnel:e au droit de bail peuvent bénéficier de sub· 
ventions de l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat 
(A.N.A.H.), organisme financé par le produit des taxes additionnelles 
au droit de bail (458 millions de francs en 1979). 

L'aide de l'Etat ne concern'' que !e parc locatif social des 
organismes d 'H.L.M. ou des prop:iétaires institutionnels ( collecti
vités locales, établissements publics. houillères de bassin, sociétés 
d'économie mixte). Des subventions sont accordées pour des travaux 
d'améliuration de l'habitat qu'ils exécutent dans des immeubles dont 
ils sont propriétaires ou gestionnaires. 

Les créèits relatifs à ces deux catégories de bénéficiaires seront 
inscrits sur une même ligne budgetaire en 1980. Ces primes sont. 
depuis le début de l'année 1979. liées au conventionnement du parc 
des organismes bénéficiaires. Les locataires conccr'1és peuvent donc 
bénéficier de l'aide !'lersonnalisée au logement. 

Les immeubles concernés par œs travaux doivent avoir été 
achevés avant le 31 décembre 196 7. La subvention de l'Etat est 
actuellement au plus égale à 20 ° o du coût prévisionnel dt:s travaux. 
dans la limite de 8.000 F par logement. Elle est port~e à 30 'c pour 
l'isolation therr:1ique ou phoniqu..:. Des emprunb wmplémentaires 
peuvent être contractés par les organi~mes auprès de tout établisse
ment prêteur, notamment auprès des caisst:s d'épargne dont ks carac· 
téristiques de prêts ont été améliorées pour fa\:ilitcr les conditions 
financières de la réalisation de ces opérations. 
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D'autres participations r~uvent être trouvée~ notam;11cnt auprè~ 

des organisrn~s collecteurs du 1 '" logement 

L'&ugrnentation des crédits prévus pllllr !'ensemhle de 3R9,C} 
millions Je franc~ en 1q7g it 434,4 milliom de franc~ en lg8o (~oit 
+ 8,9 %) est relativement modeste. Alors qu'il avait été réalisé 
C}J.OOO améliorations en 1978 (dont 80.000 H.L.M.) ct encore 70.000 
en 1979 (dont 62.000 H.L.M.), il ne pourra en être amélioré que 
63.000 en 1980 en raison des relèvements des aides unitaires. 

4° Les aides complémentaires. 

a) La restauration lourde. 

Les aides décrites dans les paragraphes précédents constituent 
le régime de financement de droit commun de la restauration. Pour 
des coûts de travaux inférieurs à un certain seuil, elles doivent suffire 
à la réalisation des objectifs que s'est fixé le Gouvernement. 

Il existe cependant des cas où les pouvoirs publics peuvent 
considérer qu'il est de l'intérêt général de recourir à la restauration de 
bâtiments à des coûts plus importants face à la nécessité de respecter 
et de protéger une architecture ancienne ou un site particulièrement 
remarquable. 

Les aides ordinaires peuvent alors se révéler insuffisamment 
incitatives pour obtenir la coopération et l'engagement financier. 
personnel des propriétaires. 

De nouvelles mesures ont donc été préparées pour permettre 
la restauration soignée d'immeubles ou d'ensembles urbains dont la 
conservation, la mise en valeur et la réutilisation présentent un inté
rêt public majeur. d'un point de vue architectural. compte tenu de la 
valeur esthétique ou symboli4ue que la ville entend !~ur donner 
comme témoins de l'histoire. 

Ces mesures seront expérimentée~ au cours du deuxième 
semestre 1979 et de l'année 1980. 

L'aide de l'Etat interviendra pour des travaux de restauration 
lourde proposés par les communes ~~ approuvés par le Fonds d 'amé
nagement urbain. 

Elle prendra la forme de subventions versées directement au 
propriétaire de l'immeuble et s'appliquera à la fra..:tion du coût des 
travaux retenus dépassant un seuil exprimé en fram:s par mètre 
carré de surface h::>?itable. Ce seuil est fixé forfaitairement, pour 
tenir compte des aides de droit commun à la restauration qui cons
tituent une incitation suffisante jusqu 'à ce niveau. 
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Le~ autori~atiL)n~ de pn'i'rarr.me t11lt ~~~ fix~e~ :1 )b millinm 
dt: fraflC' en 198Ù ctl!llfl1(' LJ1 l 117q. 

Une opération programm~e sc définit comme un ensemble d'in
terventions s'inscrivant dans un programme d'intérêt gén~ral d'amé
lioration d'immeubles ct de logements. La responsabilité du choix 
dt.!s programmes incombe en premier chef aux collectivités locales. 

L'opération programmée est ainsi un outil à la disposition des 
élus et ceux-ci définissent les objectifs des opérations et en assu
rent le suivi. A cet effet une commission de coordination animée 
par le maire est mise en place pour chaque opération. Le rôle de 
cette commission cq de vérifier la bonne réalisation de l'opération 
et de prendre toute mesure néces~aire pour atteindre les objectifs 
préalablement définis. 

L'ne opération programmée comiste en l'élaboration d'un pro
gramme d'aml~lioration d'immeubles. ou dL· logements formalisés 
dans une convention pass~c entre la ou le~ collectivités locales 
conccm~c-. l'Etat et l'Agence nationale pnur l'amélioration de l'ha· 
bi!at. 

Centré s,•r l'amélioration de l'habitat, le programme comprend 
également des actions de mise en valeur architecturale, et d'aména
gement urbain ou rural ct en particulier celles que la collectivité 
locale souhaite voir financier par le Fonds d'aménagement urbain. 

L'Etat encourage en priorité les opérations visant les conditions 
de vie des ménages modestes ct la qualité du caJrc de vie et mani
festant un souci d'économie. 

Des actions sur l'habitat peuvent également être cntn:prises à 
l'occasion d'un programmt.! plus large ct constituer par C\cmpk le 
volet habitat d'un plan d"arnénagemcnt rural, d'un contrat de pays, 
d"tm contrat de ville moyenne. d\m contrat d',, opération vill<Jge ,, 
ou d'un contrat de ~cdcur dc mainticn à domi.:ilc Je~ personncs 
âgées. 

Les aidcs ~tudi~cs dans b paragraphes précédcnt~ sont attri
buées en priorité aux opérations prograrnmé~'s. 

En outrt.! un crédit 'Pécifique. porté de 21 millions de francs t:n 
1978 ct 1979 à 30 million:> Jc fran~s cn lgëo, pcrmet de financer 
les études ct la mbc en placc de:, équipcs opérationnelles <.:hargécs 
des opératiom. progrummées. 

Les opérations programmées d'amélioration de l'habitat défi
nies par une circulairt: du 1"' juin 1 q77 connaissent un développement 
très important. 
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Au 31 décembre 1978, 37 opérations avaient fait l'objet d'une 
convention. Elles portaient sur plu~ de 7.500 logemenb. 

Au 1"' juillet 1979. 87 conventions d'upératiom ont été signées. 
Le nombre moyen de logements par opération s'éll:ve à 220. Cc 
sont donc au total 19.000 logements qui sont concerné~. 

63 préconventions d'opérations ont été signées ct !50 opérations 
font l'objet d'études qui devraient déboucher à terme sur des actions 
de réhabilitation. 
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D. - LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS 

Les crédits affc(tés à la construction neuve constituent la ;art 
la plus importante de ceux consacrés au logement. Si l'on met à part 
les crédits pour les opérations antérieures, pour les D.O.M. et pour 
les fonctionnaires, les autorisations de prcgramme progressent de 
10.814,4 millions de francs en 1979 à 10.963 millions de francs en 
1980. Cette augmentation de 1,4 (lo résulte des mouvements suivants : 

hausse des coûts estimés : + 9 % ; 

réduction du nombre de logements aidés : - 7,5 % ; 

substitution de logements fortements aidés (locatif) à des 
logements moins aidés (accession) : + 0,6 eva. 
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1" Le programme j.ntysique. 

Secteur locatif 

Dont : 

H.L.M. 
Autres 

Secteur accession 

Dont 

H.L.M. 
Autres 

Prêts comentionnés (1) 

A ... cc!l~lvn ... prêts cun\ention
néo 

Total aidé : 

FINAI'IiCEMENTS ACCORD!:S 

197J 

145.583 

125.583 

18.000 

134.166 

57.()70 

86.496 

40 514 

174.670 

1976 

106.065 

'15.24'1 

10.81b 

61.457 

73.841 

34.380 

1977 

78.189 

100·0 

16'1.691 

78.559 

91.132 

l'1.22'i 

198.916 

Hors prêts convenuonnés 277.73<1 241.3()3 258.923 

Y ..:0mpris pn!t5 ~~..mn:nuon-
nés 318153 275 743 288.148 

Pour mémoire : logements 
non aidés tmises en chan· 
tier) 212.000 228.100 24Ucl00 

1978 

67.171 

60.871 

6.300 

16b.048 

41.049 

20~ .Oo7 

1979 (2) 1980 (}) 

80.000 77.000 

1 

70.000 1 » 

10.000 ~ 

170.000 145.000 

40.000 55.000 

210.000 200.000 

241.18'1 250.000 222.000 

2~2.238 290.000 277 000 

1 
1 

221.300 1 90.200 1 ~ 

(1) Jusqu'en man 1~:"8, les pr~ts lmmoblhen ~.:unvcntiOilD~I ~oompur1alcut une aide de l'Etal. A partir 
d'a•rll l·r~. ies ~:~êt~ .. Jr.\t.:n!h .. :nnés ne ... ..:rr.p<.l~tent p;u) •. rau . .k mab p ... u,..:nt ùUHir droit .à I'A.P.l. 

tli l,t.m .. 111..::ni ·~u:-:1;~e tt.:n:.~ .. ks mesurts de ~uutien d'avü: l9ii,jl 

t3) Prt'l.&Sl;.'ns a..:..:vmpaanar.t le proJCl t1e budaet 

On voit que de 1973 à 1977. le nombre de logements locatifs 
aidés a diminué de 39 ° c tandis que le nombre de logements en 
ac.:c~~Ion à la propri~1é ( hor~ pr~ts wnvcntionnés 1 progrc~sait de 
26 So. 

Cette tendance a été accentuée par la mise en place de la 
réfonne qui s'est effectuée avec plus de difficultés dans le secteur 
locatif que dans le secteur de l'accession. 

Les estimations pour 1979 (compte tenu des mesures de soutien 
à l'économie d'ao(lt 1979) et les prévisions pour 1980 marquent un 
début de redressement de cette tendance. 
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2" L'accession aidée. 

a) Une mise en œuvre de la réforme assez satisfaisante. 

Globalement, la mise en œuvre de la réforme s'est bien effectuée 
dans le secteur de l'accession. 

Il avait été in~titué une période de trans1t1on limitée aux six 
prt:micrs mois de 1978. Au cours de cette période les deux tiers des 
programmt:s ont été réalisés avec les nouveaux prêts pour l'accession 
à la propriété (P .A.P .). Depuis, les nouveaux prêts se sont généralisés. 
Par circuit de financement 1 'évolution serait la suivante : 

Cln:ulla RIWiden 

Caisse de prêt& H.L.M. 

Cai~ses J -~pargne 

Crédit agricole 

T ota! nouveau financement 

(Pour mémoire : anciens financements) 

' 
1 

1 

1 
1 

. i 

1 

i 

(Nombre de 1oaemenu. l 

1971 

i5.959 

7.886 

74.462 

29.900 

2l.b00 

76300 

42.200 40.802 
~--!--------

139.109 170.000 

(26.909) 

L'évolution des prêts moyens et des bonifications moyennes de 
1977 à 1980 est la suivante : 

!En franu.) 

1977 tf71 1979 ,., 
~-----

A. - Prêt moyen tow circuits 165..500 170.000 187.000 200.000 

B. - Bonificatior moyenne 

CP Il L..\1. ct c"isses d'épar· 
gne 20.266 20 570 25.0i9 25.660 

CrcJ1t f •. mc1er 37.651 32.JOO 40J92 41.360 

C~it qncole J7 .651 12JOO 15.773 16.400 

Pour les prêts conventionnés qui ne comportent pas d'aide de 
l'Etat, mais peuvent ouvrir droit à l'A.P.L., le démarrage a été 
plus lent, la réglementation ayant été publiée plus tard (mars 1978). 
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Mais le développement est assez rapide. grâce à l'~mulation qui s'est 
faite entre ks organismes financiers. Ainsi d'avril à décembre 1978 
ii :1 ~t!.? au.:urd~ 72.228 pr~·t~ I.'Uil\l'ntionn0s dont 33.363 ouvrant 
droit à 1 'A.P .L. Pour ks quatre premiers mois de 1979 il a été 
accordé 45.138 prêts conventionnés dont 22.857 avec A.P.L. 

Pour la première année de fonctionnement (avril 1978 - avril 
1979) la r~partition par organismes se présente ainsi : 

Ave.: A.P.L. Som A.P.L. Tocal 

l'n'di· a!lricolc 29.328 23'l>1 H25'l 

.. Il lit~; l'] 7.i60 ; 575 12935 

llar.yues populaires 1.342 4.052 7.i'M 

cne rt Ji\ cr~ ~ b~4 i'hl8 ~.5i2 

B.~;~yut:s nr.tiùnJ\i'i~·e~ 2lltb tliüo 13.i72 

H:l"Y,Lh..: ... pri\ ét."5 'Hl'l 7.8~3 17.44~ 

Ft~lhll"'~~ment~ financit:t" H~l 4Si1 X.432 

b) Le problème de l'apport personnel. 

Le développement actuel de l'accession semble masquer l'exis
tence d'tm prohlème d'apport per~onnel. Cela s'explique peut-être 
par l'arrivée vers le man.: hé de l'accession d'une première vague 
de candidats notamment en province disposant de cet apport per
~onnel soit ~culs (résultant alor~ parîois d'~carts t:ntre les ressources 
r~cllc~ ct le~ rc~~oun:es Jéclar(e~l. ~oit avec une aide familiale. 
C t:pt:ndant. l't:xtension de l'm.:ccssion à la propriété à des couches 
plus larges néœs~ite de lever cet obstacle. 

\lalgr0 la scn~iblc amélioratit>n \k la couvt:rtun.: financiàe dt! 
l'acct:ssitm à la propriété introduitt: par la réforme t:n particulier 
pour k.; m~nagt:s modestt:s. l'accession reste difficile pour le~ can
didats ne dispo5ant que d'une épargne préalable très faible. 

Pour devenir propriétair..:s. œux-ci ont la faculté d'aceroîtrt: 
kur endettement dans le~ limitt:~ autori~écs par la réglcmentatitm. 
\fais CCtlC ~o]Ul!On n'c,t pa' admi,,ihk rour k' m~na!!eS qui Se 
~·aractériscnt il la foi~ par un r •. iblc taux d':~ppurt pt:r~onnd ct une 
)'r<mdt: difficulté à remhL'tlr'er lb le d~hut de l'accc~~ion Je~ prêts 
compl~mt:ntaires en raison dt: la modicité Je kur revenu. 

l1ne quotité m<tioréc de prêt c~t attribuée aux familles dont les 
ressources sont les plm modcstt:s : elle est portée à RO (' ,. lorsque 
les ressources sont inférieures à 60 c·o des plafonds fixés pour le 
bénéfice des P.A.P. 

~net o;o 'ln 14. - 1 
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Cette majoration de la quotite Ju prêt tend à réduire l'effort 
personnel pour les familles accédant à la propriété et ne disposant 
que de ressources modestes. 

Afin de pouvoir réduire encore la part d'apport personnel 
non couverte par le prêt principal. diverses formules ont été recher
chées. 

Le rùk tk~ pr0t, au titrl· tk la !):trticipati•.'n d,·, l'Plplml'tll"' 
à l'effort de construction est essentiel. puisque ceux-ci sont consi
dérés comme faisant partie de l'apport personnel. 

Pour pouvoir renforcer l'aide à la constitution de cet apport 
dans certains :as. le Gouvernement a défini, en liaison avec l'Union 
nationale interproks~ionnelk du logement. dirférent' mécani~nh·~ 

1 e~ londition~ et k- di\er~l·~ forml·~ d'une aidl· ;! la ùltbtituii••n 
d'up ·t per~onnc·: ; .·'-.C\.P.) nwilm:e par rapport atl\ nr0t. 
1 °c iques ont été précisées dans la convention signée entre 
l'Etat .N.I.L. le 14 décembre 1977. 

L'A.C.A.P. ainsi prévue concerne des bénéficiaires qui justifient 
d'une épargne égale à 5 c·,. du prix de l'opàation. ct dont les res
sources ne dépassent pas 60 °u des plafonds fixés pour l'attribution 
des P.A.P. 

Les méeani~mes mi~ en place pour a~~urer le versement Je l'aide 
prévus par l'arrêté du 10 mars 1978 comportent trois variantes : 

- la possibilité d'une majoration de 2'> (1(' du plafond de 
prêt 1 () (, ; 

ment; 

la possibilité d'attrih•,;t!r n J'un prêt compematcur. 

C'est la formule du prêt majoré qui a été k plus largement 
ulilisée. 

Quantitativement, le nombre des prêts accordés s'él~ve à 5.170. 
ce qui corre~pond ;, un prél~n:ment de 20.6 millions de franc~. 

La possibilité d'une action plus importante avait été prévue 
dan, 1J ,.,_,11\l'llti~,ln 1-'!:.t·l·\:.J r_ rt;i'lflll' k thllllh•·c' !llii\ÎtllU;'J ck 
familles à aider de cet.e façon avait été fixé à 25.000. 

La mise en plac~: progre~~in: de~ nou\'caux financcmcnb ~id~s 

explique (~Ue les di~po,itif~ propo~é~ n'aient pa~ été utilisés de fa,~'n 

pl·!~ i!ni'urran~: .:;1 JY7t: . .-: qu·u,l report ~~ ~oit -:ff_·ctu:: 't:r l'an~>:· 
1979. 

En réaiité. cette aide ne fonctionne pas cnwrc très bien. mais 
~urtout cile ne peut ~trc attribuée qu'à une partie des candi(iats 



po~siblc~. Elk ~cart~· notamment k~ functiunnain:~. h.:~ agri..:ult.:ur~. 

les rctraitl!s. ks travailleurs ind~pcndants ... 

Il faut cependant signala Jeux élémcnb complémentaires rela
tivement mineurs : 

- la loi tendant à faciliter l'accession de~ sahuié~ à la pro
priété a prévu que les fonds provenant de la participation des 
salariés aux bénéfices de l'entreprise deviennent exigibles avant 
l'expiration du délai prévu, en vue de constituer ou de compl~ter 

l'apport initial nécessaire à l'acquisition du logement principal ; 

- au niveau des industries du bâtiment ct des travaux publics, 
un .'~'s!~mc d':lidç i1 la con~titution de l'apport per~onncl a ~té mis 
en nl:lr..:-. finrnrtç par le Fonds pour investis~:m..:n:~ •oci:>:\ ,: ~·:-ti

tués par les instances paritaires professionnelles du bâtiment. Ce 
~\'tm<.: rt:pr.:nd h:- ·~ondition~ po~~;c~ p:tr la wnn:ntio1: Etat-l'.N.I.L. 
du 14 décembre 1977. Sa mise en place récente ne permet pas pour 
l'instant d'avoir des statistiques détaillées sur les résultats oh. •ts. 

Un effort important reste à accomplir. Il convient ..:cpt:ndant 
d'agir avec pr~caution~. car il ne faudrait pas non plm. en facilitant 
trop l'acœssion sam épargne p~:alabk. que l'on abouti~~<.: il faire accé
dcr à la propri~té dt:s candidats aux rc·-:-,ourcc~ ~i modestes qu<.: l'on 
sc retrouve face à de nombrcux cas d'insolvabilité il la moindre 
perturbation aiTcctant leurs ressources. 

3° Le locatif. 

L'application de la réforme dans le secteur locatif est un sujet 
de préoccupation. 

Dans cc secteur. la période trans1t01re pendant laqucllc on 
pouvait choi~ir les anciennes aides ou les nouvelles s'étendait sur 
toute l'ann~.: 1 q78. Or. pour l'ensemble de l'année. sculcment 
37 c ,, des logements ont été financés avl'c les nouvelb aiJcs. mais 
même pour !cs ancienne~ aide~ (plus coûtcme~) le~ crédits n'ont 
pas été consommés. Aussi alors qu'avec le budget initial on avait 
pré\U d.: financer 111.2~0 lugemcnb en Ci> d':lprlic:!tit'll irHé~:rale 

de la réforme ct 94.g10 logements au ca~ où l'on aurait recours 
cxclusivl!ment aux anciennes aides. il n'a été financé que 6 7.171 
logerr.cnts. 

Parmi les raisons qui peuvent expliquer cc blocage, trois sont 
indépendantes de la réforme : 

- le rythme d'augmentation des coûts continue à être élevé ; 

- l'amélioration de la qualité réclamée par tous entraine un 
accroissement supplémentaire des coûts : 
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- k biOl: age Je~ lo) t:rs ces dernière~ ann~e~ ne use !'~cart 

entre les loyc!"S des logements existants ct ceux des logement~ neufs. 

\1.~:, la rdonn\! a encore ajouté à ces difficultés. I.e~ taux des 
prêts dont peuvent disposer les constructeurs sont pJssés de 3.6 °v 
(pour les H.L.M. ordinaires) à 6.2 < u. De nouvelles possibilités 
d'amélioration de la qualité ont été ouvertes. Il en résulte des aug
mentations assez importantes des luyc.:rs. Certes, I'A.P.L. doit en 
principe wmpcnser œs augmentations (plus ou moins selon les 
ressources des locataires). Mais l'incertitude devant la manirre dont 
œtte compensation peut s'effectuer a entraîné de grandes réticences 
des organismes H.L.M. 

Une justification d.: ces réticences pourrait être trcuvé dans 
le barème initial de I'A.P.L. En effet l'A.P.L. n'apporterait une 
atténuation significative des loyers que pour les familles nombreuses 
disposant de ressources modestes. On pouvait donc craindre que 
seules ces familles acceptent de venir loger dans les nouveaux pro
grammes. Par contre les ménages disposant de ressources plus im
portantes ct b~néficiant d'une A.P.L. faible ou nulle risquaient de 
prd~rer Je~ logemenb du >elleur libre ou même d\!tre pous~és 
à sc tourner vers l'accession. On reconstituerait ainsi une forme de 
ségr~gation que la réforme avait voulu évite:-. 

Il faut ajouter que les réticences des organismes H.L.M. ?. 
l'égard des nouveaux financements locatifs ct du conventionnement 
qu'ils impliquent étaient renforcées par le blocage complet du sys
tème de conventionnement pour le parc existant. Il est primordial 
que les organismes H.L.M. puissent avoir la perspective (au moins 
à tennel d'avoir un parc qui soit traité dans son ensemble par un 
même système et que cc système ne comporte ni risque de ~égréga· 
tion. ni mcnaœ sur leur équilibre financier. 

Les mesun:s prises en 1979, am~lioration partielle du barème 
de 1":\ .P .1.., kvéc de~ obstacles juridique~ au conventionnement. 
ont commencé ù len:r les r~sistancc- des organisme~ H.L.M. mais 
b problèmes de fond subsistent. 

· ~:J !''>int Je vue financier les prêts moycm, les subvention~ ct 
le·· hcP:·:i:.·\ion:--, ·'rt ~·-.\,hi~.? ~_.·r·!1:::1-..: ~uit : 
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A - Cais!le de prêts H.L.M. : 
Prêts moyens 139,6 141,7 168,9 188.7 
Subvention 27,9 28,4 31,8 37,7 

Bonification 19,4 19,7 2J.5 26,7 

B. - Crédit foncier de France · 

Prêts moyens 81,5 82,7 106.5 119.0 
Subvention 16.J 16,5 2I,J 21.8 
Bonification 24,4 26,4 31,8 35,6 

4" l'équilibre à terme entre location et accession. 

L'effondrement du nombre de logements locatifs par rapport 
aux logements en accession à la priorité. à peine corrigé en 1979, 
constitue un danger à terme s'il n'y a pas de redressement signifi
catif. 

L'argument principal du Gouvernement pour justifier l'absence 
de mesures corrigeant cette tendance est qu'elle correspond à une 
évolution naturelle de la demande. Malheureusement il se révèle 
incapable d'apporter les données chiffrées qui permettraient de con
firmer ou d'infirmer cette affirmation. 

On peut cependant avancer deux indications partielles : 

- en ce qui concerne les besoins globaux en logements (acces
sion ct location) on peut rappeler que les besoins avaient été estimés 
à 110.000 pour le \'Ir Plan. Dans le cadre de l'adaptation du 
VII' Plan cette estimation a été. il est vr:1i, ramenée à 455-480.000 
logcmenb. Les mise~ en chanti..:r pr~,·isibles pour 1979 (400 à 
420.0001 re"'r.:nt inf~ricurr.:> à cc~ besoins : 

- pour la seuk r~gion parisienne (qui est. il est vrai. un cas 
partkulier) 224.000 demandeurs de logements H.L.M. figuraient 
dans les fichiers en 1977 et cc nombre était en augmentation de 
15 o, par rapport à 1976. 

Le Conseil national de l'accession à la propriété, qu'on ne peut 
soupçonner d'une indulgence particulière en faveur de la location, 
tout en soulignant la valeur de 1 'objectif proposé par le Président de 
la République, de la constitution d'un patrimoine immobilier pour 
tous les ménages, indique néanmoins certaines limites : 



«L'encouragement de l'accession à la propriété- c'est une idée 
répandue et qui mérite d'être examinée - pourrait avoir pour effet 
pervers de contrarier la mobilité résidentielle. 

« Les efforts - dont les résultats commencent à poindre -
en matière d'extension de l'accession à la propriété ne sauraient jus
tifier la renonciation au maintien et au renouvellement d'une offre 
locative sociale à la hauteur des besoins. Pendant un temps encore, 
l'honnêteté élémentaire commandera de ne pas faire croire aux 
plus démunis qu'ils peuvent, sans risques, acquérir un patrimoine 
immobilier digne de ce nom. En permanence, il conviendra, ne 
serait-ce qu'en raison des préférences de beaucoup de Français 
- préférences aussi respectables, du seul fait qu'elles existent. 
que celles des candidats acquéreurs - ou en raison des exigences 
de mobilité, de faire sa juste place à la construction locative. » 

Au rythme actuel, rien ne permet de penser que l'on n'aboutira 
pas r~pidcrncnt à des tensions importantes sur le marché locatif. Ces 
temi(W~ pourraient d'ailleurs être aggravées par la libération des 
loyers. 

Par ailleurs cette préférence pour 1 'accession à la propriété 
s'accompagne d'une préférence pour la maison individuelle. 

Pendant longtemps la mode a été vers les grands ensembles, 
comme elle était vers les concentrations d'entreprises. les grandes 
unités de production, les villes nouvellcs. Actuclh:mcnt on observe 
un mouvement inverse : rehabilitation des petites d moyennes entre
prises. des unités de production « à taille humaine >> c:t. en matière 
de logement, la maison individuelle. 

Mais ne va-t-on pas trop loin '? 

Si l'on connaît bien maintenant les inconvénients des grands en
sembles. peut-être ne me~urc-l-on pas as~~.:z les coméquenec.:~ d'un 
mouvement excessif dans 1 'autre sens : 

- ia maison individuelle est grwu!e consommatrice de su/s. 
Or, malgré h:s réformes intervenue' dan~ le domaine foncier. il cxbte 
une pénurie de sols équipés. A terme. n'y .1-t-il pas une limite lt 
l'extension des villes ? 

- d'un point de vue sociologique, la cunœntratiun des grands 
ensembles a eu de graves inconvénients. Mais un habitat trop dis
persé ne risque-t-il pas de distendre les relations sociales, faute 
d'avoir prévu à temps les moyens d'assurer des nouveaux modes de 
vie sociale ? 
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E. - L'AIDE A LA PERSONNE 

Actuellement. ~~ pour de n0mbremcs années encore, coexistent 
l'alloŒtion de logem~nt ct l'aide personnalisée au logement. 

En matière d'allocation de logement il convient de distinguer 
l'allocation dite familiale. versée par les caisses d'allocations fami
liales sans participation de l'Etat et 1 'allocation dite sociale versée 
par le Fonds national d'aide au logement. 

En ce qui concerne l'aide personnalisée au logement son attri
bution est liée à un conventionneMent qui pose quelques problèmes. 

l" Le Fonds national d'aide au logement. 

Le Fonds national d'aide au logement (F.N.A.L.) verse par le 
biais des caisses d'allocations familiales des allocations de logements 
sociales. Par catégorie. le nombre de bénéficiaires était le suivant 
en 1978 : 

TOCIII 

Pe"onnes Îlgées 56'1.908 79.468 649.376 

Handicapés 57.859 9162 67.121 

leun~' rrnailleurs 7619-4 3193 79.587 

Total 704 Obi 92.023 796.01't4 

Au cours des dernières années les allocations versées ont pro
gres~~ comme suit : 



1973 
1974 

1975 
197b 
1977 

1978 

-40-

Col soc 
nadoaalc 

201,1 
536,3 

833,4 
1.291,0 
1.597,8 
1.874,8 

Cette progression s'explique par : 

Calue 
a,rtoolc 

28.5 
60,9 

112.7 
186,2 
235,1 
277,2 

(En mUJ10111 de franu 1 

local 

229,6 
597,2 

946,1 
1.977,2 

11!32.9 
2.\J52,0 

,_..,., ... _ .... 

• 
+ 1~ 

+ 58,4 

+ 56,1 

+ 24,1 

+ 12,0 

- l'extension du champ d'application de l'allocation sociale 
à certaines catégorie~ de hénéficiaires, notamment en cas d~~ handi
cap physique ; 

- la majoration de la prestation liée à la révision annuelle du 
barème pour tenir compte de l'évolution du coût des éléments pris 
en compte pour le calcul de I'A.L. (loyer de référence, dépenses de 
chauffage) ; 

- le relèvement des abattements forfaitaires sur le calcul du 
revenu imposable des personnes âgées : cc revenu imposable ~crt 
directement au calcul de l'allocation de logement : 

- la diflusion progressive de l'information sur l'existence de 
cette prestation. 

Pour l'avenir, on doit encore s'attendre. à un rythme k~l'rcm.:nt 
moindre. à une croissance des dl~ penses du F. N .A .1.. 

En l!ffet. on peut prévoir une continuation de l'a\.:croi,,cmenl dl· 
ia popu 1:.tlion des per:;omw~ ii:::éc, >LNI!ptiblcs de bénéficier de J'A.l.. 
~ociale. 

Enfin. l'accélénllion de la p,)!iti4m· d'arnélioratiun du ran.: Lk 
lr•gcments m·-·néc par k Gouvernement. qui aura des effets sur le~ 
lvy\!rs. peut entraîner une pm~rc· ,j,,q de~ bénéficiaire·~ de l'allu~·•!''·.'ll 

lo~emcnt et de son coût unitaire. 

Le financement de ces dépense~ c~t a~~uro: en partie p<tr une 
coti~ation des employeurs assi..;e ~u:- ie~ ~alaires plafonnés. Son pru
duit varie comme ks salaire>. c·:,r-à-dir•_ beauwup plus lenteml'llt 
que les prestations passant do..: 2'14 million' de franc~ en 197:; a '172 
millions d\! f ranes en 1978. 

i 1 en résulte que la subvention de l'Etat qui permet de combler 
l'écart croil dans des proportions extrêmement fortes : 



Il 

11..}72 6:? ,') millions de franc~ : 

1 '173 ~62.4 mi Il ilJtb de franc~ : 

llJH 2b2 .4 milli<lll'- de franc-. : 

1471 71ll milli,n1~ de f r;tn..:~ : 

l'-l7b 1.291 milli<'lh de fran,,: 

11..}77 1.410 111 i Il ion~ lk franc' : 

l'l7R 1.~~7 millions de franc' : 
1<.}71..} 2.1B million' de fr;II1CS ; 

1-lHO 2.740 milliom de f ranes. 

2" Le com·entionnemcnt. 

La possibilité de bénéficier de l'nidc personnalisée au logement 
est automatiljue dan~ h: ~:a~ de l'an:ession il la propriété aidée. Dans 
le s~:.:teur lo~:atif. die est liée à l'existence d'une convention. 

Dan:. tous les ~:a~ oü il existe ur.c aide à la pierre il n'y a aucun 
problème car l'octroi de ces aides est lié à la signature d'une conven
tion. Aimi tou• k' h,g,·rncnt~ b,·ndiciant des nomc!les aide~ (prêt~ 

locatifs aidés. prinws à l'amélioration des logements) ~ont automa
tiquement conventionnés. Il en cq de même pour les prêts conven
tionnés. par définition. 

a 1 I.e Jm•hlc·nte de~ iof',enll'nts <'xistant~. 

Par contre. en cc qui cotH:crne ks logements ·~xistants (san~ 

amélioration). la situation cq beaucoup plm complc:œ. 

En dkt. P•'llr 1\~\ten .. ltl!l <k la rdurme au parc ancien. la lt'i 
avait prévu, à la suite du rapport de la Commission présidée par 
\1. R.t\111<\nJ !bnc· ~.t Ju !i\rl' hlarlc" tk' 11.1..\1 .. un :\'t•::m,· ,·,m'LI<· 
tu.:l Junt n:d Ill: ulnt~.·-t,· iï,k,· m.~i .. d,,;lt l';tppli..:atiun s'e:.l avàée déli
c;~te 

l..t L·1 d: !·•77 ,l·a p.:, in:-,~i:ul' d'uhli~atil.,; P<'llr k· Jo,·at:ut<.:. 
ubli)!atiun d'ailkur, diffi,ik it r(aJi,er ,,Ill, rcproduirL' k- itKon\.:
nient, L!u '.\'t\:me imtitu.~ par :., lui dl! li.J4~ : l'artidc )0 d..: ht loi 
l:•i,,;lit li~rL' k locataire de rcfu~er k, wndition~ nou\dk~ Je lo~:a

tion lui ouvrant droit à I'A.P.L. même après que le bailleur eut conclu 
une convention avec l'Etat ct eut effectué, éventuellement. les travaux 
de mi~c aux normes de confort. 

Or. avec les bar~mes initiaux. il ~· avait dans un immcuhle 
moyen 70 ''~'de locataires qui gagtH.:nt. I'A.P.L. wmpcn,ant largem..:nt 
l'augmentation Je~ loyer,, tandb que )0 ',. des loc.Jt<.~ires perdent. 



i 1 • ·~·n·.uir . !Ill' ''111f nc.·prion. il t' \i~l<til roujuur~ dl.', locatairl'S 
~ 1 u1 r~·ill>L'Ill k, nouH:Ik, \Oilditi,lll~ d..: lu\l.'l'. Ccrtc,, k b;~ilkur 

P•'m ait L'\pui>L'I' k' k,c,Jt:til'l'> aprl_·, un ,1:-l:Ji dl.' )'• ,j,,· dl ,i·; '~"''' 
111:11'> :!liLll!l n'..:t.tit prù :1 k fait'L'. 

D':~ilkur•. ,j k' lucat:tirL'' pnd:lllh p;nt:Jit•nt lllll'. r·:i;r :Htr:~it 

conduit à la ~égr~gation ~ociah:, car il s'agit de~ locataires aux 
res~ourccs les plus élevées. 

Certes, à long terme. lor~lJliC la rd orme ~..:ra gl'lll .di~é..:. lk r..:b 
lth.'<Jiairl'> !!, p:lrtirP!lt P"' c:tr k-. luyn' -.cronr parllllll :tillcurs au~si 
ék\é~ qu•. k r-·.•liVl'.!ll J,,v,·r pn•p;hl-. \1:ti'. d:lil• la ph.i>L' .!.· Jcm:u
rage, cl.' n'..:st pa' k L'"'- ("l·,; Jll'tlrlJUtli k-. h:~ilkur' dl· lugl.'lllL'Ilh l'l. 
..:n parriculiLT. les H.I..\L ont b..:auLOup hé~ité à sc lanca d:tns k 
conventionnl.'Plcnt par uainh: tk c..:~ coméqul.'n..:l.'-.. 

Peut-être c..:s crainte:~ érai..:nt-clk~ un pc:u cxcc:ssiVl's dan~ la 
mesure où les augmentations d..: loyer camées par k conventionne
ment (s'ajoutant aux rdè,..:mcnts habituels) m· dépassaient pas 20 % 
ct où elles étaient étalé..:s sur cinq ans. \lais l'l'' crainte~ étaic:nt p.n· 
ai lieur~ renforc~es par trois con>idérnt iom : 

- ks Cù!lVl'Jltion' typl'S publiù·, rar le GoU\l.'rnl'llll.'nt ù'ml 

dèrcnt tous les cas particulit:rs et wmtituent ain~i des monumenb th: 
complications : 

- b loi prévoyait 4u'unc partie: dc l'augmcntation de loyer 
doit être rcvcrséc au Fonds national de l'habitat pour financer en 
partie I'A.P.L. Cc reversement n'a pour l'instant été appliqué 
qu'avec une grandc mod~ration ou pas du tout. Pour la suite, les 
organisme~ d'H.L.M. redoutaient les consé4ucnecs de cc reverse
ment sur leurs trésoreries : 

- il était prévu des conventions portant sur la totalité du 
parc de cha4ue organisme. Cela accroit lcs blocages d'autant que 
les organismes wnnai,~ent ~uuvcnt mal lcurs locataires. Une appli
-:atil'll progrc~~iv..:. portant d'abord sur les parties du parc où il 
~c: po~ le Jnuiw lk pr,,hklllL'' aurait bi..:n >Ùr ~té prdàablc. 

De~ simplifiratiL'm ct des as~oupli~~emcnts unt ét~ apportés à 
la procédure du convcntionncment de~ logements du ~ccteur social. 

- Au niveau législatif par la lui n" 79-1 du 3 janvier 1979 : 

• Les locataires bénéficient du droit au maintien dans les ii~ux. 
Des simplifications de gestion sont apportées par la suppression 
de 1 'obligation de proposer un bail de trois ans auquel était annexée 
la convention. 
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L'information de~ locataire~ est assurée par la tenue à la dis
position de la convention (afficha~d. 

• Le nouveau loyer de l;1 conn·nti,Hl ~·app!iquL· Je plein droit 
au locataire &., sa notific<llion. 

• La publicatiL'n au lichier immobilier de la ùlllVention n'est 
plm le préalable à l'entré en vigueur de la wnvcntion, celle-ci 
~'appliquant de plein droit à compter de sa signature. La pul.Jlica
tion de la convention doit cependant intervenir Jans les meilleurs 
délais afin qu'die soit opposable aux tiers. 

- Au nii'<'Ull rt;~lemcntair.: par le décret n" 71.}-444 du 7 juin 
l'-}74 . 

• Pm~ibilité d'appliquer de~ majoration~ ~o.:n11:stridlc~ du loyer 
pratiqué dans la limite d'un pour.:cntage annuel fixé par la convention. 

• Montée progressive ct étalée dam le temps de la contribu
tion au fonds national de l'habitation. 

La wntribution à taux plein de 20 ',. des loyers émis 
n'est duc que la quatrième année à compter de la signature de la 
convention et n'est versée par tiers qu'au cours de la cinquième 
année. De plus, œtte contribution calculée programme par pro
gramme fait l'objet d'une dédu•:tion globale pour ceux sur 
lesquels des travaux ont été suhn:r tionnés au titre de la réforme. 
Elle est égale à 5 00 du coût total des travaux plafonnés (plafond 
porté de 40.000 F à 60.000 F par logement) et s'applique pendant 
quinze ans. 

• Simplification de la présentation de lu convention. 

Des simplifications des modalités du conventionnement sont 
également prévues réglcmentairt'ment notamment au niveau de la 
pré~cntation des conventi<'m t\ pes pour les autres secteurs (S.E.M. 
n'optant pas pour la PI·•L·.·I•II'ê dl' conventionncmrnt H.L.M .. autres 
bailleurs bcndiciant des aide-, de 1 Tt at. bailleurs privés am~liorant 
lk' l(l):LiilL'Ilt' ,·;1 upLr;ttJ,,n· prq:r.tJJIIllcc' d haf'il.tl .!llLJO.:nl. 

,· l I.e /Jila11 actuel. 

Le~ stat1st1que~ ~ur le nmvcntiormement ~ernhlent p<.~u fiahlcs. 
Selon divers documents fourn1s par le ministère de l'Environnement 
ct du Cadre de vic, au 1~• juillet 1979. le nombre de conventions 
varierait entre 1.191 et 1.241 pour un nomhre de logements wm
pris entre 49.483 ct '52.834. Quoi qu'il en soit, ce nombre paraît 
encore tr:!s modeste et il progresse lentement, les modifications 
apportées en 1979 n ·ayant pas encore produit tous leurs effets. 
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Il convient de rappeler que lors de l'élaboration du budget 
de 1979 il avait été prévu de conventionner 400.000 logements au 
cours de l'année. 

Par type de conventionnement. la répartition était la suivante 
au 1er juillet 1979 : 

En p1.1urcen1a~c 

Prêts locatifs aidés (P.L.A.l : 

• en construction ....................... . 

• en acquisition amélioration 

Prime à l'amélioration de logements locatifs 
sociaux (PALULOS) . . . . . . . . . . ......... . 

Subventiün de I'A.N.A.H. en opérations pro-
gram mées 

Prêts conventionné~ 

• construction 

• acquisition amélioration 

• am..:lioration 

Logement' financé~ avec k\ ancicnni.'~ aides 

• mis en ~ervicc 

Par nature de hail!eur~. la répartition est la suivante 

Organismes H.L.M. 

Sociétés d'économie mixte 

59,60 

2.70 

13,10 

1.50 

0,50 

0.40 

0,06 

13.00 

9.00 

100.00 

84.9 

8,7 

Autres bailkurs bénéficiant dl·s aides de l'Etat 3.8 

Bailleurs privés (prêts conventionnés locatifs ct 
A.N.A.H.l . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,6 
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Par région, la situation sc présente ainsi 

Pays de la Loire : 4.2 "u ; 
Bretagne : 2.4 '' (1 : 

Poitou-Charente~ : 1 ,1.) ~',, 

Aquitaine : b.2 ''" : 

Midi-Pyrénées : 0,2 '!u ; 

Limousin : 1.2 '!u ; 

Rhône-Alpes : 12.8 'l'o ; 

Auvergne : 2,2 °o ; 
Languedoc-Roussillon : 15 % ; 

Provence-Alpes-Côte d'Azur : 2,9 °o ; 
Corse : néant ; 

lk-de-Fran(e : 1 '5.4 ',, 

Champagne-Ardennes : 1,2 o,;, ; 
Pkardie : 4.4 (lù ; 

Hauh:-Normandie 1,2 (Jo ; 
Cent:e : 4,3 % ; 

Basse-Normandie 1,2 % ; 

Bourgogne : 1 .3 % ; 

Nord - Pas-de-Calais 25.3 % ; 

Lorraine : 3,8 "0 ; 

Alsace : 1,1 %; 

Franche-Comté : 1.1 Cl(_,. 

> l'aide personnalisée au logement (A.P.l.). 

Compte tenu. pour le ~ecteur accession. Je~ délais de construc
tion. ct pour le ~ectL'Ur location de :a faible progn:s~ion du wnven
tiunnement. k> béndiciaire~ J\! l'aide personnalisée au logement 
re~!cnt peu t~Jmbrcux. mais progrc~sent a~scz rapidement en 1974 
comme k montre h.: tableau ci-dessous : 

Au li dfccmbrc Au 11 m1n ''" 10 Juin 
1978 1979 1979 

Location 2.91{) l q 1) 1.287 

\-.-.l·:---i~1n ~ 396 11.~28 21.1'ib 

Acquisition ct an.éli(.lration d'un loge-
ment existant ct amélioration par 
le proproétarre de son lo~emcnt 2.168 i.b30 q.b45 

Total 9.500 20 971 ïb.4~8 
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Au~~i hien les sommes \'cr~ées par k~ ca1s~e~ d'allocations fa
p·:J;,d,·: 11 ,·,m1pri' agricoksl rc~tcnt modestes : 

1977 

premier semestre 1978 ....... 0 0 0 . 0 . 

deuxième semcstn: 197~ 0 .... 0 0 0 ..... 

premier semestre 1979 

1 n :nilltl'r~ Je (ran ... ' 

131 

108~7 

170641 

840720 

Sdon .:crtaine~ estimations le montant des aides versées pour
rait atteindre 100 millions de francs au deuxième semestre 19790 

Il convient de rappekr que lor' de l'élaboration du budget 
de 1Y79 il avait été prévu Je vcrsL'r pour loen,cmbk tk l'année 
1.724 millions de fran.:s li"aitb l·urre,pondant :1 2100000 AOPOL. 

Le finanœment de I'AoPoL. est en principe assuré de la façon 
suivante : 

- la contribution annuelle de clzaljue régime de pr.:?statiom 
familiales et du Fonds naiional d'aide au logement. égale au mon
tant des prestations qui auraient été versées par eux au titre de 
l'allocation de logement ct de la prime de déménagement. Cette 
contribution peut être calculée au moyen Je formules forfaitain:s. 
En 1978 ct t 979. dans l'attente des ré~ultats d'études en cours qui 
permettront une cstimution plus scientifique, le conseil de gestion 
du FONOHO a fixé forfaitairement d'une part. pour les régimes de 
prestations familiulcs, ia contribution au tiers des prestations rela
tives à I'AoPoL. ct aux primes de déménagement, ct d'autre part 
pour le Fonds uational d'aide au logement (FoNoAoL.) à 10,8 °" 
de œs mèmes prestatiom vasées aux ressortissants du F.N.Aol..; 

- la contrihuti(!/1 (/l/11ll!'llc dt'.' h,Jillcun de h'P<'IIlL'Ill.,o déter
minée par k, ,um,·nti\ln' Clllh:lu,·, a1..:..: 1 Liat: 

-- ~ompk· tenu d..: ces di\LT'c:. L'lllltrihurion'. l'l'tot assure 
l'c<Jlliiihre de:- rccL·ttl> ct tk, d(orl'll'-c:-- du F,,nd~ natit,nal de l'habi
tation. 

Contribution Je l'Etat ..... 

Contribution Je, régim..::, cks pn:,tatiom fami-
li ab 

~uit au total 

231 

7,83 

238.83 

En 1979, les n::~sourcc' du Fo'loH .. tell..:s 4u\::lh:~ figurent à 1\:tat 
prévisionnel des re.:ettc~ ct ùc, dép~.:mes, sont les suivante, : 
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- Contribution J~ l'Et;lt 

• R.:purt I'J7H 

• wntrihution 1 lJ7'l 

Contribution du régim~ Je pi~~tatiom f;11niliak~ 

Contribution du Fonds national d 'aiJ.: au loge-
ment 

Contrihution de~ hailkur~ 

Suit au totai 

174 

1 .l'OU 

4)6.2 

142.7 

Fn r,:alité, la faible progr··~>it'll de~ aitle, versées et l'exbtencc 
de besuitb Jan~ J'autre~ domaines ont amené ù n:Juire la wntnbu
tion Je l'Etat ù 583.1 rnilliun,; de franc~ en llJ7l} : 

- un arrêt~ du 12 ;ll'Ùt 1':J7cJ a tr:11bk1:· lOU millions Je francs 
sur le chapitre destin~~~ financ,·r k Fonds natiorwl d'aide au logement 
tF.N.A.L.l: 

- un arrêt.: Ju 2-1- aoùt 1479 a annuk j00 millions Je francs 
de aédits pour ~~rvir Je ~age au\ cr~dits du J~cret J'avances du 
29 auüt 1974 (mesures de ~uuticn de l'activit~ ~cunomiquc) ; 

- un arrêt~ du 9 nov•:mbre 1979 a annul~ 16.'5 millium de 
franc> pour scr\ir Je gage au wlh:ctif Je lin d"ann~e. 

· h,, .:.:~conditions. les crédits prévus pour 1980, soit 1.800 mil· 
li;.m de francs. paraissent très largement calculés. Seraient-ils dL'S
:; ::::,. comme en 1979. it constituer une sorte de fonds d'action 
,, , .. ;,_l:•c~w.;ll·· pcrm•:ttant ,·n cour~ d'ann~c J'ahundcr les crédits 

!,· ': b Ct'll'truction ? 
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1·. QlJELQUI:S PRORLf:MES D'ACTUALITf 

1" L'information du public. 

\lalgrl- lJUdqu~~ pïogrè~. l'inlormation ~~ la protù.:lion d~s 

maga~ re~tcnt à dévt.:lopper. 

En matière th: prot.:llion. la rl-c~.·ntc loi rd at i 1.: it 1 'i:1furm:t! iun 
d à la protect:on d~~ ~mpn;rl!~urs dans k domain~ inw10hili~r vient 
compléter k Jbpo~itif ni>tant qui date pour 1\:,,~.·ntid d~ l'l71-
I'H2. Cc Ji,po>itif ~-t ;.:.:p~nd:lllt in~uffi~ant comm.: on a pu le mir 
encorL' récemment oü la 1 :t~•uc· d.: la mai:-on individuclk a ~lN'ité 

l'a11p:1ritit'n de quelque' p:11 illtmn.:urs ''m' ''n:pule~ qui lllll pro
mis plus qu'ib ne Pl'Urront vrai,emhl:tbkment offrir. 

Plu' !!énàalement en matièr~ d'infllrmatil'n 1'-:ffL,rl ;, _,,. m,,_ 
J,·,tc. Le dél'~k,ppcmcnt Je~ ,·~ntrc> d'information ~ur l'IL:!, .:t t.'l 
encore trè~ lent : 17 ~entre' 'itués dans 14 déparll'mcnb foncti•Jn
naient au l'' juill~t tq7lJ. Aprè:- une augmetlfation de ).t'(J millitlm 
d~ frano ~n 1q7x ;, i.7lJ million~ d~ frath> l'Il llJ/Q, Je, cr~.:dib 

budgétaire' rcvi<..'lllll''ll :1 i.o milli,•n- d,· fr;:o'l'' çn llJ~O d ne ~ont 
pa' ù la hauteur d..:, l'~~oin'. \lai, il faut ,ïnkrr,,g,·r pour >:tloir 
'i c\·~t hien à l'Etat il pr..:ndtl' L'Il char~:~ tou' J._-, h._·,oins d'inft,r

mation. En effet. actuclkment. ks prin~.·ipaux Ji~ pcn,:ttctl's d'inf•Jr
mation ~ont le:. premier' bénéficiaires promoteur' ct ks b:mquiers. 
\u liL'll que cha•un diffw~ un~ informati<Hl <'l';l'lll(l· ~ur!<l~tl it 'un 
pwfit. ne 'l'r<tit-il pa' J'P"ihk d\·nvi'<!VL'I' qu•.' p!'l•lllutc·ur, ~.·t han
qt:i~.·r, parti~.ipL'Ill. <lU\ L:,::·, "' !Tt:tt L'l ..le·· c<•Pù·til i:~' lu.·;tl,-·. :nt 
fin;:ncl'lllL'Ilt d\m t'r;md •'~'!',llll'll'c' J'i,, 1,•tnl. ':'''' ·• 

1 · L'amelioration de la qualité de~ logement~. 

La réforme devait comporter des améliorations de qualité im
portantes. JI est trop tôt pour tirer de:- en,eignements mais il semble 
pour l'instant que les constructeurs ne profitent pas tou_iours des 
possibilités qui leur mnt offertes sauf peut-être en cc qui concerne 
la surface des logements. notamment en raison de l'augmentation 
des coûts que cela entraîne. 

Par ailleurs l'indu~trialisation de la construction. principalement 
par composants compatibles, qui devrait permettre des augmenta-



lions de qualité ~an~ augm~ntation de coùb, sc développe trolJ len
tement, bi~n qu'elle fa~s~ l'objet d'un programme d'action priori
taire du VIl' l'hm. (\·pendant la publication en juin 1978 des 
,, conv~ntion~ de cuordinatiun dirm:mÎl)JHlcllc » corbtitu~ un pas 
important. 

Les crédits budgétaire~ pour l'amélioration de la qualité des 
logements ne progrc~scnt (de 17,3 millions de francs à 17,6 mil
lions de francs pour ks autorisations de programme) que pour tenir 
compte de lïncidcnn: d~ la T.V.A. 

;·· la rdorme des H.l.M. 

Le mouvement H .LM. a joué un rôl~ de tout premier ordre 
dans la politique 5ocialc du logement en : 

- réalisant des log~ments sociaux de bonne qualité au moin
dre prix ; 

- gérant ces logements de façon économique et humaine à 
l'égard des locataires. en matière notamment de recouvrement des 
loyers; 

- acceptant comme locataires les familles les plus défavorisées 
ct, pour celles qui épromcnt d~s diffiŒités. en exerçant une action 
socio-éducative. susceptible de lcs aider, en partkulier, à payer régu
lièrement leur loyer. 

i\1ai\ le mouvement H.L.M. ~e trouve maintenant à une croisée 
des chemins où Lk~ diffinrltl-, c\IL'I'I1c' r~jui~nent des difficultés 
inrcrnc'. 

Certain~~ d~~ di fliud t(·, externe~ L>nt dl-jà été é\ OtJU~es au 
long de ..:~ rappurt. Il apparaît principakmcnt que le mouvement 
II.L.!\1. n'a pas cncorc trouvé sa plaL~ dam le nouv~au cadre fixé 
par la réform~ : k ;,·omL·ntionn~ment du parc le plus dégradé pro
gres~e lentcm~nt. la con~truction d~:s log~mcnts locatifs est grave
ment affectée. 

A !l:rmc, la ~oumi,~ion du logemcnt ir la loi du marché peut 
constituer une menace pour les H.L.M., du moins si elles veul~nt 

conserver leur vocation sociale. 

Mais ces m~nac~~ extérieures sont renforcées par des difficul
té~ intérieure~ : la situation financière de nombreux organismes est 
diîficik. ag).!ravéc par lc lon)! h!ocagc dL'> loyL·r;,. La g~~tion de cer
t<Jim d'entr~ cu\ lai,,c, il cst \rai. il dé,ir..:r. L~ dévdoppement 
un peu anarchique des organi~mes. au moment où il fallait cons
truire à tout prix. <est effectué le plus wuvcnt au détriment de 
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l'efficacité. L'amélioration indi~pt·mahk dt• la gestion e~t entravée 
par un ~t.Jtut du pl'r~.onn..:l tutakml'nt in;tlbpté au\ tù.:ht·~ it au:umplir. 

l.a n.:fornn: du >tatti! du pc·r>lllllll'l. un dftll't de· r;tti,•nali~a~ion. 

des rt•groupcmcnts sont Je~ conJitiom nécessaire~ pour que le mou
vement II.L.!\1. pubsc jouer ~on rôle dans le cadre J'une réforme 
dont il faudra par ailleurs adapter certains mécanismes pour que les 
H.L.I\1. ne ~oient pa~ tcm11:~ ~ l'érart 

l.'aùuptiun il tlllt' lurtt' majuritl- d'un « projet H.L.M. >> 

par le tjuarantn:rne l'ungrL'' natiunal de~ H.L.!\1. a montré qut lt 
llhltl\l'nhïll Il.! .\1. d\<tit tllll'Cit''ll'c' tk c'l'' l'rtihkm·:> t'! b \\llt>nté 

d\ Ltirt' fal-..:. Ct• projet de réfonne l'umporte plu~ieur~ ubil'l'tif~ : 

- restructurer pour accroître l'efficacité ct agir en étroite 
collaboration avec les usagers ct les collectivités locales. La publica
tion annuelle d'un " bilan sm:ial >>, témoin Je la gestion !Jarticipa
tricc avec les usagers ct la création de cellules de coordination ct 
de coopération dans les départements pour offrir aux collectivités 
locales un interlocuteur plus efficace ct plus compétitif relèvent 
directement de cette volonté : 

- instituer une plus grande rigueur de gestion notamment en 
ayant recours à un « dbpositif d'alerte >> : 

- préserver l'originalité du mouvement, celle de bâtisseur à 
VOl'ation ~ol'iak en éliminant le, ,, affairbtc~ " : .:·c~t-~-dire en 
réalih~. rl'fu,er de ~c fondre dan~ l'anonymat. 

Il rcstc à l'Etat à tenir compte de cette volonté ct à contribuer 
pour sa part à préserver la spécificité de bâtisseurs !lociaux des 
H.L.M. 
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CHAPITRE Il 

L'URBANISME ET LES PAYSAGES 

Dès l'an dernier. k changement de titre de la direction d'admi
ni~tration centrale chargée de cc domaine s'était révélé significatif 
de la réorientation de la politique gouvernementale : la Direction de 
1 'aménagement foncier et de l'urbanisme est devenue la Direction 
de l'urbanisme et des pay~agcs. La disparition de « l'aménagement 
foncier » montre bien le désengagement de l'Etat dans ce secteur. 
L'apparition des paysages c~t due au regroupement dans œtte direc
tion de J'essentiel de l'action concernant les espaces verts, précé
demment partagée avec l'environnement, ainsi que des études et 
actions relative~ à la protection des sites provenant de la Direction 
de l'architecture. 

t\. -- u:s CREDITS 

IL· dumainc Je l'urbatli~mc ct de~ pay~::1gc~ e~t celui qui sc 
trouve k plu~ atfcLté par le~ modifications de structure adminis
trative et par la réforme de, nomcnda~urc~ budgétaires. En outre. 
la pré~cntation du blanc budgétaire a elle-même été modifiée. L'action 
,, Etude~ ct pian1fication urbaine » complétée par les transferts 
relatifs aux ~itcs ct abord~ a été décomposée l'Il deux actions : 
« As~;stance ct production tcdmiquc » ct « Organisation ct protec
tion de l'espaL'e ••. A l'im-cr>c les trois a~:tions '' A~o:tions foncières», 
" Aménagement du ti~>U urbain » ct « Villes nouvelles >> ont été 
fondue~ en une seule « Aménagement ct promotion du cadre de 
vic ••. 

Tout ceci rend bien difficile 1 'analyse de 1 'évolution des cré
dits. Nous avons été obligés de nous limiter à la comparaison de 
1 ggo ct de 1979 en tentant de reconstituer (parfois approximati
vement) ce qu'aurait été 1979 en l'absence de ces modifications. 
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CNdlll de Pllltmcnt 

1919 1-

21 - .1HÏ.\IU1tù' t'l pro,fl~~,.'IIWI h't.-h111f./U(.'. 

• Sen ice technique de l'urbanisme 'l.'i 13,8 IJ,8 

• Formation 2.2 3,9 3,9 
• Information ct assistance des usagers 4,9 6,1 6,7 

• Sites et abords 0,4 1 2,4 3,7 
• Etudes générale~ 0 40.3 38 
• Agences d'urbanisme 30 30,0 1 37,4 

Total charges directes 47 92.2 103,5 
Charges indirectes '' 

1 • 15.5 16.9 

Dili...._' .. -........ 
• 
• 

+ 9,8 

+ 5;1 

- 5,7 

+ 24,7 

+ 12.3 

+ 9,4 1 

• 
0 

34 

34 

• 

(i':n mlillona dr francs ) 

AutoriNIIono de --

1919 ...... .. 

• 
• 

46,2 

34 

80.2 

• 

i 
1 

1 

1-

• 
• 
• • 
• i_ • 43,6 

i 
5,6 

!~~-~ ! __ lo __ 
81,0 1 + 1.0 

• • 
-- 1 ---- =~~~=i~ i 1- ~-r 0~ 1 ........ 

1 

1 

1 

i 
1 

1 

22. - OrR<misation tl protection de l'espact.l 

• Etudes dans les sites 0 3,6 4.3 + 21,0 0 4.2 8,5 + 102 
• Do.:uments d'urbanisme . 120 56,6 82.2 1 + 45.2 105.3 50.0 86.2 + 46,7 

• Interventions dans les sites 0 5.2 18.8 + 26.2 0 10,6 26,8 + 153 

1 
- --- ----

Total .:har~es directes 120 65,4 105,3 + 61,0 105,3 

1 

73,3 121.5 + 65,8 

Char11es indirectes • 572.2 620,9 + 8,5 • • • • _:_- -::: -== i :..:......:::==-= ~-~~~-~~c --- = 

23 - Amérl<J~cr~ent ct promotiun 
Ju c.1Jre ,Je ne urh.1m. 

• .-\;..t!l'n fünlière 128 128 65 -49,9 92 92 82 10,9 

• ~CJrchar~tc fonc1ère • 198,3 70 -64,7 0 147,5 145 1,7 
• hpaces \ erts 47 47 72 + 51.2 72,8 72.8 106 + 45,6 

• >\ménagement urbain ................ 177,5 177,5 187,8 1 + 5,8 223 223 175 21,6 
• \ille; nou1clles 80 80 90 + 12.5 90 90 90 • 

Tora! charges directes 432,5 630,8 484.8 - 23.1 477,8 625,3 598 j_ 4,4 
1 

Char~c> indirectes • 84.8 92,4 + 9,0 • • • 
-- -:.: . .......-==.=;;._' ~;..:_ ~-- :::·. 1 i== l' ·--=::::-:==1::..-:-:=-

1 

i 
1 

T utal em·ironnemenl et cadre de vie 
Charges directes 599,5 788,4 693,6 - 12,0 617,1 779J 800,5 + 2,7 
Charges indirectes • 672.5 730,2 + 8,6 • • • 

·-

F.N.AF.U. ................ 182 182 llO -28,6 llO llO llO • 
Charges communes H9 IJ9 m - 2,9 
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Globalement kt ~;ou:, résave du (aract~rc approximatif de 
(ertaincs donnée~) on ohsavc une tr~s faible progression d1.> auto
risatiom dl~ prof.(ramme, une réduction sensible des crédits th: paie
ment. La progression des charges indirectes ne résulte que de la reva
lorisation des rémunérations. les effectifs restant constants. Au total 
c'est donc un budget qui. en francs constants. régresse nettement 
avec. il est vrai, des dispersions tr~s fortes : tout cc qui concerne 
le foncier est en chute libre. l'aménagement urbain ct les villes POU

velles sont médiocrement traités. les espaces verts, les agences d'ur
banisme. l'élaboration des jocuments d'urbanisme sont par contre 
en progrès. 

Par ailleurs, pour la deuxième année consécutive il faut regretter 
que les crédits de paiement prennent du retard par rapport aux 
autorisations de programme. 
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B. - ASSISTANCE ET PRODUCTION TECHNIQUE 

Cette action regroupe ks activités de rdlexion ct d'animation 
dt: la politique de l'urbanisme qui sont mcnét:s au niveau national. 

1 o Les études. 

Ces études sont pour leur plus grande part conduites par le 
Service technique de l'urbanisme (S.T.U.l. 

Elles s'articulent, pour 1 'essentiel. autour des thèmes suivants : 

- équipements urbains. espaces l'erts ( « les espaces verts 
dans la cité ''· •< guide du financcmcnt des espaces verts », sélection 
d'exemples d'aménagement) : 

- injormaiÎ!{!IC ct ~esti<m ( 'Y'il'lllC d'information pour la plani
fication urbaine, tt:chnique Je visualisation. c:trtographie d système 
de la localisation ... l : 

- topographie et plwtoy.raphic (adéquation des documents aux 
bc~oins. Atlas de tkrumcntatit'T1. utili_,atiL'il dL' la rhotll aéricnnL' ... ): 

-- pruti,,ue.' de f'urhunr.,rlle' IL'l'''P~ratilln intcrcotnnHI,lak ct 
aménagL'nH.?nt. é.·, 'Ill' Ill ;c e: ~~~~1L'na::c'l' · 'tl!. qt:;Jl itc; ,le l'urhan i-me quü
tiJien. ~L',tion dL' l'urhani~rnL' t'pàationnd ... l. 

Elles ne pcmcnt 0trc qUt: très diflïcikmL'nt dissoà!es de~ mi~,

~iom d':~ssi"'ancc technique qui reprC:~cntcnt une part importante 
de l'activité du service. 

En outre des étude~ sont cnnduttes à l'effet de porter un diag
nostic sur 1'~\olution de l'urbani~ation ct éclairer la politique natio
t;ale d 'urbani5mc (impact de~ technologies nouvelles. adaptation au 
contexte d'énergie chère. am~nagcmcm du temps. adaptation de~ 

structures territoriales ... ). 

En 1980, les mêmes thèmes d'investigation~ demeurent valables. 
Une attention particulière sera toutefoi~ port~e it de nouvelles pn!occu
pations : une prbe en compte plus complète Je~ problèmes propres 
aux banlieues ct une mcilh:urc protection des espaces naturels ct 
agricoles. 
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Par ailkur~ d.:~ ~tudl?~ d~..:id,:l?~ au niveau national ~ont réali:.~l'~ 
au niveau r~gional l'li d~p:1r!L'm~·ntal. Il <agit d'~wd~·~. ,k,tin~c~ :r 
am~lilll'l?r k ..:onk nu de l'aménagement d ir LI\ mi,cr la qu;d i 10 d, .. , 
corbtru..:tion' ~·t d,·, ~quipl·m~·nt~ ~·ülkl'lif~. 

2" La formation et l'information. 

1.1.!~ dotations du d1apitre 44-20. artide 20 (2,2 millions de 
franc~) pamettent dt! ver~cr des subventions aux organi~mcs d'en
seignements. La plupart J \:nt re eux ct notamment le plus important. 
le Ce11tre de rec/:erchc cl'urf,cmi,m.:. rccoivent au~~i des n~Jits au 
titre Je la rt!cherche. 

Par contre: les crC:Jib du chapitre 34·20, article 20 ( 1.7 million 
de francs\ qui ré~ult.:nl d'un tran,krt dl'' d~pl'll>~'' l'Il capital ont pour 
objet la sen~ibili,;rtion l'f la fllfl1latiun du per,unnd de' ~.erviccs 
.:xt~rit:urs. 

h1fin b, Jcpcn'c' rL·!;Jtlh'> :r lïnfurn::nion ct ir la ~t:n~ihili· 
'ati~.~r~ Ll· ... ~lu-.. ]i._,~,.·:.tu\ ~.:: d~ ... tl'~'~:\.··> ~1.? partLig.__·nt \.?tH re 1.: ,·h:, 

pitre 34-60. artick 30 t 1.7 milfr,•P d~· fr:!lll'' l ct la rénnnk;ratilln dl·~ 

comultants du public t) millillll' d~· fran.-' L 

3 Les a~cn.:~~ d'crbunismc. 

Lt!~ agcn..:e~ cl'urb:!lll,!' (;lll>!Ï!u~·nt. pour le~ collel·tivité~ localc, 
ct l'Etat. dt!~ organi,lllL'' d~..:~ntr;di'~'· <lpll:~ à c:ntrt:prl?ndre toul.: 
~tudl! dam une agglomération dvnn~.: . .:t à fournir aux autorités 
locales toute propŒition dan~ ]c, dt •maine~ Je leur compétt:nce. Leur 
mi~~ion c~t permanente. die c:omprc:nJ tou.., Il!~ a~p.:cts qui sc rai· 
tachent à la maitri~c Je l'mbani~·atiun ou it l'amélioration du .:adre 
de vic. Organisme~ privil0gi0s d.: nm<:ertation. le!> agence!> d'urba
nisme d'agglomàatiL•n on• cu pour première tüchc l'élabonllion Je, 
documents d'urbani,mc (SD . .\.L. c:t P.O.S.). \éanmoin~ dies ont 
>li di,crsificr leur ;:dion &, leur n~ation. Elks intcrvit:nn.:nt dan~ 
l'établissement J ·~ruJc, g~nà:dc~ '.:na nt d'indicateur~ -ur l'évolution 
de l'agglomération 1 ~tudl.'~ J.:mogr;tphiqu~·~. étud~· · portant sur l'em
ploi. le~ activité' éc:onomi4uc ·. le trampPrt. la comtruction de loge
ments et de maisons individul'llcs, le!> con~équencc:~ de l'urbani~ation 
en milieu rural). 

Elles a~sbtent le.., c:onrmunc' d~· l'ng~lornératior~ pour kur poli
tiquc f0'Kièrc .:t dan~ l.t gc,til•ll dl.' kur~ L'pératillfl~ J 'urhani,rne : 
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~tlJ(ks pr~alabk~ t /. \.l'. luti,~,·:ncnb i, :•lan.- ,k rd~r..:nl."~. av~~ ~ur 
les p..:rnu~ d..: l."umt rui r,·. aide ard1i ll'durak. 

le n,,mhrL' d,·~ a!!L'ill\.'~ d'ur:,;mi-.mc d';•rgl,•m~ratilln <~10\..: à 
28 -- 4 ag·.'lll."l'~ Lllll ~~~ n:-~..:~ en llJ7H. une n~ati,,n ..:~t ..:nvi~a~~..: ..:n 
IY7l) ( Ajal·l."iu l. 

Sur ks 37 a~glomératinn~ lk plu~ d~ 110.000 habitants. 21 sont 
dotées d'un~ a~~lli."C J'urh.tni,tno. ( 1\n)l..:r!-- - Boïd..:aux - Brest - Dun
kerque - Gr..:nubk - J,· 1 1;1\ r\· - 1 \l'ii - :\hitllc~-la-loli..: - Mar~dlle 

Metz - Nan..:y - :'\ant..:~ - Orkan~ - Païi~ - l{..:inh - Rcnn~s - Rouen -
Saint-Etienne - Sr<1~bourt! - Touk1u~,_. - T,,ur~ l. 

Sur 21 agglotr.àations de 100.000 à 150.000 habitants, 3 dis
posent de cet outil d'~tt~tlc• - .\ix-cn-Pron·n..:e - Truyes ct Valence/ 
Romans. 

4 agglomàations de moim <k 100.000 habitants, Belfort - Châ
lons-~m-:\larn':- Saint-Om.:r- -\!au:>,·L:~·e. di,pu~ent d'une agence d'ur
banisme. 

L'cffc.:tif glohal cmplt'~-,; p:tr le, agcnl."c:- repr~:-ente environ 
800 peNmn~s dont 780 permanent:-. Parmi LCU\-ci on compte 380 
cadres. Oul.'iqu~~ foPI."liLmna::··.· d.· :; ta: ou de, colkcti,·ités lccak~ 
sont mi• à la di~po~ition Je.- ;:)1C11Lê~. 

I.e finunceme/11 des a~cnce~ d'urhwzi~mc e.,t a.\~;Urt; par les 
collectÎI'Îtés locale.\ et par l'Etat. 1.:~ suhvl..'ntion de l'Etal repré
sente environ 33 ', du hud~et ~uh\entionnablc. Pour le budget 
initial. 1:~ sub\..:ntitlll dl.' l'Etat atteint ïO ''o. 

La ..:ontribution flnatH.:ière de ITtat est imputée sur le cha
pitre 65-40. artidc 30. du hudgct du ministèr.: de l'Environne
ment et du Cadr~ de vi~. l.a communauté urbaine (ou le district 
ou le syndi.:at) ou la 'illc-.:..:ntr~ apport!.' un fi11:.11Kement très impor
tant qui est complété par le~ apport~ des autres communes et du 
département. 

Pour les années 1978 ct 1979, b ditiérentes sources de finan
cements ont été le~ suivante~ : 
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ll.n mtllh.lm Je fran~~ 1 

1971 

RtulMtl ~lobai 'l1 Ill'! 

Rud~el subrenlionnable 
1 

7t>, 1 8'l.~ 

1 

- Etat !chapitre 6S-o40/l0). -Montant ae<".ord6 aux 
1 

agen ca 205 i2 

·- lollecrivirés lo.:ales 48 ~6.4 

OrKnnismcs dtvcn 

Ch.tmhrc de commerce, d'a~triculture, produits 
JI\ er. l.b 1.1 

Pour 1980, l'accroissement des crédits devrait permettre un 
développement des agences existantes plutôt que la création d'agences 
nouvelles. 
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C. - ORGANISATION ET PROTECTION DE L'ESPACE 

Sous cette rubrique figurent les aides de l'Etat pour l'élabora
tion des documents d'urbanisme et la protection des sites, actions 
menées aux niveaux locaux. 

l o L'élaboration des documents d'urbanisme. 

L'élément central de cette action est la réalisation des documents 
d'urbanisme et principalement les Schémas d'aménagement et d'ur
banisme (S.D.A.U.) et les Plans d'occupation des sols (P.O.S.). 
L'élaboration de ces documents se poursuit à un rythme qui peut 
paraître soutenu au vu de l'importance des moyens qui lui sont 
consacrés tant par l'Etat que par les collectivités locales concer
nées, mais qui paraîtra lent si l'on considère le rythme actuel d'abou
tissement des procédures. 

Plus de dix ans après le début de la mise en œuvre de la loi 
d'orientation foncière du 31 décembre 1967, la situation se pré
sente ainsi : 

lndlcatcun d'objectlfll 
1978 

1979 1980 
eatlm~tlon p~lon 

-- ------·-·- ·--- ·-------·1-- . 

S.D.A.U. C.L.A.U. Constitués 364 370 380 
--= 89% --=91% 

1 

- 93 °-1) 
S.D.A.U. Délimités 411 40'5 405 

S.D.A.U. Approuvés 132 140 1 160 
--= 32% --=34% 

1 

39 % 
S.D.A.U. Délimités 4-11 405 405 

P.O.S. S.T. Constitués 8.218 8.600 9.000 
--= 88% --= 90% -- 90% 

P.O.S. Prescrits 9.371 9.600 10.000 

P.O.S. Rendus publiœ 3.229 3.900 4.500 
--= 34% --=41 °4> ' == 45 % 

P.O.S. Prescrits 9.371 9.600 10.000 

L___ -

Les objectifs paraissent presque atteints en ce qui concerne la 
délimitation des S.D.A.U. et la prescription des P.O.S. Les chiffres 
devraient désormais peu varier. Cependant, la récente directive en 
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matière d'aménagement dü littoral devrait entraîner encore la pres
cription de 200 documents d'urbani~mc environ. Une attention 
particulière est d\m·s ct d~jù apport~c ct continuera ù l'être en 
1980 à l'accélération des ~tudcs d 'élahoration des P.O.S. Les ~cr

vices locaux recevront l'assistance technique ct financi~re nécessaires. 
La très ne• tc augmentation prévue en 1 YRO des crédits d'études 
déconcentrés devrait permettre aux services extérieurs de faire face 
dans de meilleures conditions aux charges trè~ louràes que cette 
élaboration entraîne et notamment aux charges résultant de la mise 
en œuvre de la servitude de passage des piétons sur le littoral (sen
tier du douanier). 

A ces financements s'ajoutent. s ·agissant de l'Etat - la part 
difficile à isoler -, des rémunérations des agents de l'Etat corres
pondant à leurs activités « études " ct des dépenses de fonction
nement s'y rapportant. On a vu que. selon le budget dl! programme, 
les crédits dépassaient 600 millions de francs. 

Enfin, au chapitre des moyen~ de financement, il convient de 
ne pas omettre tc~ apports des collectivités locales. L'urbanisme 
est indi~sociahk. en effet. des collectivité.; locales. puisque .;on objet 
est l'aménagement de~ territoires wmmunaux. C ct apport peut être 
chiffré pour 1978. tous modes de participati·.lli' L'ünfundus (flmds 
de concours. paiements directs d\:tudcs, rémun~ratiuns de person
nels d'études ct hor~ agences d'urbanisme), ù 30 million~ lk francs 
environ : il serait aimi en légère diminuti,,n par rapport aux années 
précédentes. 

1 'ébhlll<ltil'r1 pui' k ,111\ i de, docl!I'1Ctlt~ d'urhani~·llll' semblent. 
l'P génàal. fo!lCtioilner de manière ~atisfaisantc dam les ~~:randes 

agglomérations d en particulic1 déin~ celk~ qui ,_. 'unt dot~c~ d'une 
a~~encc d'urhanisme. 

·\ l 'inver~c. dans les commune~ les plu~ petites. la procédure 
des P.O.S. parait souvent trop lourde. cc lJUi ahoutit ~oit il l'absence 
de P.O.S .. soit à une élaboration trop lon~ue. La commission des 
Finances s'interroge sur l'opportunité dïmtitucr une procédure de 
P.O.S. simplifiée, cc qui permettruit notamment d\:tendrL' la super
ficie couverte par des documents d'urhani~mc de façon i1 éviter le 
« mitage ,, qui affecte de nombreuse~ zone~ n1rak' ou '..:mi-rurales. 

2· la protection des ~ite., ct abord,. 

Les sites naturels ou urbains dont la conservation ou la pré
servation présente un intÇrêt g~n~ral peuvent être protégés par 
divers moyens réglementaires (Plan d\1ccupation des ~ob. zone 
d'environnement protégé. périmètre' ,cmibb. ;~rt. R. 111-21 du 
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Code de l'urbanisme. r~gkmentation de~ parc~ ... ). Le principal ins
trument de leur protection rcs:l~ cependant la loi du 2 mai 1930 
modifiée par la loi du 28 d~ccmbre 1%7. 

En 1978 ct 1979. b politiquL· tk protectit'll tk~ ~itc~ a ~urtout 
été marquée par une intemification des protections mi~cs en rcuvre 
au titre de cette loi ct notamment des classements et des inscription!! 
de paysages naturels. 

Si le nombre total de~ protections n•Juvdlcs (26 classements et 
37 inscriptions en 1 q78. 30 clas~emcnt~ ct 80 insaiptions achevé~ ou 
en cours cette annéd reste dans la movenne annuelle de la précé
dente décennie, la superficie de beaucoup d'entre elles est aujour
d'hui considérablement plus vaste que ce!k de~ protection~ an
ciennes. Ainsi ont été class6 ks grand~ sites des Baous de Vence 
dans les Alpes-Maritimes. du cap d'Erquy d.:ns les Côtes-du-Nord. 
de Crozon et Camaret Jan~ le rinist~re. du Pic-Saint-loup dans 
l'Hérault, du lac d'Aun:ilhan dan:- les Lande:;, de lklle-llc-en-~kr 

dans le '\1orbihan. tb citnlc' dl· Flandrcs-\1aritime:- dans le 1\urJ. 
du cap Réar dans le~ Pvrénées-Oricntab ct de Chambourcv dans le~ 
Yvelines. 

Ainsi se trouve heureusement poursuivi l'effort de rééquilibrage. 
engagé depuis quelque~ anm;c,_ des protcctiL'm réalisées au titre de 
la loi du 2 mai IQ)O sur ks ~ite~. Fn effet les pay~:Jf!es. m~me tr~:

pittoresque~ ou riches de sou\cnir~ historique~. t'ill ~té. de fait. trop 
longtemps exclus du bénéfice Lk' I':Jpplication de cette loi. tb yue 
leur superficie l'Xcédait la centaine dh:ctarc'. lk la st,rh.:. la couver
turc par h_:, èla,,emcnto;; ...:t h_:, ilh:ri!"tinn, Lk' P~tit' sit..> hùti' l;taicnt 
satisfaisante~. alor~ qut: les grands c'pace' naturl'l, étaient mal 
protégés. 

Les année, 197b-1977 ont vu s'étendre les protections des centre• 
urbains de qualité (politique dite des cent ville~) et débuter b 
grands classements de sites naturels ; le, années 1978 et 1 47q sont 
marquées par une forte accélération des protections étendues d'au· 
tant plus judicieusement décidée qu'e11e~ le sont dé~ormai~. depui' 
la création du ministère dt: l'Environnement ct du Cadre Je vic. en 
liaison directe avec le~ ~ervicc' chargés de la mise en place des 
documents d'urbanismt: t:t donc en pkinc harmnnie d c'n parfaite 
cohérence avec ces documt:nts. 

Par ailleurs. le~ prut...:ctiom nouvelle~ ou anctenne' devraient 
voir leur efficacité accru...: JU fur ct à me~ure de lu mi~e en pla,·...: de 
cahiers des charge~ perm...:ttant de gérer convcnahkment le, ,it...:' 
protégés. Lancée en 1 q78. et béndiciant de la majeure partie d...:~ 
crédits d'études de sites (6 millions de francs en 1q7g), cette poli
tique vise à l'établissement de docum...:nts comprenant. pour chaque 
site proté~é. une étude de~ caractéri,tique' architecturab ct pav,a
gères et un ensemble de recommandation, non opposables <Ill\ tier,. 
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mai~ utik~ aux èlu~ ~~ aux 'L'I"\ ÎL'L'' lk lltat Lhar~é~ d~ Jè.:iJcr ;tu 
wup par .:uup ,j J~, tr;l\ au\ peu\ L'Ill llll tlllll ' l'Ir~ aulmi'è'. 

Cc ~ont c~scnticlkmcnl J~~ ,ilL'" urbain' yui ont bèndicié de 
..:.::th.: politique. 

Enfin. la politique de défense Je l'architecture rurale de 
'lualité ~ ·c,t pour~uivic Jan' h: cadre d~ l'opération " village' , 
ave.: ~cs prolon~cment~ Je plu" cn plm nombreux : chantiers-éwles 
pour les artisans. étud~s de marché~ de matèriaux. achat ct restau
ration Je krmcs typiques, politique J 'ins;:rtion des bâtiments agri
coles dans le paysage. La majeure partie c..b 20 millions de francs de 
crédits de subventions pour travaux affecté~ à la protcction des sites 
a J'ai lieur!> été consacrée à Je~ opérai ion~ Jc cc type. ou ù des sub
vention~ aux petits propriétaire" Je maisons anlienne' ,ituécs aux 
abords Je monumcnb historiques. 

1.~ recrutement en 1 g7q Je 20 nouveaux impcct•:urs des site~ 

qui permet de doubler l'effectif total antériLur. favorisera lc suivi 
J~ .:c, politiques. 
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() \Mr'i .\Gl:!\1[1''1 I·T PROMOTION 
DlJ CADRE Dr VIE URBAIN 

Cette rubri1.1uc rl'gruupl.' tout•: lu partie dim.:tcmcnl opération
nelle Je l'adivité Je la Direction Je l'urbanisme ct des paysages. 

l.c~ actions foncières. 

1 a réduLtiun '-L'tbibk de~ créuib budgétaire~ que l'on obscrw 
actuellement '·an·umpagnc d ·une réorientation profonde : 

- le.~ adiu11.~ dired<'.' ,fl· l'flat ~L,nt dorénavant limitée~ aux 
\ille~ nomdk~ d dan~ une moindre mc:iurL' à des aclions ponctuelle~ 
dan' k~ ~itc' tL•uri,tiqUL'' ct (e, wnc' naturdle~. Elle~ ne ~ont 

pratiquL'Illl.'nt pin, tinancù·, par le budget général (L·hapitrc '5'5-20 
qui dl.'vrait Ji>paraitrcl mais par le compte ~pécial du Trésor 
" F.N . .-\.F.L'. " ('ù·tion Al 4ui y wmacrl' une part croi~~ante de 
~c' Ji,punihilité~. Ain~i pour Jl.}74 on prévoyait un montant global 
Je Jépcn~e~ Je 124 million' Je franLs duni q5 milliom Je francs 
par le 1-.;-.J.A.r.L' .. 7o milliom dl' franc' étant L'Omacrés aux villes 
nouvelles ; 

- l'exercice du drui: de préemptiun duliS les Zones d'aména
~ement différé (Z.A.D. l rc~te faiblement exercé par l'Etat (moins 
de 10 millions de francs chaque année au F.N.A.F.U.). Pour les 
collectivités locales. dont les besoins sc rédubent du fait de la 
faible progression des zones couvertes par des Z.A.D .. elles ne 
sont plus financées par le F.N.A.F.U. depuis 1977 bauf. provisoi
rement. pour 1 'Agence foncière ct technique de la région parisien nd 
mais par des prêts de la C.A.E.C.L.: 

-- les Zones d'ilrten•entiun foncière IZ.I.F.l donnent lieu éga
kment à excrcic.: du droit Je préemption pour la préparation des 
opératiom d'aménagcmL·nt dam les centres urbain~. Celle procédure 
.:onnait un vif développcm.:nt depuis 1976 (617 Z.I.F. créées au 
l'' mai 1978 contn: 443 un an plus tôt). Comme pour b Z.A.D., 
les avance~ du F.N.A.F.U. sont remplacées par des préts de la 
C.A.E.C.L. : 

- les Programmes d'actium foncières (P.A.F.) constituent des 
engagements d'acquisitions sur trois à cinq ans. Ces programmes à 
moyen terme sont encouragés par le versement d'une ,ubwntion 



tk l'Etat a hauteur de )0 '' . 1.~·~ .:rédit~ CC\rrc~pondant~ ~l)nl pas~é~ 

de )0 million~ de franc~ cn 1976. )~ million~ de franc~ c:1 1977. 
)b millions Je franc~ en 1978 i1 40 millions de francs en 1979 
mais sont ramenés à 30 million~ de f ram:s en 1 CJHO. Au l" juillet 
1979, il cxi~tait vingt ct un P.A.F. ~ignés ct vingt-cinq à trente en 
~·ours d'examen. Ces programmes bénéficient également d'avances 
du F.N.A.F.U. et de prêts de la C.A.E.C.L.. ainsi que de prêts de 
la Caisse des dépôb ct wnsignatiom : 

--- ks bonification~ d'intérêt portent sur les flOU l'eaux prêts 
ù moyen terme d~ la Cuisse d'aide ù l'équipement des collectivités 
locales (C.A.E.C.L.). Les crédits figurent dorénavant au chapitre 65-23 
(37 millions de francs d'A.P. en 1980 comme en 197C), contre 47 
en 1978 ct 0 auparavant). 

Fn 1478. sur b '524 millions de francs de pri!ts accordés par 
h1 Ci\.F.C.I.. un peu plu~ Je la moitié. soit 267 million~ de francs, 
étaient de~ prêts à moyen terme ainsi bonifiés. En 1979, l'enveloppe 
glohalc était de 600 milliom th: fran..:~. Celle de 1980 n'u pas été 
cOillmuniquée ù votre Rapporteur. 

1. 'cm..:mhk dt.:~ moyen~ di~ponibb pour dl·~ actions foncières 
::~t réu1pituk dan> le tublcuu ci-Jcs~ous 
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... clion• dr l'Fiai 

Au1or11a1oons d~ programme 

c,t·dtO· tic pHtcnu.:nl 

SuiHcnlhJII dU' «>llc,·lovilé• 

Aulorisatiom Je progr~mme 
CréJits Je parement 

Pro~rammes d'aCiion foncière : 

Aulvri>Biiuns Je pn.>grbmme 

l'rédil> Je paicmcnl 

Prime• P•'"' r~l• C .. F l' L 

•\lJhlr!~.tlh.'ll!- d.: pn.ll(r.mnne 

Cr~dih de paa:mcnt 

lulbl buJgel Je l'Ln\ inmnc:nu:nt 
Je \ IC · 

Autun!!latwno, Je ptuJlrammc 

l rt~lllt~ de p.tll'nH'Ilf 

'<A 1 l 

·\ukrt'<t(t\.'tl~ dt· l'tl'~riJmmc 

l·rtdttl- dt• pan·mcnt 

A dt'Juire rcmb<>ur.emenls 

,., Ju 

Ch;.~r~ .. -~ L~'mmunn horHfH:<lltlm!l prtcs C .D.C 

1 tllal Fiai crèd11s neiS 

Autorisalions de programme 

Crédm de paiement 

Pr~ls C.D.C 

Prèto C.A.E C.l.. 

--.., .. _. 
~· 

==----

Cadre 

tl':n milliON dt fri1K"I ) 

. ..,. 19'19 ·-
14,9 20 15 IS 

116,9 105 10 20 

l8 • • 
4 • • 

l6 40 lO 

30 JO 30 

47 n 37 
15 18 15 

122,'1 101 92 82 

1l0,9 ISO 128 65 

200 147 1\0 no 
220 182 182 130 

58 - 75 ~7 llO 

IJ6 1l9 ll9 Il~ 

322,9 250 1 222 212 

428,9 1 396 i 192 250 
~~=:-~= j= 1=-~- .c cc_~ 

1 940 1 1.000 ' 800 800 
500 510 600 ? 

En plus Je cc~ crédits con~ucrés aux acquisitions foncières, 
ont été in~aib. en 1480, des crédits relatifs à la surcharge foncière 
pour l'implantation de logements sociaux dans les centres villes qui 
figuraient précédemment dan~ le domaine du logement. 

Mise en place en 1978, la réglementation relative au finan
cement des surcoûts fonciers en secteur locatif visait deux objectifs : 

- le renforcement de la maîtrise par les collectivités locales 
des opérations de construction locative sociale ; 

- la lutte contre la ségrégation géographique du logement 
social. en facilitant la localisation dans les centres ville~. 
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Ce mécani~me nouveau mis en place à la fin du premier tri
mestre 1978 a très normalement Œnnu un démarrage lent : en 1978. 
seulement 29.'i millions de francs de l-Uhvcntions ont été attribués. 
En 1979, il est possible de noter un accrois~ement sensible des 
demandes qui s'élevaient déjà à 26 millions de fran~:s à la fin du 
premier semestre. La consommation des crédits ne devrait toutefois 
guère dépasser 50 millions de francs à la fin de l'année. 

Les dotutions en autorisations de programme étaient bien supé
rieures : 294,2 millions de francs en 1978 et 147,5 millions de 
francs en 1979. Elles seraient presque maintenues en 1980 : 145 mil
lions de francs. Mais cette lenteur de consommation a entraîné une 
fork réduction de~ crédits de paiement : 124.6 millions de fram:s 
en 1 ·)78, 198,3 millions de francs en 1979 et seulement 70 millions 
de francs en 1980. 

I.e démarrage relativement lent qui peut être constaté peut 
avoir des causes multiples : 

- nouveauté de w procédure, qui exige une politique foncière 
très différente de celle pratiquée jusqu 'à présent, et donc une réorien
tation nécessairement assez longue : 

- niveau d'endettement déjà atteint par certaines collectivité~ 
locales : 

- contraintes imposées par la ré~lementativn actuelle ( finan
cement exclu en Z.A.C .. pour le!> terrains déF• <Kquis ... ). 

Pour améliorer cette situation, il est envisagé une diminution 
des contraintes actuelles en permettant par exemple une pri~e en 
charge partielle et non totale du dépassement par la commune ou 
en autorisant l'achat du terrain par un organisme et non plus seu
lement par la commune, dès lors que le dépassement est inférieur 
à deux fois la charge foncière de référence. 

Ces mesures devraient pcnnettre une meilleure utilisation des 
possibilités offertes par le mécanisme de la surcharge foncière ct 
relancer ainsi la construct:on de logements sociaux prè:; des centres 
des villes. 

2" Les espaces verts. 

La politique des espaces '-t'ris urbains et péri-urbains relève 
de la compétence des collectivités locales. La protection des espaces 
verts existants relève des dispositions des documents d'urbanisme. 

Cependant, l'Etat entend aider les collectivités dans leurs actions 
de promotion d'espaces verts ; à cc titre. il accorde de~ ~··tbventions 
pour la création d'espaces verts dans les communes d'une certaine 
importance qui en sont dépourvues. 

~nat 50 - An. 14. - 5 
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D'autre part, afin de promouvoir des a~til)n~ nouvelles visant 
à développer la qualité ct la quantité des espaces verts ouverts au 
public, il anime une politique nationale dont les objellifs sont les 
suivants : 

- approche globale des problèmes d'une agglomération par 
la procédure des plans verts ( 13 plans en cours) ; 

- ouverture au public des espaces verts privés ; 
- amélioration de la qualité <.h:s e~paccs verts, notamment réa-

lisation ct réhabilitation d 'cspaœs verts pilotes dans le cadre de 
l'habitat collectif social ; 

- ouverture au public des espaces appartenant à l'Etat. 

Les dotations budgétaires inscrites dans la loi de finances 1980 
au titre de l'Environnement ct du Cadre de vic qui intéressent d'une 
façon spécifique les actions d'acquisition ct J'aménagement d'espaces 
verts, seront regroupées sur le nouveau chapitre budgétaire 65-23. 

Deux articles distincts devraient permettre de mener de front 
la poursuite d'une politique de satisfaction des besoins quantitatifs 
d'une part. de lancement d'opérations qualitatives par leur intérêt 
pédagogiyuc. leur situatio·;, leur wùt, d'autre part. 

L'article 31 du chapitre 65-23 << subn:ntions aux colledivit6 >> 

dont les crédib seront classés en catégorie Il des investissements de 
l'Etat ct dont la dotation serait Je 31 ,') millions Je fram:s en autori
!'latiom de pwgranum: ct de 36 millions de franc~ en crédits de 
paiement, devrait, suivant les objectifs Je la charte de la qualité 
de la vic, permettre la poursuite de création~ d'espaces verts à 
l'échelon régional afin que chaque citadin puiss ~ trouver à proxi
mité de son domicile un espace de détente ct qw chaque agglomé
ration puisse offrir 10 mètres carrés d'espaces V.!rts par habitant, 
ccci étant considéré comme la normr minimale souhaitable. 

L'article 32 du chapitre 65-23 <.icnommé " interventions spécifi
ques dans les espaces publics », dont les crédits seraient classés en 
catégorie 1 des investissements de l'Etat. permettrait, avec une dota
tion en autorisations de programme de 58.'5 million~ dt• francs et en 
crédits Je paiement de 14 millions de francs de privilégier le subvcn
tionnemcnt d'opérations importantes par leur superficie, leur inté
rêt qualitatif ou leur situation exceptionnelle, dont le lancement 
nécessitant une intervention rapide ct souvent onéreuse, tant de la 
part de la collectivité que de l'Etat, nt: pouvait jusqu 'à présent être 
assuré dans le cadre de chacune des t:nvcluppcs régionales déwnccn
trécs. 

Par ailleurs les opérations de l'Etat dans les espaces verts qui 
lui appartiennent (par exemple le parc de Sevran) seront financées 
par les crédits inscrits en 1980 au chapitre 55-20, article 40 (nou
veau) qui serait doté de 16 millions de francs en autorisations de 
programme et 7 millions de francs en crédits de paiement. 
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Au total les crédits consacrés par 1 'Etat aux espaces verts pro
gressent de 72.8 il 1 Ob millions de francs pour J.:s autorisations de 
programme ( + 4'5,6 l'o) et de 47 it 78 millions de francs pour les 
crédits de paiement ( + '53 l?o ). 

)" L'am~nagement urbain. 

a) Vues d'ensemble. 

La transformation des dotations budgétaires fait suite à celle 
des structures et des procédures. 

~1971 lloldc<t 1979 ProJet de -,et .... 
A.P. l: p A.P. C.P. A.P. CP. 

Chapitre 6'i-40 
tdnmu ~L'V ,., I4HIJi 

20 - Fonds d'amênu~c-
ment urbain 180 IIP •n 'lü 

60 -- Villes moyennes '0 70 l'l.H 50 

HO - J'romo11un Je la 
qualtté Il 

2110 254 12'l.J~ 141 

Chapitrt 65-4J 
ült1·mu t-in .,, J9&Jt 

20.- Fonda d'amc!IUI,e· 
ment urbain • 221 51,10 174,976 44,75 

Total 280 254 221 180,45 174,976 185.75 

L'examen de œ tableau fait apparaître 

- Une diminution progre~sive du volume des autorisations 
de programme. faible en 1979, plus importante en 1980. Cette 
évolution est es~enticllement imputable à l'a~.:hèvement de la poli
tique des " villes moyennes ,, dont les contrats absorbaient environ 
60 millions de francs par an. ainsi qu'à l'extinction progressive des 
opérations anciennes auxquelles l'Etat a consa~:ré jusqu 'à mainte
nant, sous forme de ré!>orption des déficits, une partie très impor
tante des autorisations de programme destinées à l'aménagement 
urbain. 
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Compte tenu de ces circonstances, ks autorisations de pro
gramme inscrites au projet de budget pour 1980, seront beaucoup 
plus que dans h:s années antérieures, disponibles pour les opüations 
nouvelles d'aménagement urbain (et les villes moyennes pourront 
bien entendu en bénéficier, pour les opérations nouvelles qu'elles 
envisageront, dans le cadre des procédures désormais générales du 
F.A.U.). 

- Une évolution corrélative des crédits de paiement, dont le 
volume, après avoir diminué nettement en 1979, connaîtra une 
progression en 1980. Cette évolution est fortement conditionnée par 
celle des besoins liés aux engagements antérieurs : il faut noter, en 
particulier, que la mise en œuvre des contrats de villes moyennes 
conclus en 1979 nécessite encore une masse importante de crédits. 

b) Le Fonds d'aménagement urbain. 

Jusqu'à la création du Fond~ d'aménagement urbain, en aoOt 
1976, les opérations d'aménagement urbain devaie!lt emprunter des 
procédures rigides ct doiscnnées. Elles peuvent désormais en com
biner plusieurs, de façon à répondre avec souplesse aux besoins 
locaux. Une opération pourra. par exemple, résorber trois immeubles 
in~alubrcs, restaura il la demande deux cents logements modestes 
ct aménager une rue piétonne, un raking ct un espace vert. Ces 
opérations ~~ ~ur mesure » respectueuses des populations ct du 
patrimoine existant, remplacent les opérations massives qui boule
versaient parfoi~ des quartiers entiers. 

Les subventions du Fonds d'aménagement urbain peuvent 
concerner la résorption de l'habitat insalubre, l'amélioration des 
logements anciens, l'implantation de logements H.L.M. dans les 
quartiers anciens, la restauration, les curetages, l'aménagement et 
l'embellissement des espaces publics y compris les espaces verts, 
l'implantation d'équtpements d'animation urbaine, notamment dans 
les monuments classés, les parkings urbains, les réseaux et toutes 
les interventions qui se révèlent les mieux adaptées à chaque cas 
particulier. 

Les taux de subventions appliqués aux dépenses de~ collecti
vités locales sont de 70 O,o à 80 °(, pour le rclogcmcn: des familles 
modestes et la résorption de l'habitat imalubrc, 50 % pour les 
acquisitions foncières et immobilières ct 35 v,o pour tout le reste. 

L'Etat encourag•.! en priorité les opérations visant les condi
tions de vie des ménages modestes et la qualité du cadre de vie 
et manifestant un souci d'économie. Il subordonne strictement son 
aide financière à l'organisation socialement soignée des relogements 
rendus nécessaires par les opérations. 
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Pour l'cmcmble de la période d'anût IY7b il déremhrc 1978. 
le F.A.U. est intervenu dan~ Y7 d~partcments (y compris lt:s D.O.M.). 
dans 667 commune~. dont )20 de moins de 10.000 habitanb, ) 10 
de 10.000 ;, qo.ouo habitants ct )7 de plu- tk lJU.OOO habitants. 
Il a sllhvcntionné 795 opérations ct 4~3 étude~. di~tribuant 7')5,5 mil
lions de francs de subvention~ com.:~p,n:,lant ù 1.11 q millions de 
francs d'acquisition~ et travaux. 

d /.es l'il/es moycmres. 

L'action cnga~éc depuis ~i' an~ l'Il f:n·cur des villes m,·Yl'lllh.' 
sc concrétise par de~ contrah cunl'lu' entre ITtat ct les vilb afin 

d'aider ces dernières il mettre en a·uvrc un programme d'adi()n 
global visant ù améliorer k cadre ct Jc:., conJitions th: vic de la 
population. 

Les contrats passés sc sont caraetéris(s par de nombrcmcs 
actions originales ct innovantcs. par exemple : 

- la mi~c en place d'une politique active dans les domaines 
culturels. éducatifs et sociaux : 

- une politique de réhabilitation du centre \'ilie avec des 
moyens originaux : 

des opérations d'amélioration de grands ensembles ; 

des réutilisations de monuments historiqu 

des actions d'animation économique. 

Les villes sont incitées à mieux intégrer les problèmes de fonc
tionnement dans leurs différents projets d'équipement. 

La mise en œuvre des contrats. par la réalisation simultanrc 
d'un em•·mble d'actions diverses et nombreuses, a un effet d'entrai
nerncnt important qui \a bien au-ddil de 1 'impart qu'auraient eu 
les mêmes actions réalisées de façon non coordonnée au cours des 
années. L'efficacité des investissements consentis est ici extrême
ment forte. 

Au-delà des contrats dont ont bénéficié les villes, cette poli
tique. par l'originalité de sa procédure de mise en œuvre, par sa 
souplesse. par la nat~re des sujets abordés. a offert un champ d'expé
rience privilégié qui peut servir de leçon dans un cadre plus vaste. 

C'est ainsi que les solutions apportées dans certaines villes 
moyennes aux problème~ d'aménagement de quartiers am·iens ou 
de réhabilitation de grands ensembb d'hahit;1t ont été précieuses 
pour l'action du Fonds d'aménagement urhain. qui permet de 
reprendre. par une procédure normale. une partie du contenu des 
contrats de vil: ' moyennes. 
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Dl:~ ~~~ llll~l· l'Il plan· ~n 1 lJ73, le Gouvcrn~ment avait affirmé 
~a volonté de Ill' pa~ pérenniser cett~ prot:édure cxc~ptionnelle ins
taurée au profit d'une aLtiun cxpérirnL·ntale. La li~te des villes qui 
pouvaient prétcndn.: a en hénéticier avait, ù cette fm, été arr~tée 
en 1 q74 aux ~.:andidatures a lor~ m;u~.:~ 1\ la lin de 1 q78. 68 wntrats 
avaient été concfu, (dont 14 au cour~ de l'année 1 g78). Le montant 
des aide~ de l'Etat s'élevait ;ru total à 148 millions de f ranes. Les 
6 derniers contrat~ ~eront prochainement soumis ù l'approbation 
du C.I.A.T. 

A partir de 1480. il , .'t envisagé de répondre aux programme~ 
d'action établis par les ville~ par les pron~dure~ normales. notam· 
ment cdle du Fonds d'aména!!cment urhain : la ligne budgétaire 
réservée aux llllllral\ m· figurera plu' au hudget. 

Votre commb~ion de~ Finance~ rcgrelle la disparition de cette 
action originale ct particulièrement efficace, disparition qui en· 
rraînc. en outrL', une réductiun de~ crédits consacrés globalement à 
l'aménagement urhain. 

4" Les villes nouvelles. 

L'idée même de la ville nouvelle ne semble plus être adaptée 
aux orientations actuelles en matière d'urbanisme. Cependant, la 
réalisation des m·uf villes nouvelles qui a été entamée, de 1969 à 
1'}73, doit être poursuivie. 

Dès le VI' Plan. un grand retard a été pris. la crise économique 
par laquelle a débuté le V W Plan n'a fait qu'aggraver la situation en 
matière d'emploi tout d'abord. mais aussi pour le logement et les 
équipements. les objectifs ont donc dû ~trc révisés en baisse. 

Le 16 juin 1977. au cours d'un débat organisé au Sénat sur b 
villes nouvelb. le minbtrc de l'Equipement ct de l'Aménagement 
du tcrritoin: a ainsi préci~é ks quatre orientations nouvelles : 

1" adapter la croissance des villes nouvelles au rythme de 
J'é, olutil :1 démographique ct éwnomiquc des régions dont elles 
constituent des éléments d'équilibre. tout en maintenant le rythme 
prévu au VIl' Plan en matière de politiqu foncière : 

2" divcr~ificr l'urbani~<Jtion. notamment en renforçant la poli
tique de trame verte ct en augmentant. en matière de produl:lion de 
logement~. la part donnée i1 la maison individuelle : 

3" ~~~~urcr une hon ne maitri~e de 1 'évolution financière de~ 
villes nuuvclb en cc qui com-crnc ks crédits d'invcstis,emcnt ainsi 
que la tr6orcrie ct l'endettement d~s établi~scmcnb puhlics d'amL: 
nagement ct de~ syndicat, communautaires d'aménagement : 
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4" simplifier le statut admini~;tratif ct politique des villes nou
velles en accélérant leur évolution vers un régime de droit commun. 

P;~r kttre du 7 déc,·rnhre 1477. ad re~<·~ ;Ill x pré,iJL·nts des 
~yndicats cummunautairc, J'aménafL'mL'nt lk'. \'ilk' nou\·dks. k 
Prcm1cr ministre <t rq1ri~ L·e thL'Illl' pour l'ensemble des villl's nou· 
velles : 

«La conjoncture économique· ct démographique nous conduit. 
dans les ré~illfl~ urbaine' concernées. à de~ rythmes annuels de 
constructinm inférinlf'• it ccu\ qui ;~vaicnt été cnvi,agl-s. 11 s'agit donc 
pour le~ villes nouvel! • .> de tenir compte '"'' réalités ct. ~ans remettre 
en cause leurs ~chéma ... directeurs. ni kur part dam l'aménagcmL'lll 
de cc~ régions urhaillL''· de rL·définir. en CL'Ih:cr!atit'll avec ks l'lus. 
leur rythme de réalisation au cours dl'~ touiL:s p•·ochaincs année~. 

Celui-ci devra !l'nir comptl' du meilleur équilibre finam:icr des bud
gets locaux ct des opérations d'aménagement. 11 permettra. sur la 
hase des r6ultats déiù ohtL·nm. de consacrer des df,,rts r,ius :mpor
tants à la qualité de l'architecture ct du cadre de '1.: t.rhain ct de 
faire une place accrue à la maison individuelle.» 

Les crédits relatifs à l'ensemble des équipements publics sont 
mis en œuvre par les différents ministères responsables. Pour ce qui 
est du ministère de l'Environnement et du Cadre de vic, une partie des 
crédits examinés dans les paragraphes précédents sont destinés aux 
villes nouvelles. 11 s'agit des acquisitions foncières (chapitre '55-20 et 
avances du F.N.A.F.U.) et des espaces verts. 

En outre. les crédits de 1 'article 30 du chapitre '55-41 sont entiè
rement consacrés à la voirie primaire des villes nouvelles. 

L'ensemble de ces cr~dits constitue la parti,·ipation de ce !\finis
tère au programme d'acti(m prioritaire du VW Plan n" 21 « Mieux 
vivre dans la ville ». 1. 'exécution de cc P.A.P. est retrncéc dans le 
tableau ci-après : 

Aulorbetlom Ennloppe 

1976 1977 1971 1979 l'llO VIl• Plon ·- (M.F. t9m 

Acquiairions foncière< 1 'i'i-10 • r-.. Ar L ; 'lO H 80 R'i 8'i 
Voirie pnmaire 122 91 '!) '10 'lO 
l'&po.:es \'Cfh 8 7 -~ 6 8 

T01•l 
~1tlliom de fran,' ,,,ur,lflt> 220.0 IH,'i 180,0 181,0 11!3.0 
Mtltions de fran<> de l'l7'i 200,4 14b.O 138,1 12b,7 117,4 1040 

- . ·--- --

Pvurccnt-
d'edcutloa 

fln l'llO 
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Par aiilcur~. l'artidc 10 du ~.:ha pitre 65-01 du budget des 
Charges communes l.:ùntportc des ~.:rédits transférés en cours d'année 
sur le budget de l'Environnement ct du CaJre Je vit• ct destinés ù 
prendre en ~.:hargc k for~~.:tionncmcnt de~ mis~ions d'études ct des 
établissl·menb puhli~.:~ ainsi que les trois ou quatre premières annuités 
des emprunts sousnits par les colb:tivités loŒles comprises dans 
le périmètre des villes nouvelles. Ces cr~dits augmentent régulière
ment, passant de 130 millions de frant·s en 1 97'> à 145 en 1976, 
puis 160 en 1977, 159 en 1978 ct 173 en 1979. 
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CHAPITRE Ill 

L'ARCHITECTURE 

\. PRESENTA Tl ON GENE RAtE 

tc~ mi~~ion~ de la Direction de l'architecture. 

l.a Din:ction Je l'.trchitn:tur~· ;t ~~~ rattad1ù· au mmtstne Je 
I'Envitonncmcnt ct Ju Cadre Je vic par k décret n · 78-'533 du 
12 avril 1978. Elle a été profondément réorganisée à la suite du 
décret n" 78-918 du 6 septembre 1978 qui a fixé 1 'organisation de 
l'administration centrale de l'Environnement et du Cadre de vic. 

Héritière de l'ancienne Direction de l'architecture, la nouvelle 
Direction poursuit une politique de protection ct de mise en valeur 
du patrimoine architectural mais elle a aussi pour mission de chercher 
des solutions aux problèmes des architectes et de l'architecture d'au
jou rd 'hui et de demain. Elle peut. ~c wnsacrcr davantage aux quc~
tions de 1 'architecture contempot aine. car la gc~tion de certaines 
procédures qui mobilisaient une grande partie du temps de sa devan
cière est désormais confiée à d'autres administrations dont c'est la 
vocation normale : 

-- la gestion Je~ rnonumcnb hi~toriqw:s relève de la Direction 
du patrimoine née au sein du ministère Jo.: la Culture et de la Com
munication, ct mise ~ous l'autorité du ministre de l'Environnement 
et du Cadre de 'ie pour l'exercice de ~cs attributions en matière de 
protection des monuments hi~toriqucs : 

- la protection des sites et celle des abords des monuments 
historiques sont confiée~ à la Direction de l'urbanisme ct des paysages 
qui devient ainsi maitre d'œuvre unique de l'administration Je l'e ... -
pacc (documenb d'urbanisme. cla~~ement. permis de construire). la 
Direction de l'architecture participe systématiquement à 1 'instruc 
tion des dossie;s qui posent de~ question> d'architecture. 

Enfin. la Direction de l'architecture a n.:çu en attribution la 
conduite ct l'administration de l'emcignemcnt Je l'architecture. qui 
relevait jadi; d'une dékgatiun t:énérak au ~cin du mini,ti:rc J~· la 
Culture. 
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Aujourd'hui. la l>in·.-tiPn lk l'ar,.hitc.:ture a Jonc trois mi~~il1n' 
fondan11.:ntale~ : 

l'enseign.~ment : 

la proruotÎilll de la qualit.: an:bitcl.'tur:dc dans J'espace ; 

l11 pénétration du 'uuci ù'arcllito.:cturc dan!> le~ processus 
de construction neuve. 

Son organisation e~t la ~uivan'l' 

• Une .\UII\-clircdion tle l'cll.\f'triH'III<'IIt 1'/ tic la rcclrerdze cumpo· 
~~e de 4 hur1:aux : 

pl;da~ogi·.· de l'en~CÎ):IJenh.:nl. budget. affaire~ generale~ ct 
per~onnl'l. I'L'I:h·~rd1c <u-.;hitceturak. 

• Une .\Oll.\-tlirectimz tle la prumotion de /'arclzitccture compm~c 

de deux divi~iom 

pédagogie et comcil architectural (C.A.U.E.): 

protection et mise en valeur des ensembles architectuaux 
(questions d'architecture dans les sites et abords- secteurs 
sauvegardés). 

• Une sous-direction de la création d'architecture composée 
de deux divisions : 

profc~sion~ ct formation : 

l·onceptilltl t'! commande d'architecture (liaison avec la 
Direction cie la comtruction. le plan con~truction, et la 
\lission intamini~tàil'llc pour la qualité des construcdons 
publique~). 

La collaboration mec le' ..,crvicc~ proche~ de la Direction de 
l'architecture e~t pcrmanL;Ite, tant dans la pratique quotidienne 
des dossier, , t de~ réunions que dans le cadre même des diverses 
imtitutillll' créé..:s à cet effet : 

- avec la Direction de la constrw.:tion : la coordination est 
a~~uréc par le dél~gué à l'archit-:Liure ct ù la construction qui exerce 
une uutorit~ directe d or!!ani~e des réunions « de service » com
munes : par ailleur~. la Direction de l'architecture joue un rôle très 
important au ~ein du plan ron"lruction : 

- avec la Direction tk l'urbani~mc ct des pay ... age~ : la Di
rection de l'arLhitelturc intnvicnt dam le~ procédures dl! choix ct de 
geqion de~ ~ite~ ct e~p<tce' proté)!é~. Flle participe aux travaux dl! 
la ~cllion de~ ah\lrd~ de la Comllll'~ion ~tlpl:ricure des monuments 
hi~toriques. 
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Avt:c la Direction Ju patrimoine. k Jin.:ctcur Je l'an.:hitedurc 
a été désignl' l'lllllllll' ch.:r d.: la mi"i<•n du patrimoinl' du mini~ti:r.: 

de l'Environnement ct du Cadre de vic. 

Avec la i\li,~iun intnmini~tl'riL·IIL· pllt:r l;l q11alitc de~ Llln,truv 
tions puhliqtu:~ : la Dircl'li<lll de l'an.:hitcl'lure ~il:gl' au directoire 
Je la mi~~ion où die joue un nik de' plu~ importanb. 

, · Les crédits. 

IL·~ Jiffl'rL·ntc' ,nodiliL<ltion' ,k 'trul'lurL·' qui \·icnncnt d'~ti'L' 
évoquée~. ainsi qu1: le rhangemcnt de nomendatun:: budgétaire. 
rcnd~nt tri:~ Jélicute l'an.dy,c de~ crédit~ budgétaire,. 

On sc 'ouviL'Ill que pour k budget de Jl}7lJ. k !l<lll,fcrt de 
crédits du mini~tère de la Cultun: ct Je la Communication uu mini~

tère de l'Environnement l't du Cadre de vic n'avait été effectué 
l.JU au dernier moment par voie d'amendements déposé' à l'Assem
blée nationale. au cours du débat budgétaire. 

Pour 1980, cc transfert donnt• lieu à quelques mesures d'ajus
tement. En outre. on ob~crve le transfert des crédits relatifs à la 
protection des sites vers le domaine « urbanisMe ct paysage », ainsi 
que la disparition de 1 'essentiel des crédits relatifs au Service des 
eaux et fontaines de Versailles, Marly et Saint-Cloud. dont la res
ponsabilité a été transférée aux communes concernées. Seuls le~ 

personnels fonctionnaires de l'Etat. qui ont préféré garder leur statut 
plutôt que d'être intégrés dans les cadres des per~onnels des communes, 
restent rémunérés au budget du mini~tère de l'Environnement ct du 
Cadre de vic pour un montant total de '5 millions de franc'. 

A lïnvcr~e. le~ architecte' comultanh ~laient pr~cédemmcnt 

rémun~ré~ 'ur de' crédit' d'équipement g~rés par la Direction de 
l'urbanisme ct de' paysages. ils le sont d6ormais par un article par
ticulier du titre Ill géré pnr la dirl'ction du personnel. Comme ces 
architectes consultants sont mis à la disposition des C.A.U.E .. les 
crédits correspondnnts peuvent être rattachés à l'architecture. 

Dans cc~ conditiu"'· h::· comp:nai,on' de crédib. de 1<)7<) à 
1980. sont trè~ difficile'. Dan' le tahlcau ci-dcs~ou' on s'est efforcé 
de rccon,tituer k~ crédit' de Jl}7Ll tel, qu'ils auraient été si Jc, 
transferts avaient cu lieu di:- cette année. On <t. en outre. ajouté le' 
charges indirecte~ !frai~ de pcr~onncl ct de fonctionnement des 
\cn·iccs admini\tratif,l tcb qu'iL- ré,ultcnt de' indication' rlu 
blanc budg~tairc. 
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~f.n mlllkn .Je l,.n<, 1 

('"41"' .. ,..._. "·-·--
1979 Dili- 1979 '""..._ 1979 ,.., ·- "" ·- ·-cam .. __ ... , -.. __..., 

~rvice dea ta!!• et ronlainea de Ver·, 
sa1llea · Marly · Saint-Cloud 

Penonnel 4.UO 010 4 981 10.2 
1 

Autres ·Jépen•cs 2Q 001 2.84~ 

Slll'• rt r•ra<r.• protéf(b 

Enseignement de l'architecture 

PefiOnnel 97.1>17 117.b17 111.~1> + 14,1 
Fonctionnement 17.708 17.708 21.40'1 + 21,2 
Rou nes 1 11.766 11.766 11.766 • • '1 
Equipement immobilier 3.700 3.700 26 550 + :s 15.070 

·1 
15.070 23.000 + 52,6 

Total char1ea directes 130.791 130.791 171351 + 31 15.070 15.070 23.000 + 52,6 

Charre• indirectea 
1 

1-=~-
2.617 2.W + 9,6 • 

Promotion de l'architecture ! 

Etudea U44 1.094 1.094 • 
Architectea CO!IIultanll 16.600 111.260 + JO • 
Subventions C.A.UE. 5.1M "M 15.044 190 • 
Etudea architecturales 1.250 1.250 2 700 + 116 7.645 7.645 4.145 - 45,8 

Secteurs aau vegard~a 1.000 1 100 4.500 • 1.400 15.010 5.030 5.0l0 

Totai chargea directe& 11.778 24428 4U911 ~ 70,1 22.675 J2.6n 9.175 - 27,6 

Charges indirecte• 42.821 41>.414 + 8.4 1 • 
Création architecturale 1 

1 

Sub\'entiona 1lm 1.0'15 1.095 ! 
ln&htut nation•! d'architectul? J 000 • • 
Rounea 540 540 540 • • 

Miuion pour la qualité dea conmuc-
lion• publiques 4.000 4 000 4 000 4 000 4000 1.500 12,5 

Architecture nouvelle, innovation '"Il lOO 1 0';0 1020 1 020 1 025 l· 0,5 

Total charge• d~redea 5<Hh 5 'Ill> 'l~b bl) ~ 1)]1) 5.020 4525 'l.C! 

Char11e• indirectes 1.7M 1 1114 'l,b 

T utal archttecture 

Chargea ·llrectea lM' ~hf'· lb5b75 227616 17,4 45 hiO 12.765 lh 700 12 

Charges mdirectea 47.101 51 21b 8,5 
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On voit qu'après b corrections faites (dont certaines restent 
approximatives) l'augmrnration des cr~dits est très importante pour 
les trois mission~ menée~ par la Oircct Îllll de l'architecture. 
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B. l.'ENSUGNEMENT DE L'ARCHITECTURE 

l.'aup11rntatiun dr' l'rédih qut r~t prupu,éc pour le budget Je 
1 'lXll IlL' pnm~lt ra Je ,,.,lHtdrc qu'tllll' partie de~ prohll!nw~ qui ~c 

Pll,Cil( da11' I'L'Il'L'I~'JlelllL'llt dr l'ardlltl'l'(Url' 

Un 'ait que le' unitL;~ pédagogique~ J'an:hitedurc ont été 
nééc' L'Il JllbH par un dé..:rd portant organi~atiun prvvi~L>irc Je 
l'en>l'if,ncmcnt tk l'an.:hitc.:tme. Elle' >uni au nombre Je 23 (9 à 
Pari, ct ré~iun pari,IL·nne. 14 en pruvinœ). 

l" l.e contenu de l'enseignement. 

La di~pcrsion des unités péda~ogiqucs d'architecture avait en
traîné une grande diver~ité ct parfoi~ un u:rtuin !Jxbn1c duns l'orga
ni~ation des études. 

En 19N, de~ éprcuw' dt fin de première m.née, rcnfor~;ant 

le~ modalité' Je p<N<tJZl' L'Il 'cnmJc année Je premier cydc, ont été 
urgani>ée~ dan' tou~ le~ étabJi,semenb. un nwnerm d1.1u~w; ayant 
été attribué it chaLUn J'entre cu,.. Ir' ré,ul!ats Jes épreuves mon
trent J'ures ct déjà l'dkt po,itif Je n·ttc mc, ure sur le niveau des 
étude~ ct la whérrn<.:L' tk la pl;Ùiigogic. 

De même, les wnditions de préparation ct souten,mcc du tra
vail de fin d 'étuJc, sont rJ~lcnH:ntér' L'! impo,cnt. notamment, la 
nécessité d'y introduire. ouur une large part, Je, éléments graphiques. 

Par aillcur,, Je, pas,erclk' (1111 commencé il ~tre organisée~ avcL' 
les autre' cn,eignemenb 

f)e, WllVelltium Ulll été Jlil''él'> par lu plupart tJe, unités péÙa· 
gogiques ù';uchik'durr an:.: d.-, étahlt"t:mcnr... d'rn,cit(nt:ment ~llpL; 

rieur permettant l'attrihutiun d'unit~' de vakur rru.mnue~ par ks 
établi~~L'IlH:Ilt' Cllnl·errll;\, 

De~ équi\akncc~ favomant l'accc~ ù ddkrcnb 111\caux de 
l'enscignem.:nt Je l'arl·hitccturc ~ont accurJét·, .tu.x titulairr' J'un 
certain nombre Je di!JIÔme~ délivré~ par Je~ établi,wmenl' d'ense1· 
gnement universitaire ou te~:hniquc. 
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.,.. 1 c' cnsci~nanrs. 

Les emeigrwr.r~ inh:rvicnncnt en qualité de :itu!.Jire~. de n>ntrar
tuds ou de VIKutuires. l.l·s titulain:s. peu nombr··ux (2}), hénéficient 
du systenw en vi~ucur lors de leur rc.:rutcnwnt ct t1.>mhé en dësué
tudc 1.kpuis 1 46~. 

Les wntmducb ~unt au nombre de 7lb. réparti~ ~elon 6 caté
gories dbtinctc~. impliquant de~ ptntation~ ct de~ niH·au\ de rému
nérations différcnb. 

Fn jt,i!kt 147ï, k (;,'llhTilCJJh..'lll a adopté le principe d'un 
statut d'enseignant comractucl. 

Un projet dan~ ..:e ~ens a été éluburé yui ~.onstitue une pmnière 
base de travail. Il sera discuté par un groupe de travail interminis
tériel dès la rentrée 1979. 

Le~ vacataires intt:rviennent h.: plus souvent de façon ponc
tuelle, mais peuvent également fournir des prestations de longue 
durée les amenant à faire partie des permanents de~ ét<rblissements. 
2. 327 heures de vacation sont dispensées ;.mnuclkmcnr dans les éta
blisscmcnb (corre~pondant it 21 o, d~· l'encadrement pédagogÎI.JUe). 

En vue d'améliorer le système de recruh:ment du corps ensei
gnant. des élections à la Commission nationalt.: chargée d'établir la 
liste d'aptitude it l'cn~cignemcnt dl· l'archirecturc ont été org;! ·isée~. 

ct les membres nommés ont été désignés. La Commission ,·st en 
mesure de fondionncr ct a tenu sa première réunion le 24 :.ep!l.:mbre 
1979. 

Pour 1980, il est prévu la création de 50 emplois nouveaux d'en
seignants contractuels. 

;·· l'organisation administrative. 

Le décret n" 7~-266 du ~ mar:. 1 I.J7~ a posé b bases de l'organi
~ation administrative cl financii:rl· des unités péJagogiyucs d'ar..:hi
tectun: : mise en pla~.:e de~ diver~c~ ~tru..:ture::. Je ge~tion (dir~ct~ur, 
..:onscil d'administration. cummi:,~ion Je la p~d;1go)o(ie l'l dl· la 
rrchcn:hc. Jéfin i t ion du r~gi me finanl ier et cumpta bk). l.r~ organe~ 

-Je gestion ~lus pr~vu~ par h:~ texll' kon~l'il de g~·qion ct c<.ln~~il 

d ~·dministration) a~surent un hon ! n~.:tionncmcm de la majorité 
des IJ.P.A. 

Ct 'lformémcnt au~ grandes oricntatiom de la politique Je 
réforme Je l'enseignement de l'architecture, 5 unités pédagogique::. 



- t!O --

d'an.:lutellun: ~nont érigL:O L'Il ètahli.,,cmenb puhlto adminr,trat1h 
le l" janvier 1 g~o. kur pernll'llant ain,i d'acquérir leur autonomie 
admini~tralth'. t:l•l"t•llatrl· de l'attfPilPlllil· pédaguy,iqur qui kur avait 
Jéjit été reCOilllllL'. 

Au l" janvier 1 1.}79, la ge~tion de 1:1 pre~quc totalite des person· 
neb en~cignalll~ ct udmini~trattf ~ de-!> U .P .A. a été transférée du 
mir11~tl!re de la Culture ~~ Je la Communication au ministère- de 
I'EnvmmnelllL'Ilt l't du ('adre de vi.-. 

Au l" janvier ll)IW, le~ uuvner' proh:·,sionncb ~cront inté~n;, 

dans le corp~ 'unilaire du nllni,tèrc de ITnviwnnemcnt ct du Cadre de 
vic. Seul. le Lllrp, Je, 'urveillanb de, L.P.A. wntinucra à être gér~ 
par le mini~tl:re de la Culture. 

Dans l;: budget Je 1 q1m. il e~t prévu au total une augmentation 
Je 21.2 l'(, Je, frai~ Je fonctionnement cl la création Je n emploi~ 

aJminbtratih dont 20 t:ontrai:tucls ct 13 titulaires 

4" L'équipement immobilier. 

L'équipement immobilier des 23 unités pédagogiques d 'archi
tcctun: est très divers. Il reste parfois pl'ovisoire. voire précaire. 

L U.P.A. n" 1 est implantée d'une part à l'Ecole nationale supé
rieure des beaux·arts. quai Mal;oquais où elle dispt'se d'une surfat:e 
utile de 2.400 mètres carrés, d'autre part dans des locaux situés dan::. 
l'ancien hôpital Villemin (Pari~ 10'). l.a ~urfat:c par étudiant est de : 
1,70 mètre cam~. L'U.P.A. n" 1 doit quitter ù terme I'Ewle nationale 
supérieure des hcaux-arh. Un projet d'implantation à l'hôpital Ville
min est à l'étudt•, mais son coüt parait romidérahlt:. 

L'U.P.A. n" 2 ct I'U.P.A. n" 5 sont situées à Nanterre dans 
des locaux ncuh al:hevé~ en janvier 1972. La ~upcrficic de I'U.P.A. 
n" 2 est de 5.000 mètre~ t:arr6, soit 6,0'; mètres l:arrés par étudiant. 

L'U.P.A. n" 3 est implantée à Ver!>ailll-s dans " les petites écuries 
du Roy », dépendance du château. La surface utile est de 4.640 
mètre~ carrés, soit ';,70 mètre~ carré~ par étudiant. 

L'U.P.A. no 4 est actuellement installée dans les locaux de 
l'Ecole nationale supérieure dt·s beaux-arts. La surface utile de 
I'U.P.A. est de 2.000 mètres carrés, soit 2,80 mètres carrés par étu· 
diant. L'école sera transférée à la rentrée 1980 dans l'ancien sémi
naire de Conflans à Charenton-le-Po:-tt. actuellement en cours d'amé
nagement (9.060 mètres .:arrés H.O.). 

L'U.P.A. no 6 est située rue de Flandres (19•). L'école est 
ouverte depuis 1977. Sa superficie est de 9. 700 mètres carrés soit 
4,40 mètres .::arrés par étudiant. 
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L'U.P.A. n" 7 était, ju~qu'il la fin dt· l"ann~c univcrsitain· 197R
I'H9, située dans les locaux du (;rand Palais. I.e ministère de la 
Culture devant reprendre po~~L·:,·,ion de~ lo.:aux, I'U.P.A. n" 7 est 
transfàée provi~oirement dans un immeuble loué sihJé rue de Tolbiac. 
A moyen ternw, I'LJ.P.A. <imtalkra dan~ Je~ luGIUX yue fna wns
truire le mini~tèrc de l'Environnement ct Ju Cadre de vic à Marne
la-V allée. 

L'U.P.A. n" H l'" -,itu~c rue du Chevakrct ( 1 )') dan~ un 
immeuble loué. Li supcrf!cic utile c~l de 2.400 m•:trc~ carrés, soit 
5 mètre' carré~ par étudiant. 

L'U.P.A. n" 9 e~t implantée dam les locaux de l'h.:olc natio
nale supérieure Jc, beaux-arts. La ,urface utile de l'écok est de 
1.100 mètre~ carrés. soit 2.10 mètres .:arrés par étudiant. 

L 'U .P .A. de BL'rdeaux est implantée dans un bâtiment ronstruit 
en 1974 par le Ministère. La surface utile est de 5.264 mètres carrés, 
soit 12,90 mètres carrés par étudiant. 

L'U.P.A. de Clermont-Ferrand a une superficie de 2.600 ml!tres 
carré.;, soit 8,60 mètres carrés par étudiant. Les bâtiments actuels 
sont dispersés dans la ville. L'U.P.A. emmér.agera dès octobre 1980 
dans des locaux laissés vacants par le ministère des Universités et 
aménagés par le ministère de l'Environnement ct du Cadre de vie 
(un actuel institut de chimie). 

L'U.P.A. de Grenoble est implantée dans un bâtiment neuf, 
achevé en septembre 1978. La surface est de 6.000 mètres carrés, 
~oit 10,90 mètres carrés par étudiant. 

L'U.P.A. de Lille est située sur un terrain donné par la commu
n:lllté urbaine, dans un bâtiment achevé à Pftques 1977. La surface 
utile est de 4.600 mètres carn~s. soit 10,20 mètres carrés par étu
diant. 

L'U.P.A. de Lyon depuis la rentrée universitaire 1976-1977. 
est installée sur un domaine acquis, pour cet mage, par le Ministère. 
La surface utile est de 3.200 mètres carrés, soit 6,80 mètres carrés par 
étudiant. 

L'U.P.A. de Montpellier a été ouverte dans de nouveaux bâti
ments à la fin de JI}7H. l.'éwlc a un~ ~upcrficie Je 4.200 mètres 
carrés, soit 12 mètre~ carrés par étudiant. 

L'U.P.A. de ~1ar~eillc : k bâtiment appartient à la ville de 
Mars~:illc. 4.400 mi!trcs carrés de ~upcrficic dont 400 mètres carrés 
en commun uwc l'Ecule de~ beaux-arts, soit 3,80 mètres carrés 
par étudiant. 

L'U.P.A. dt: Nancy est implantée sur un t~rrain Je 4,'5 hectares. 
cédé gratuitement par la ville. Il s'agit d'un bfttimcnt préfabriyué 
dont la construction a été achevée en mai 1970. La superficie est de 
3.600 mètres carrés, soit 6,70 mètres carrés par étudiant. 

Séoal 50 - An. 14. - b 
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L'U.P.A. de Nantes e~t un bâtunent r~cent ouvert Jéfinitivem,:oq 
en septembre 1974. Implantée sur un terrain de ') hectares c1\k 
par la municipalité, l'~cok a une surface utile de 4.'500 mètres 
carrés, soit 7,50 mètres carrés par étudiant. 

Les locaux de I'U.P.A. Je Renne:- appartiennent à la murm:i
palit.é. La surface de 900 mètre~ carr~~ n 'autt,ri:-c que 3,60 mètre~ 
carrés par étudiant. I.'U.P.i\. d,· Renne' avant be'''in de ~·agran· 
dir, la l'l'mise l'Il 0tat d'un an<:icn lahuratoire Je, fraude~. J'une 
surface de 1 '50 mètres eurre~. est envisagée aH:c le cunwur~ Je la 
municipalité. 

L'U.P.A. de Rouen est implantée dans l'Ecole de~ hcaux-&rts 
de la ville. Les bâtiments appartiennent à la municipalit~. La super
ficie utile est de 1.300 mètres carrés répartis en deux hfttiments. 
L'un de 1.000 m;:lres carrés, l'autre de 300 nètres carrés, partagé 
entre I'U.P.A. et le~ Beaux-Arb. (4.2U m2 par l'''ld l. l.a possibilité 
d'une nom,clle im!'lant1tion dans une usin• \Ill. désaffectée est 
env isagét>. 

L'U .r .A. de Tou'ouse est bâtie s1 m terrain cédé par la 
ville de Toulouse. C'est une construction , dah 1uée achevée à la 
rentrée 1970-1971. De plus, l'U.P.A. loue à l université 5 s:llles 
et un amphi. La superficie utile est de 4.500 mètres carrés, soit 
4,80 mètres carrés par étudiant. 

L'U.P.A. de Strasbourg est logée dans trois h:aux dispersés : 
800 mètres carrés dans le Palais du Rhin, 100 mètres carrés dans 
un baraquement pro 1ire, 700 mètre~ carrés dans un local loué. 
La superficie par ét: .mt est de 3 mètres carrés . 

• •• 

Utilisation de la dotation budgétaire 1 q8o. 

La dotation budgétaire prévue en 1980 s'~lèvc à 23 millions 
de francs en auto.-: ;tions Je programme qui sc décomposent ainsi : 

- Cha;·cnton : ..', > millions de francs sont nécessaires pour 
a~.:hever les travaux, ct couvrir les révision" de prix : 

- Ecole d'art de Cergy-Pontoise : 5.'5 millions de francs 
doiv 11 venir en complément de l'autori~ation de programme 1979 
d'u,, .nê:·1c montant pour l'opération Je Cergy qui continue à être 
prise en ~.:harge par !c mini~tère Je I'Er~vironnemcnt ct Ju Cadre de 
VIC; 

- CL:rmont-Fcrrand : 3,5 millions de francs sont destinés à 
finanv·r les travaux d'aménagement dans un biltiment qui va abrite 
l'uritc péd 'llo~ yue d'architecture de Clermont-Ferrand : 
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-- Matériel : 4 milliom de franL·~ ~:ouvriront les Mpcmcs de 
matériel y compris celle~ d 'infurmatiquL' ; 

- Le solde c~t dc~tiné à finanœr des premiers travaux dïns· 
lallation de I'U .P .A n" 7 à Marne-la-Vallée ain~i que 1 'entretien du 
gros œuvre ct l'aménagement d'unik~ pt:.L1gogiques d'at\:hitcdure 
déiil construites. 
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C. - LA PROMOTION DE L'ARCHITECTURE 

La promotion de l'architecture comporte deux volets : 

- l'information ct la ~t·n~ibili~ation du pub!k pour lesquelles 
les con~eils d'an.:hite~.:ture, d'urhanism~: cl d'environnement (C.A.U.E.) 
jouent un rôle primordial ; 

-- la protection ct la mise en valeur des ensembles architec
turaux anciens. 

1 u Information et sensibilisation du public. 

Qu'il s'agisse du grand public, du milieu scolaire ou des respon
sables administratifs ct des milieux professionnels, l'essentiel de 
l'effort d'information ct de sensibilisation est effectué par les 
C.A.U.E. sous les formes les plus diverses. 

Il convient d'y ajouter, pour les maîtres d'ouvrages publics, 
l'action de la mission interministérielle pour la qualité des construc
tions publiques (voir plus loin, paragraphe D). 

Par ailleurs, le Ministère organise ou cofinance diverses expo
sitions. 

Enfm, deux actions particulières sont en cours 

a) La campagne « 1.000 jours pour l'architecture >~. 

Le ministère de 1 'Environnement ct du Cadre de vic a lancé 
une campagne d'information ct de sensibilisation aux problèmes de 
l'architecture. Il s'agit d'instaurer. au moyen d'actions concrètes, 
dans les milieux professionnels comme dans le grand public, un 
vaste débat sur la qualité architecturale et l'utilité du recours à 
1 'architecte. 

Cette campagne, intitulée « 1.000 jours pour l'architecture >~, a 
pour thème « l'ar<.:hitecture aujourd'hui mérite un débat>~. Il ne 
~·agit pas de diffuser l'idée d'une architecture officielle, ni encore 
moins de qualifier une mauvais architecture par rapport à une 
bonne. Le seul but de cette campagne est, comme cela a été annoncé 
publiquement à plu~icurs reprbcs, de " donner aux Français envie 
d'architecture ». 
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L'originalité de la campagne des 1.000 jours est de n'être qu'en 
partie menée directement par le Ministère. Le principe est en effet 
d'inciter le plus possible les organismes concernés par les problèmes 
d'architecture à entreprendre eux-même~ des adions d'information 
ct de sensibilisation, actions que le Ministère s'efforce de fédérer 
sous le titre commun de « 1.000 jours pour l'architecture». 

Sont donc mobilisés à cet effet les C.A.U .E., les services extérieurs 
du Ministère (délégués régionaux à l'architecture ct à l'environnement, 
D.D.E., services départementaux d'architecture), les unités pédago
giques d'architecture, les associations et tous les milieux profession
nels, syndicaux ou autres. 

Les actions de type publicitaire classique sont exclues. 

Au niveau national, le ministère de l'Environnement et du 
Cadre de vie a donc un double rôle d'animation ct, dans une moindre 
mesure, d'appui financier. 

Pour l'essentiel. le financement est assuré par les m.)ycns habi
tuels des différents intervenants, avec un abondement d'un million 
de francs provenant du Fonds d'intervention pour la qualité de la 
vie (F.I.Q.V.). 

b) La consultation nationale sur l'habitat. 

Une série de synthèses des différente~ actions possibles est réa
lisée par la consultation nationale sur l'habitat. Engngéc à la demande 
de M. le Président de la République l'n 1 Q77. ;mnéc qui en a constitué 
la phase conceptuelle, elle a vu le déhut de sa période 01''-'rationnclle 
en 1978. 

Sur les thème~ ct en vue des objectifs précédemment indiqués à 
cette assemblée ct basées notamment ~ur une étude architecturale ct 
une démarche sociologique propres à chaque ville. les animations. 
concréti&écs par une exposition et Jes présentations d'audio-visuels. 
ont été faites à La Baule, Pau ct Bordeaux. 

En 1979, la consultation s'est largement développé~. Les villes 
d~jà consultées sont Nancy, La Rochelle et Cr~teil : Sélestat et 
Villeneuve-sur-Lot vont l'~tre ainsi que Nantes dont les opérations 
couvriront ~gaiement Ir début de J 980. 

Un soutien technique et financier. moins important est par 
ailleurs apporté aux municipalitéi qui ont exprimé Je souhait de 
participer à la consultation sur J'habitat et à la campagne des « 1.000 
jours pour l'architecture •. Une vingtaine de villes sont dans ce ras, 
plusieurs d'entre elies ayant l'int~ntion de conduire cette opération 
avant la fin de 1979. 
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Un certain nombre d'actions nouvelles ont été également entre
prises en 1979 pour enrichir la consultation dans deux directions : 

- diverses ~ludes importantes sont en cours dans les domaines 
initialement ~!rangers ù la tkman:h~.· : l'hnhitant dans le milieu 
rural, l'habitant face à un problème précis d'habitat (enquête dans 
les A .D.I.L. ), l'habitant face à 1 'innovation architecturale ; 

- la sensibilisation du public aux problèmes de qualité de 
l'habitat sc développe sous divcr~c~ formes. 

Les ré~ultats des interventions au t1trc de la con~ultation nationale 
sur l'habitat font l'objet de travaux de synthèse qui fourniront la 
matière du rapport demandé par M. le Président de la République et 
ultérieurement d'une information au grand public dans une forme 
non encore déterminée. 

2" ta mise en place des C.A.U.E. 

I.e~ Conseils d'architecture, d'urbanisme et d'environnement 
(C.A U.F.) développent b qu::Jtrc mi~~ions qui leur ont été confiées 
par la loi sur l'architc.:ture : 

- Information. sensibilisation, participation du public à l'archi
tecture : l'objectif essentiel des C.A.U.E. est dans un premier temps 
de se faire connaître par tous les partenaires départementaux (élus, 
professionnels, administrations ... ). 

Les moyens mis en œuvre sont multiples (affiches, dépliants, 
réunions ct c~.mtact direct l L'information du public ct sa scnsibili
~ation sont sam Joute l'une des mi~sions !cs plus ambitieuses confiées 
aU\ (' \.LJ clk' pa''L'nt p;lr la p;lrtll:ipatitln des C.A.U.E. à la 
campagne des "' 1.000 jours pour l'archite.:ture "· à laquelle de très 
nombreux C.A.U.E. wntribuent en partidpant à des expositions dans 
des foire~ lol..'alcs. \!t en uti~i~ant les moyen' audio-visuels régionaux. 
Cette information g~néralc c~t complétée par une information plus 
~p(..:1fiquc pour dl·, ~ruupc~ particulin~ ks enfants scolarisés, les 
milieux agricoles, les associations. les écoles d'architecture ... 

- Formation, ,,erfecti .. mnement des intervenants dans le do
maine de la construction: Je C.A.IJ.E. contribue, directement ou indi
rectement à la formation ct aux perfectionnements des maîtres d'ou
vrage, des professionnels et des agents des administrations et des 
collectivités locales. Des actions sont entreprises en direction de 
gruupt:s spécifique~ : les géomètres, les artisans. les constructeurs 
de maisons industriali~écs, les architectes, le personnel des directions 
départementales de l'équipement (ingénieurs subdivisionnaircs, ins
tructeurs des permis de construire) et des services publics (E.D.F., 
P.T.T ... ). 
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- Conseil aux candidats à la construction : cette m1ss1on a 
déjà été développée par les architectes consultants avant même la 
création des C.A.U.E. La pratique est très diversifiée: elle vise à 
donner le conseil le plu~ en amont dans 1 'instruction du permis de 
comtruire (avant même que le projet ne soit déjà « figé » dans 
l'esprit du futur comtructeur). 

La plupart des pemwnences des architectes ont été géographi
quement déccntrali'L"l"~ ù la mairie Ju chd-licu de canton, Jan~ le~ 

mairies ou les subdivisions. Ces permanences wnt assurées par près 
de 460 architectes à temps partiel, mis maintenant à la disposition 
des C.A.U.E. Il faut y ajouter les directeurs ou animateurs des 
C.A.U.E., actuellement au nombre de 32. 

- Conseil aux co/lectit>ités et iJdministratiom puhliques : le 
C .A.U .E. est à la disposition des collectivités locales et des adminis
trations publique::- qui peuvent les consulter sur tout projet d'urba
nisme, d'architecture ou d'environnement. Le C.A.U.E. intervient 
dans ces domaines avec les différents partenaires de l'aménagement 
de l'espace : services locaux de 1 'Etat, services techniques des villes. 
Cette mission peut porter sur les dema1.Jes de permis de construire, 
les certificats d'urbanisme, les petits aménagements publics, l'urba
nisme opérationnel, les lotissements ct même le développement glo
bal des communes. 

Au total, les C.A.U.E. mènent dans le domaine de l'architecture, 
de l'urbanisme ct de l'environnement une multitude d'actions qui 
visent à faire prendre eonscient:e à tous ks partenaires locaux de 
l'importance d'une réflexion ~ur le cadre Je vic. D'ores ct déjà. le 
bilan de l'action de~ C.A.U.F. eq important alors même que tous 
ne sont pas encore opérationnek 

Au 15 septembre 1979. 7 3 wnseib d "architc<.:ture, d'urbanisme 
ct de l'environnement ~ont ·~r~és ct une quinzaine le seront vraisem
blablement avant la fin de cette année. 

32 C.A.U.F. sont :mjourd'hui sur le point d'être opérationnels 
dans le sen~ où ils possèdent en général : 

- une équipe (un directeur ou un animateur, des architectes 
con sei liers) : 

- un programme d'actiom concernant les quatre missions 
fixées par la loi au C.A.U.E.: 

- un local. si~gc de l'association ct des permanences décen· 
tralisécs (en chd-lieu de canton. en mairie ou en subdivision :crri
torialc): 

- un budget anondé par des crédits d'Etat ct des subventions 
des collectivités locales. 
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Le dernier trimestre de 1979 ~era celui de la mise en place 
des équipes proprement dites, avec 11.: transfert des moyens existants 
de l'aide archite<.:turale aux C.A.U.E. ct le recrutement de person
nels nouveaux. 

T" Le financement des C.A.U.E. 

a) I.e ministhc de f'fnl'ironnenu·nt ct du Cadre cle vie apporte 
aux C.A.U.E. qui ~c cr~cnt Ill/l' ~ulJI'ention Je 150.000 F. A cet effet, 
les crédit~ du chapitre 41-20, artich: 51, qui sc montaient initiale
ment à :;,183 millions de fram:s pour 19N, ont été portés au cours 
de l'année, par rcd~ploiemcnt interne, à 11,183 millions de francs. 
En 1980, cc~ nédits ~ont imcrib au chapitre 4 )- 30, article 20, ct 
sont portés à 1 5 millions de f ranes. 

b) Le ministère de ITnvironncm~:nt ct du Cadre de vic met 
les architectes consultant~ des D.D.E. à la disposition des C.A.U.E. 

Ces architectes consultants avaient déjà pour mission d'assurer, 
dans le cadre des directions départementales de l'équipement, une 
scn!>ibilisation plus large du public à l'architecture, une meilleure 
information des milieux profl:~s1onneb ct un conseil à l'usager dési
rant construire. Ces mi~sions sont désormais confiéec. aux C.A.U.E., 
qui doivent prendre en charge le\ action~ menées par les architectes 
consultunt:;. Leur rémunération e~t .. ~~url;,_. encore, en 197'l, sur les 
crédih Ju dwpitrc ïï-41. arti~·lc 10 (urhani\me ct pay\agcs); le 
montant des crédits de cette ligne affecté à cette al.'lion. soit 9 mil
lion' de franc, initiakml.'nl. a l'lé abondé au cour-. de f'}7g par 
redéploiement interne l'l porté il 16.6 milliom de francs. En 1980. 
ces crédib reconduit' figurcr,1nt au nouveau chapitre 11-83, 
article 62 (k chiffre dl.' 1~.26 millions de francs tient compte de 
l'application Je la T.\' .. -\. il cette pwfc:~~ion. conformément à la 
loi de finance~ rectificative de 1 l}7H ). 

c) Dans œrtains département~. les llTl'llitectes des parcs natu
rels rt;[!.ionaux. des tl/!ences d'urbanisme. des dirl'ctiorts départemen
tales de l'agriL·ulture et dt.• certuine., cvllcctivités loctlles apportent 
également leur cuncour~ au fonctionnc:mcnt de~ C.A.U.E. 

dl I.e~ cullel'til'ité~ locule~ apportent une part du financement 
~om forme ~oit de .\/Jhl'ention de fonctionnement ou cl'im·esti~>se

ment. soit de rémzmàati011 d'architectes mi!> à la di11position du 
C.A.l!.E. A cc jour. le montant de~ ~ubvcntion11 accordées par les 
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conseils généraux des départements où les C.A.U.E. sont créés ou sur 
le point de J'être est de J'ordre de 8,4 millions de francs pour 65 dépar
tements. 

e) Enfin, le budget des C.A.U.E. est alimenté, conformément 
à l'article 104 de la loi de finances pour 1979, par le produit d'une 
taxe additionnelle à la taxe locale d'équipement que le conseil 
général peut instituer. Certains conseils généraux n'ont toutefois pu 
être saisis de ce dossier lors de la session normale de l'assemblée 
départementale, voire lor~ de la première « session modificative ». 

Ils le seront lors de la dcultième. 

Actuellement, la taxe additionnelle a été instituée par 25 dépar-
tements aux taux suivants 

Ain : 0,3 
Ardèche : 0,2 
Ardennes : 0,1 
Calvados : 0,3 
Cantal : 0,1 
Cher : 0,3 
Drôme : 0,1 
Gironde : 0,3 
Loire : 0,1 
Lot : 0.3 
Lot-ct-Garonne 0,3 
Mayenne : 0.1 
Nièvre : 0.3 
Pyrénécs·Atlantiques : 0,2 
Pyrénées-Orientales : 0,1 
Ras-Rhin 0,1 
Rhône : 0,2 
Haute-Savoie : 0,3 
Vaucluse : 0,15 
Var : 0.1 
Deux-Sèvres : 0.3 
Haute-Saône : 0,3 
Yvelines : 0,08 
Essonne : 0.1 
Somme : principe acqUl~. taux non fixé. 

Cependant. k;, modalités Je prélèvement font que dans le meil
leur de~ ca~. celte taxe ne produira, en 1 CJRO. que le tiers du montant 
attendu. En effet. le premier versement de la talle locale d'équipe
ment nïntavicnt qu'un an après la délivrance du permis de construire 
ct ne con.-.:rne que le tia~ du montant de la talte locale d'éq••ipe
ment. 
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f) Les autre~ rc~~ourœs finam:ièrr~ du C.A.U .E. concernent 
les coti~utions Je.\ wlht'rc•1rt.\ il l"ot,,ociatiun, mui~ la pari dt.: celle~·ri 

e~t trè~ fuihh: dan~ k huJget du CA.L.L 

S'ugi~~•lllt d'in~titutim1~ trl'' dén:ntrali~éc~ ct au ~uvtce de~ 

usugers, les C.A.U.E. devraient progrc~~ive.ucnl voir noitre la part 
de leur financement qui c~l J'ori~uJc lot·ak; 'uhn·ntitlll des collet"· 
ti vi tés locale~ ct 1!1\c annexe it la T .1 F. ~ont appdéc~ il devenir 
les mode~ normaux de finuncement. 'ou' ré,erve de nts partil"tllit•r, 

4" Protection et mise en valeur 
des ensembles architecturaux anciens. 

Cette 1u.:tion ..:omporlt' plu,icur' H'kb : 

-- éluhoration puis apprvhution de.' plans th• .\Cliii'C'~arde Au 
1"' août 1979, lq plan~ 'ont publié,, 7 'ont approuvés ~ur un total 
de 42 plam prescrits; 

- études architecturale~ et ur/Jailli'.\ dans les centres ct le~ 

quarticn andens Je~ ville, t'l village,. Chaque année. 15 à 20 étudt·~ 
sont lancées ; 

-·-· suhl'ention pour trat'tW.\ dun., '"·' ·'<'ctcur.\ smtl'<'~ardés en 
liai !lon avec le Fond, d'aménagement urhain. 
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D. - ·· LA CRfATION ARCHITECTURALE 

Dans ~c scclt·ur, le Ministère joue plutôt un rôle d'animateur 
Ir~ nùlits \Ont nwdcstes. 

1" Les a Haires professionnelles. 

La loi du 3 Janvtrr 1 <}77 ~ur l'architecture a cherché a renou
veler le endre udrnini~tratif ct juridique : le~ structures de la pro
jc.uion d'architecte ~t le~ conditiom d\~xen.:ice ont été profondément 
modifiées, en purtiwlier en prévoyant la rc~~le du recours obligatoire 
à un an:hitecte. 

La mise en place de cette réforme r~t à peu près achevée. 
L'essentiel des textes d'applil:ation est paru. Les organes nouveaux 
sont en place. 1.~ nouvclks pwrédures d'inscription à l'Ordre sont 
entrées en application. L 'imaiption à 1 'Ordre des maîtres d'œuvre 
non an:hitctll'S CJt en wurs. plu~ ou moins rapidement selon les 
dépurtemenb . 

.,.. ta mis~ion pour la qualité des constructions publiques. 

lJn prt•rnier hdan des artions cntrcpriscs par la Mission inter· 
ministàiclk p11ur la 4ualité des comtructions publique~ est consti
tué par lc rapport pour l'ann~e l'l78. intitulé ., La maîtrise d'ou
vrage ,., 

Cc rapport. rendu puhlic. est édité à la Documentation française 
ct comprend dans ~on t ha pitre premier un r~sumé des études el 
des &dions et, dans le chapitre Il, une n .. jy~c des réformes pro
po!>ées. 

Le pré~idcnt Je la Misstnn interministérielle pour la qualité 
Je~ con~tructiom puhli4ue~ a, en outre. été chargé par le ministre 
Je IT.nvironnt·mcnt et du Cadrc de vic. de mener une réflexion 
\llr k thème " ar~·hitccte ct société ... Celle-ri s \~st achevée à la fin 
de mai dernier et a conduit à 1 'élahoration d'un dossier contcn:mt 
le compte rendu de~ travaux Je~ différents groupes ct un rapport de 
~ynthè~c. 
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Par lelin~ du JO avril l'lN. le Prcmil'l mrnr~trc, ~ur la pro
position du ministre de 1 Tnvironrll'llll'nt 1 du Cadre de vic. u rharf't' 
Ir président de la \1 i~~ion intrrminrsréridlr p11ur la qualih: de~ 

construdions puhliqur~ de préparer. !'fl troi~ pltu'e~. une r~ft,rlllt' 

de!l rè,Klcs d'ingénie-rit· ct d'urrhitt'llur-c concernant les rumtru< rion' 
puhliques. l.a premièn pha~c cst at-h.:véc. nmformément ttux im 
tructions, pur l'envoi. à la fin du moi' dl· juin, au Premier ministre. 
d'un projet de directive et d'un proj•·r de décret concernant le choix 
du maître d'n:uvrc et le ~uivi du chantia. l.a deuxième phase est 
en wurs cl devrait ahoutir au déhut dl· l'année prochuim·. 

Enfin, de nouveaux ~roupes de travail fonl:lionnent auprès de 
la Mission ; la note du 20 juillet 1979 fuit le point sur ces diffé
rentes actions. 

Le deuxième rapport concernant l'activité de ln Mis~ion Pl'ttr 
l'an• .!c 1979 sera remis uu Gouvernement au déhut de l'année 
prochaine. 

Jn L'Institut national d'architecture. 

Un crédit de 3 millions de francs est prévu en 1980 dam un 
article budgétaire intitulé " Institut national d'architecture •. 

JI semhle que l'on sc décide enfin 11 meure en plaet· un orf(n
nismc dont k~ mi,,itln' ct k tilrL' m~mc étaient rt·stt(~ lonj.;tcmps 
flous. 

Oans un discours prononcé au colloque de I'U.N.F.S.C'.O. 1r 
20 o<.:tohrc 1 <)77. le Pn:sidcnt dc la Répuhliqut· avait annoncé 
parmi diverses mc~un:s en fuvcur de J'archite~.:turc. la mise en place 
d'un « Centre d'études et de création architecturale •. 

Après 1 'audition de plus de soixante-dix personnalités. dont 
quarante architecte~. M. Lamassourc avait rédi~é en mars 1978 
un rapport permellanl de préciser les mis~ions possihles pour un 
tel organisme. 

Ce n'est que le 28 févricï J9N, au cours d'un Conseil des 
ministres consacrés en particulier au bilan de la loi sur 1 'architec
ture, qu'il fut dt'ddé qu'« un Centre nutionul Je l'ar<.:hitccturc va être 
créé en 1979 ; destiné à développer l'innovation architecturale. il 
aura pour mission d'animer la nouvelle architecture française et 
d'en assurer le rayonner:1ent •. 

A l'épvque ln nomination du directeur ct la mise en place de 
ce .. Centre national de l'architecture ,. étaient annoncés comme 
imminents. 
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Mais le J 2 octobre J 97q, dans sa réponse à une question écrite 
de notre wllèguc M. Poudonson, le ministre de l'Environnement et 
du Cadre de vie répondait : 

" l'ln~titut frunçuis d'un.:hitedure, dont la création a été dé
cidée à la demande du Président de lu République, aura à remplir 
deux missions : &pprofondir ct élever le savoir : à ce titre, il 
sera un foyer d'élaboration, de diffusion et de rayonnement de la 
connaissance et de la pensée architecturale ; entretenir un débat per
manent sur l'ar~..hitccture et devenir ainsi un centre de promotion 
de l'an:hitccture uuprè11 de toutes les parties concernées : grand 
public, élus locaux, maîtres d'ouvrages publics ct privés, ingénieurs, 
bureaux d'études, journalistes. etc. Véritable 4( maison de l'archi· 
tecturc li l'Institut ..turait alors pour objectif la rencontre et l'ou
verture. lors de la communh.:ation sur l'enseignement de l'archi
tectur c au C"nseil des ministres du 23 aoOt 1979, il a été confirmé 
que l'Institut français serait prochainement doté de statuts et ins
tallé dans des locaux, afin d'être en mesure d'assurer ses missions 
dans des conditions normales de fonctionnement à l'automne J 980. » 

Il semble qu'à l'heure actuelle aucun élément nouveau ne soit 
intervenu sur ce dossier qui reste encore imprécis. 
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CHAPITRE IV 

LE FONCTIONNEMENT DES SE~VICES ET LES 
ACTIONS DE SOUTIEN ET D'ACCOMPAGNEMENT 

Sc: trouve n~.>semblé dum œ ~.:hupitre tout ce qui a trait à 
l'intendance (dépl·nses de personnel ct frais généraux de fonction
nement) ct à quelques artivités particulihcs du Ministère qui ne 
peuvent être rattachées aux grands domaines d'action. 

A. U: f'ONCTIONNEMENT DES SERVICES 

1' Prtsentalion gén~r•lc. 

Les dépenses de pa~onnd ct le~ frais généraux de fonction
nement qui figure durh le !lUdget u nu11i~t~rc de l'Environnement 
ct du Cadre de vic débordent très larg•:ment ~:elles afférentes aux 
adivités propres du Ministère puisqu'elles wncernent en réalité 
lu quasi-totalité de l'ancien ministère de l'Equipement ainsi que l~s 
~ervices nouvellement rattachés (protection de l'environnement, qua
lité de la vic, architecture). 

Ainsi, d'après le bl11nc budgétail1'. la répartition des eff~ctifs 
selon leur activité serait la suivante : 



.au- .H 

Pn!~ention dea rulluliona 

Protrcti.m de la nature 
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------·· 

Domaine 1 Protection dr l'cnvirunncmrnt 

Aui.aancc ct production tec~niqur 

Ors•nlaalion et pr\Jicction de l'c•r••e 

Amenaacment et promotion de la qualite du cadre de vie 
urbam 

Domaine 2 Urb•nismc ct paysage• 

Ensc:ill"rmcnt 

Promoti<~n de l'architecture 

sc~.ion architeclur~:. 

Domaine J : Architectunr 

Elaboration cl animati.>n de la politique de la conatruc-
tion 

Atnehoralk>n de IJ qualit~ Jea conslrucli<•na 

Acttona au r le parc eAIIIan: 

Conatruclion de lo1emcnll 

A;dc l la penonnc en mali~re de loscroent 

Domaine 4 : Construction 

Oualill! Je la vir 

AC11ona hononu~uco el ;>rolua~onncllca 

Cartvsraphie nati;,nalc ( 1 G N l 

1 

1 
Etuda konorntqun ct tvolution de l'cnvnonnctDml,, 

plan • atanu"''* 1 

i 

1 
Information. rela11ona pubhqua ct documcn!AIIOn da ' 

IICrYac.a 

~clllafiiCioll 

Rer.:rutcmeat. fonnat1011 ct ac11011 IOdllle 

LQFment dn •''"'" 
AdmuuurellOn .,tn;rale 

Domaine ft : ACIIOIII de IOUIICII 

Total ecliYit .. propra dl. llliniattrc de l'F..nYi.--t 
ec du Cadn dr •• 1 

Actmtl pour k compte du 1111~ da :rmaporu lrouaa.j 
porta tt • .,.. aa•ipbiaJ -

Aurra ICIIVIItl pour &duuntaUaiiOfll ct cuil«liVII~ kxaJa 

T ocal ,eolraJ 

1 

1 

IGE! -
lftootlft 

1 116 

7'J 

Ill~ 

197 

~-118 

L2l0 

10.5115 

Jl}() 

1141 

22 

1.1195 

8b4 

m 
501 

~ 

Ill 

2.29} 

. ., 

lOI 

100 

1.129 

17 

1.445 

H99 

20.1}6 

JUil 

16 211 

91J51 
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l'lun cnltt ccl clf«llf 1c~•l ct l'rf(c,tlf buJ;:~talrc (8JJ')~) 
\Offtll~'t\J l'flndp~(~f\1 l ~ka 1111ihafrU OU À.""' J'CUOOnch 
h'""ro\lr~nl fU' .Jo CrflJ'IQh buJttiiÎftl Cl r~munÜ~à •ur la b!au: J~ 
al&l.!h kw.:&tn, 

On ~oit ~\:( kt rcnonl'l(lt qul rrava:llcnt r~cllcmt'nl roor le 
minhtè~ d< l't:nvironl'l(mtnl cc du C•Jrt de \le rcprittntcnt i l'CU 
r•h Zl ~., du total. undis que ln rcnonnda d-:t d!rc(lions J~r.2r· 
t~-nt•kt d( l'lqulf'(mff\1, qui ~allief\1 Je• Unau' J'I)Ur let rolkc· 
lh Îl~t ~alet, rc:ni)tntcnt pfh Je .. 0 ~\> Cl C\"\J\ &tUI trl\'ailknt 
J~Wr le comf.tc Ju mlnh!ht J« Tranapom environ 38 %. 

C nt dooc dant ce conccuc qu'li convlrnt J',uml,\cr m:alntc· 
no~nc 1'~\·olullon dca c~Jita qui ont ~~~ rrt.cntta ttlobakmcnt en 
introJu,lion. 

z- Muuttt brl~aunt le j)Cnonncl en acthltl. 

l. ~• criJic• rti.ttlh aut. ~fl.4mnch en ocllvlll t: df,omro-cnl 
alrul : 

• .._ ......... .s. '' .. ' ..... . 
~" ... t•tftltort ................. ' 

"'"..,""" ....... J ...... " ~ .. 

TGII-.1 .. ' .. '.'.' . 1 ·., 1'' 

tt ............. . 

...... ...... 1 o-.. .. .....__ - , .... 

ltl ... ~ 
17 

4 ,,, 

,. ,.,, 
J 

l.'au~ntaticn Je ').9 ~~ Je CCl crldirt J'If ur~tt A 1979 
têtuhc prin,irakmcnt de,. mc:turu aulunte, : 

- rtulùttutkm t&.lu!c: Jn rlmuntutlont ~ la l'on<rlon 
I~Ubliquc: : + 369 mllliont ~c: franu, 1ch 8,-4 ~.,g dei ~nlunlrtadc.ma 
de 1979: 

- uan•fc:n au buJtcl J1J rnlnhtht c,!r, Tnmroru de 722 c:m· 
rlolt (aJminhtutlon ccnualc ck• rovtn. rom u \Oica nni~~bln) : 
- ,1,7 mltllom de fn:rKt: 

- •urr~nion de 8~ cmrlûlt (&:n\1 18 noo·titul;i~t) : - 2.6 
millklf•f ,sc func~ : 

- lr4naft'U de 59 nnrJoh ,fu mlnhl~rt de: l'Jntbicur (pcrlCn• 
nch Je la r•tfc. ~\1!~ cJc raril): + -4,6 mllllona de fun,.: 

....... to· "" ••. -7 
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- r~vhion des cl3))cmenh inJid~irc; c:t ~mélioration de crr
t:ainc:s indemnil~a : 1 ,,7 million' de francs: 

- tnam(omtations d'emploi : 0.1 million de fnmcs: 
- augmentation dc:s cotis:uions wcialcs ct des prc:!tA!ions fami· 

li:alc:s : 84,9 millions de fnmcs (dont 61,4 pour 1: \'enement du nou· 
\'c:au complément (:amili:al); 

- Dccroimmc:nt des crédits pour la rémunération des 11rchi· 
tectcs consulumts ct des consultanu du public : l8,t millions de 
(runes: 

- c:\tcnsion du ch:amr d'applicaticn de 11 T.V.A. : + 2 mil· 
hons de francs. 

• 

Les crédit' r.:latifs au' pensions ~e rc:tr:~ite \'t'nées aux nncicns 
afCJllS du ~linistèn: ~Ont en 3U~tmcntaliOn de 13,6 %, rass;mt tJc 
1.404 ~illions de francs en 1979 à 1.594 millions de francs en 
1980, dont 89 millions de (ranes ~ous forme de versement :lU fonds 
•récl.~l des ounic:rt d.: J'[Uat. 

4• [)~penses Je (onctlonnemenc. 

Les dépenses de fonctionnement des fervices s'élheront en 
1qso à 357,4 millions de francs, lOÎt O.J ·~· de plus qu'en 1979. 
L'au~mentation n'est portée qu'.) 0,6 ~';, d J'on ~limine J'effet des 
tr:tmfc:rts, nor:munc:nt nu budicl du minbtère des Trnn!ports. l.cs 
dépc:n~c:s ie décompo~c:nt en b9,2 millions de fr:mcs pour l'admi· 
nhtr~tion ccnlr:~lc ct 288,2 millions de frnnc, pour les 5C:rviccs cxt~· 
rkun. 
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8. - LES ACTIONS DE SOUTIEN 

Il s'agit d'un certain nombre d'actions internes à l'Adminis
tration qui wntribucnt il l'efficacité des principaux domaines d'action 
du Ministère. 

1 o Les crédits. 

Leur coût comprend d'une part des charges directes, isolées 
dans le bleu budgétaire, e\ des charg"'s indirectes calculées pour le 
blanc budgétaire par répartition des dépenses de personnel et de 
fonl..lionnement analysées ci-dessus. En distinguant ces deux types 
dcs ~.:hargcs, les crédits (dépenses ordinaires et crédits de paiement) 
de ~.:ha.:unc des actions ont évolué ainsi 

lnfllrrnalion. ~laliont pu- 0 
blo4ucs ct documenlalion ·1 
de• .croiCCI . 

1 

Mc>dcmoulion do la P 1 
lion 

1 

Recrotcmenl, forntation et 1 
actoon IOC&alc . 

1 

1 ''l~rMn! det ttrvic.ct 

AJm&n&Ura!oon séntrale 

f.n..-IT'Hc dct ae!oont ck\ 
WUII('M 

0 .,.., ... diN<Ia 

<MIIIt lftdtNl.IH 
tvtll 

., 

T 

D 

T 

D 
1 

T 

D 

T 

D 

T 

!En mlllloM Je lranu.) 

~-·-
1911 '"' ·- . .,.. .• , _ __..., 

_! ______ ; -----

ll,l 17,2 16,7 2,7 

6.1 7,7 8.4 + 9,1 

19,9 24,8 25,1 + 0,9 
i=--:-~~: 

19.5 
1 

37,} 17,7 + l,l 

6.1 7,7 11.4 + 9.5 
- -- ------

26.3 45,0 46.2 + 2,7 
,:.:=-....:.:.-.::;:_..:... ~-- __: _:-::..=._ " - ~..;__ -- .::-:== . 

58.2 59,6 68,6 + 15,1 

121,9 1}7,9 150,9 + 9.5 

180,1 197,4 219..5 + 11.2 
::::-~---=-----:::::.-=-- -=:-:.:::_~---:" --------

95,4 114,7 168,8 + 47.2 

1.0 1.2 1.1 + 9,0 

96,4 115,8 170.0 + 46,8 
====--===:._ .==--===----= :==:.---==..": 

83,0 9J,I 101,1 + 8.5 

186.2 228,8 291.11 + 27..5 

Jl9.5 248,3 270,8 + 9,1 

405,7 476,8 562,6 + 18,0 
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La croissance d..:s charges indirectes résulte principalement de 
l'évolution des rémunérations, les effectifs restant constants (voir ci
dessus paragraphe A-1 ° ). 

Les remarques qui suiven. ne concernent donc que les charges 
directes. 

2° Recrutement. formation ct action sociale. 

- Action sociale : + 4 millions de francs ; 

- Subvention nouvelle en capital pour l'aménagement des 
locaux de l'institut Auguste-Comte : 11,1 milli.1ns de francs d'au
torisations de programme et 7,1 millions de francs de crédits de 
paiement. 

3° Logement des service!;. 

Le programme de relc.gement des services extérieurs se pour
suit. Tenant compte de l'évolution des tâches, il vise à réduire les 
locations par acquisitions ou constructions de locaux neufs. La super
ficie des locaux ainsi acquis ou construits passerait de 20.000 mètres 
carrés en 1972 à 126.000 mètres carrés en 1980. 

En ce qui concerne l'administration centrale nous avions sou
ligné l'an dernier la dispersion des services sur seize adresses diffé
rentes ce qui nuisait considérablement à son efficacité. 

Dès 1979, certains aménagements ont été apportés. 

La Direction de l'architecture. précédemment installée rue de 
Valois, a été transférée dans les locaux de la cité administrative du 
quai de Passy pour être rapprochée de la Direction de la construc
tion, ces deux directions étant placées sous l'autorité du délégué à 
l'archit~cture et à la constmction qui coordonne leurs actions. 

Les services chargés des sites qui relevaient précédemment de 
la Direction de l'architecture et de la Déiégation à la qualité de ia 
vie ont été également installés dans cette cité où est implantée la 
Direct;on de l'urbanisme e~ des paysages. dont ils font désormais 
partie. 

Afin de réaliser ces opérations de regroupement qui répondent 
à un wuci de clarté et de cohérence dans l'action. il a été nécessaire 
de tr~lnsférer dans des locaux pris à bail, rue- de Javel, l'Inspection 
générale de l'équipement et de i'environnemer·.t et le Service c!e l'in
formation. 
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Mais à terme, une véritable amélioration ne pt)urra provenir 
que de 1:-. réalisation du projet de regroupement des services dans un 
immeuble à construire dans le quartier de: la Défense. 

Un crédit de 40 millions de francs en autorisations de programme 
et crédits de paiement inscrit pour 1980 permettra de réaliser ks 
études nécessaires et de payer les premiers droits à construire pour 
le début de l'opération. 
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C.- LES ACTIONS D'ACCOMPAGNEME~T 

Il s'agit d'un certain nombre d'actions qui viennent compléter 
le~ grands domaines sans pouvoir se rattacher à l'un d'entre eux. 

1 o Les crédits. 

Comme pour les actions de soutien, nous présenr:-rons les crédits 
en distinguant les charges directes et les charges indirectes. Le pro
gramme « qualité de la vie » qui figure parmi les actions d 'acrom
pagner.lent a été exclu puisqu'il est rattaché au rapport que présente 
notre collègue M. Marcellin. 

Actions _«cnomiquea el\ 
profeas1onnellea ...... , 

Cartographie n ali on ale: 
(I.G.S.l 

Recherche scienlifique Cl\ 
technique .. Î 

Erudes «cnomiquea el 
~volution de l'environn&-\ 
ment, plan et statiaùqu~l 

Enaemble des actions d'ac-\ 
compagnement . . ... . 

1 

D : CM ..... dlncta. 

1 : Chll ... llldlreciCI. 

T . lolal. 

D 

T 

D 

D 

T 

D 

T 

D 

T 

(En millions de rranco.) 

1971 1979 1- ~-i 1979-1-
i (011 . __ , 
' ------------ -------- ----· 

11,3 
24,6 

tl.O 20.2 
27,6 29,9 

--------·------·-

147.5 169,6 187,5 

169,1 16<l,4 

13,9 15,7 

183,0 185,1 
===--=1= 

20.2 1 21,6 

168,5 

17 .J 

185,8 

21.2 
11.1 1 12,6 13,7 

_____ ! ____ ----f-

31.3 1 34.2 34,9 
i=-·- -·======= ~=~= 
: J~8.t . 373,6 397,4 

! 49,6 55,6 60,9 

397,7 429.2 458,3 

+ 54,7 

+ 8.5 

+ 23,4 

+ 10.5 

0,5 

+ 9.7 

+ 0,4 

2.2 
+ 9,5 

+ 2,1 

+ 6,4 

+ 9,5 

+ f,8 
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Pour ces actions également ks effectifs sont constants et les 
charges indire;;tes évoluent principalement sous l'effet des hausses 
de rémunération. 

Les observations qui vont su;vre sont donc iimitées aux charges 
directes. 

2° Actions économiques et professionnelle~. 

Le chapitre ,( Interveiltions en faveur des moyennes entreprises 
du se:teur du bâtiment et des travaux publics » créé en 1979 voit 
ses autorisations de programme maintenues à 10 millions de francs 
et ses crédits de paiement doublés de 5 à 10 millions de francs. 

Il s'agit. il la suite ci'une décision prise par le Conseil intcr
ministérid du 5 juillet 1978 consacré au S'=Cteur B.T.P., de mettre 
en œuvre d<tns ce secteur une formule qui est déjà uti!isée par le 
ministère de lïndustrie dans d'autres secteurs industriels, la formule 
dt:s contrats de croissan.::e. Un contrat passé entre l'Etat et chaque 
entreprise prévoit le versement par l'Etat d'une subvention moyen
:wnt 1 'enga~ement de l'entreprise sur un progrllmme et des objectifs 
,,Jhérents avec la politique d'ensemble du Ministère. 

Quel qu'en soit l'intérêt, cette action est évidemment dérisoire 
par rapport à l'ampleur de la crise traversée par ce secteur. 

3° Cartographi.! nationale. 

Cette ac ti on comporte exclusivement les subventions versées 
à 1 'Institut géographique national, qui est chargé de la politique du 
Min!stl:rc dans ce s•~cteur. 

La subvention de fonctionnement passe de 153,6 millions de 
francs en 1979 r. 112,2 millions de francs en 1980 (+ 12.1 ~o) 
et la subventic..r1 d'équipement reste inchangée (15,3 millions de 
francs en autr.rü.atians de programmes, les crédits de paiements 
revenant de 16 à 15,3 millions de francs). 

A la wite d'un certain nombre de difficultés, la Cour des 
comptes s'était penchée, dans son rapport annuel de 1977, sur la 
situation de I'I.G .N. et votre commission des Finances s'en était 
fait l'éc!10 dans ses deux derniers npports. Il sen1ble que 1. 
tion sr.it maintenant à peu près rétablie. En 1978, un com; 
de subvention de 17 millions de francs (dans la loi de finances 
rect:ficativc de fin d'année) avait permis de faire face à des diffi
cu:tés de trésorerie. En 1979, il semble que I'I.G.\i. devrait éoui
Eorer ses comptes. 
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4° Recherche scientifique et technique. 

La réforme des structures du ministère de 1 'Environnement et 
du Cadre de vie a conduit à envisager les actions de recherche sur 
l'habitat et le cadre de vie de manière plus synthétique qu'à l'époque 
01'1 la responsabilité de ces recherches se trouvait partagée entre 
les ministères de l'Environnement, de l'Equipement et de la Culture. 

Une structure de coordination de ces actions a été mise P-n 
place : la Mission des études et de la recherche, chargée en liaison 
&vec la D.G.R.S.T. et les directions du Ministère d'élaborer les 
orientations de la recherche pour l'ensemble de celui-ci. 

La mise en œuvre des programmes de recherche s'appuie sur 
les principes suivants : 

- assurer une fonction de coordination technique des tra
vaux conduits au sein du Minio;tèrc, dans les organismes relevant 
de lui (C.S.T.B., C.R.U ... ) et par recours à des centres de recherche 
publics ou privés ; 

- assurer un effet multiplicateur des actions incitatives lan
cées par le Ministère ; 

- veiller à la bonne concertation notamment avec le C.N.R.S. 
et les autres Ministères ; 

- enfin, rechercher le plein emploi des équipes et potentiels 
de recherche les plus intéressants dans les différentes disciplines 
et régions. 

Les crédits mis en œuvre sont ceux de l'enveloppe-recherche, 
dont le montant est fixé annuellement dans le cadre de la discus
sion budgétaire, après concertation avec la D.G.R.S.T. et au vu 
des programmes. 

Ils sont utilisés soit pour le financement d'actions concertées 
(actions incitatives sur contrats). soit pour alimenter les ressources 
d'organismes de recherche dépendant du Ministère (recherche insti
tutionnelle, notamment au C.S.T.B.). 

Un conseil de la recherche compétent pour l'ensemble des 
proolèmes du Ministère sera créé à l'automne 1979 ; il pourra .Jrien
ter et suivre les programmes avec toute l'acuité nécessaire. 

D'autre part, une réflexion générale sur les sciences humaines 
est actuellement en cours. A la suite de cette réflexion, on peut pré
voir de nouvelles orientations dans la pratique de ce.> recherches 
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au Ministère : favoriser les programmes communs avec d'autres 
Ministères, regrouper les équipes de recherches. 

Enfin, pour harmoniser ce secteur de recherche avec les orien
tations nouvelles définies par le ;ecrétaire d'Etat chargé de la 
Recherche, des contrats de progrEmmes sont envisagés (avec le 
C.S.T.B. notamment). 
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COMPTE RENDU 
DES D~BATS DE LA COMMISSION 

La Commission a procédé, le mercredi 24 octobre 1979 sur le 
rapport de M. Moinet, rapporteur spécial, à l'examen du budget pour 
1980 du ministère de l'Environnement ct du Cadre de vie, section 
Cadre de vie et Logement. 

Le Rapporteur spécial a noté une diminution de 13 % par rapport 
à 1979 des crédits affectés à l'urbanisme ct a observé une accélération 
du désengagement de l'Etat dans le domaine de :·action foncière. Il 
a regretté la disparition de l'action en faveur des villes moyennes. 

L'ensemble des crédits budgétaires en faveur du logement pro
gressera en 1980 de 15 % principalement en raison du développement 
de l'aide personnalisée, cependant que l'effort de redressement cons
taté par M. Moinet, rapForteur spécial dans le domaine du iogement 
locatif, devrait, selon lui, être accentué. Il a souhaité que les efforts 
entrepris pour résoudre le problème de l'apport personnel des accé
dants à la propriété, soient poursuivies. 

Les crédits prévus pour l'architecture augmentent de 36 % en 
ce qui concerne l'enseignement, tandis que les crédits demandés pour 
la mise en place des conseils d'architecture, d'urbanisme et d'environ
nement passeront de 5 millions de francs en 1979 à 15 millions de 
francs en 1980. 

M. Jagtr est intervenu pour approuver l'action entreprise en 
faveur des secteurs sauvegardés. 

Au terme Je cet examen, la Commission a, dans sa majorité, 
décidé de soumettre le projet de budget à l'appréciation du Sénat. 
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DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 53. 

Aide au logement social. 

Texte adopt~ Texte proposé initialement 
par le Gouvernement par I'Assemblœ nationale 

et proposé par votre Commission 

Pour l'année 1980, l'aide de l'Etat est 
accordée pour les emprunts contractés en 
vue de la construction. l'acquisition et 
l'amélioration de logements dans la limite 
de 40.754 millions de francs. 

Conforme. 

COJ,zmentaires. - Cet article traditionnel récapitule .c montant 
total des emprunts contractés en vue de la construction, de l'acqui
sition et de l'amélioration de logements, et pour lesquels il pourra 
être accordé une aide de l'Etat. La diminution du nombre total de 
logements aidés par l'Etat pour la construction neuve n'est pas 
compensée par l'augmentation du nombrt de logements améliorés. 
Aussi le volume total des emprunts se trouve réduit de 41.900 mil
lion., de fran~:s en 1979 à 40.754 en 1980 (- 2,7 %). 

Par organisme emprunteur la répartition évolue ainsi 
------, 

1 

Caisse de prêts H.L.M. et Caisses ! 
d'épargne .......... . 

Crédit foncier de France 

Crédit agricole 

Total . . . . i 
1 

t971 

19.540 

15.510 

7.350 

41.400 

1 t979 

18.730 

15.270 

7.900 

41.900 

·-
20557 

13.189 

7.008 

40.754 

Votre commission des Finances vous propose d'adopter cet 
article sans modification. 
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Article 54. 

Nombre des logements susc~:ptibles d'ouvrir à leuts occL•pants 
droit à l'aide personnalisée au logement. 

Texte proposé initialement 
par le Gouvernement 

L~ nombre des logements susceptibles 
de faire l'objet d'une conven!ion entre 
l'Et~! er leurs propriétaires pour ouvrir à 
leurs occupants droit à l'aide personnalisée 
au logement est fixé à 47'>.500 au titre de 
l'ann~e 1980. 

Texte lldopll! 
par l'Assem!llec utional-

et pr .1posé par vorn CollliDUùoo 

Conforme. 

Commentaires. - Cet anicle pr~voit h: nombre ma·~i:num de 
logements dont les occupants pourront avoir droit à l'aide persorma!isée 
au logement instituée par la loi du 3 janvier 1977. Il est firé à 475.500 
comme en 1978 ct 1979. 

Pour l'instant le rythme de pass'ltion des conventions a été assez 
lent. Au 1er juillet 1979 c'est au toté•l enviro11 50 000 logements qui 
étaient conventionnés. Des conventions en cours de négociation 
concerna;ent 50.000 autres logement~. 

S'agissant des logements neufs, le rythme Jes conventior.s devrait 
s'accélérer au fur et à mesure de l'achèvement des logements finan.:él> 
avec les nouvelles aides. 

Pour les logements existants, ce sont des obstacles juridiques et 
psychologiques qui cnt empêché pour l'im:ant le développement ries 
conventions. Une partie de ces obstacles a été levée au premier 
sewestre 1979 et on ne peut encore en connaître les effets. 

Votre commission des Finances vous demande de vo~er cet 
article. 




